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DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

ART. I. JL'ACTIONpour l'application des peines n'appar-
tient qu'aux fonctionnaires auxquels elle est confiée par
la loi.
L'action en réparation du dommage cause par un

crime, par un délit ou par une contravention, peut êtiv
exercée par tous ceux qui ont souffert de ce dommage
2. L'action publique pour l'application de la peine '

s'éteint par la mort du prévenu.
L'action civile, pour la réparation du dommage, peut

être exercée contre le prévenu et contre ses représentant»
L'une et l'autre action s'éteignent par la prescription,

ainsi qu'il est réglé un livre II, litre VII, chapitre V,
de la Prescription.
3. L'action civile peut Ctre poursuivie eu menus temps

et devant les mêmes juges que l'action publique.
Elle peut aussi l'être séparément ; dans ce cas, l'exer-

cice en est suspendu, tant qu'il n'a pas été prononcé
définitivement sur l'action publique inteutée avant ou
pondant la ^«uisiùte dn l'action ei» i!?.
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4- La renonciation à l'action civile ne peut arrêter ni

suspendre l'exercice de l'action publique.
5. Tout Français.qui se sera rendu coupable, hors du

territoire de Fiance, d'un crime attentatoire à lu sûreté
de l'État, de contrefaction du sceau de l'État, de mon-
naies nationales ayant cours, de papiers nationaux, de
billets de ba'hque autorisés par la loi, pourra être pour-
suivi, jugé et puni en France, d'après les dispositions
des lois françaises.
(i. Cette dispositionpourra être étendue aux étrangers

qui, auteurs ou complices des mêmes crimes, seraient
arrêtés en France, ou dont le Gouvernement obtiendrait
l'extradition.

,

7. Tout Français qui se sera rendu coupable, hors du
territoire de l'Empire, d'un crime contre un Français,
pourra, a son retour en France, y être poursuivi et jugé
s'il n'a pas été poursuivi et jugé en pays e'tranger, et si le
Français offensé rend plainte contre lui.



LIVRE PREMIER.
DE LA POLICE JUDICIAIRE, ET DES OFFICIERS

DE POLICE QUI L'EXERCENT.

CHAPITRE PREMIER.
De la Police judiciaire.

8. JL/A police judiciaire recherche les-crimés, les délits
et les contraventions, en rassemble les preuves, et en
livré les auteurs aux tribunauxchargés de les punir.
9. La police judiciaire sera exercée sous l'autorité des

cours impériales, et suivant les distinctions qui vont
être établies,
Par les gardes champêtres et les gardes" forestiers,
Par les commissaires de police,
Par les maires et les adjoints de maire i
Par les procureurs impériaux et leurs substituts,
Tar les juges de paix,
Par 1rs ôfliciers de gendarmerie,
Tar les commissaires généraux de police.,
Et par les juges d'instruction.
10. Les préfets des départements, et le préfet de

police â Paris, pourront faire personnellement, ou requé-
rir les officiers de police judiciaire, chacun en ce qui le
concerne, de faire tous actes nécessaires à l'eflet de cons-
tater les crimes, délits et contraventions, et d'en livrer
les auteurs aux tribunaux chargés de les punir, confor-
mément à l'article 8 ci-dessus.
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CHAPITRE II.

Des Maires, des Adjointt de Maires et des Commis'
saires, de Police. |

T i. Les commissaires de police, et dans les communes
où il n'y en a point, les maires, au défaut de ceux-ci, les
ndjoints de maire, rechercheront les contraventions.de
police, même celles qui sont sous la surveillance spéciale
des gardes forestiers et champêtres, à l'égard desquels ils
auront concurrence et même prévention.
Ils recevront les rapports,. dénonciations et plaintes,

qui seront Relatifs aux contraventions de police.

,
Ils consigneront dans les procès-verbaux qu'ils rédi-

geront ii cet effet, la nature et les circonstances des
contraventions, le temps et le lien où elles auront été
coirjinjses, les preuves on indices à la charge de ceux .qui
en seront présumés coupables. i

ip... Dans les communes diviséesxen plusieurs arron--
dissemcnls, les commissaires de police exerceront ces
fonctions dans toute l'étendue de la commune où ils sont
établis, sans pouvoir alléguer que les contraventions ont
été commise? hors de l'arrondissementparticuliçr auquel
ils soht piéposi's.
Ces arrondissements ne limitent ni ne circonscrivent

leurs pouvoirs respectifs, mais indiquent seulement les
termes dans lesquels chacun d'eux est plus spécialement
astreint à un exerciceconstant et régulierde ses fonctions.
i3. Lorsque l'un des commissaires de police d'une

mêmecommune se trouvera légitimement empêché, celui
de l'arrondissement voisin est tenu de le suppléer, sans
qu'il puisse retarder le service pour lequel il sera requis,
sous prétexte qu'il n'est pas le plus voisin du commit*
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sairc empêché, ou que l'empêchement n'est pas légitime
ou n'est pas prouvé.
14. Dans les communes où il n'y a qu'un commis-

saire de police, s'il se trouve légitimement empêché, le
maire, ou, au défaut de celui-ci, l'adjoint de maire le
remplacera, tant que durera l'empêchement.
ili. Les maires ou adjoints de maire remettront à

l'officier par qui sera rempli le ministère public pies le
tribunal de police, toutes les pièces et renseignements
dans les trois jours au plus tard, y compris celui où ils
ont reconnu le fait sur lequel ils ont procédé.

CHAPITRE in.
Des Gardes champèlres et forestiers. '

16. Tes gardes champêtres et les gardes forestiers,
considérés comme officiers de police judiciaire, so.nt
chargés de rechercher, chacun dans le territoire pour
lequel ils auront été assermentés, les délits' et les contra-
ventions de police qui auront porté atteinte aux pro-
priétés rurales et forestières.
Us dresseront des procès-verbaux, à l'effet de consta-

ter la nature, les circonstances, le temps, le lieu des
délits et des contraventions, aiusi que les preuves et les
indices qu'ils auront pu en recueillir.
Ils suivront les choses eulcvécs, dans les lieuxoù elles

auront été transportées, et les mettront en séquestre; ils
ne pourront néanmoins s'introduire dans les maisons,
ateliers, bâtiments, cours adjacentes et enclos, si ce n'est
en présence soitdu juge de paix, soit de sou suppléant,soit
du commissaire de poiiee, soit du maire du lietii soit do
son adjoint ; et le procès-verbal qui devra en être dressé,
sera signépar celui en présence duquel il aura été fait.

t.
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Us arrêteront et conduiront devant le juge dé paix ou

devant le maire, tout individu qu'ils auront surpris en
flagrant délit, ou qui sera dénoncé par la clameur pu-
blique, lorsque ce délit emportera la peine d'emprison-
nement, ou une peine plus grave.
Ils se feront donner, pour cet effet, main-forte par le

maire ou par l'adjoint de maire du Heu, qui ne pourra
' s'y "refuser.
.17. Les gardes champêtres et forestiers sont, comme

officiers de police judiciaire, sous la surveillance du pro-
cureur impérial, sans préjudice de leur subordination à
l'égard de leurs supérieurs dans l'administration.
18. Les gardes forestiers de l'administration, des

communes et des établissements publics, remettront
lems procès-verbaux au conservateur, inspecteur ou
sous-inspecteur forestier, dans le délai fixé par l'ar-
ticle i5.
L'officier qui aura reçu l'affirmation, sera tenu,'dans

la huitaine, d'en donner avis au procureur impérial.
19. Lé conservateur, inspecteur ou sous-inspecteur,

fora citer les prévenus ou les personnes civilement resv
ponsables devant le tribuual correctionnel.
20. Les procès-verbaux des gardes champêtres des

communes, et ceux des gardes champêtres et forestier:!
des particuliers, seront, lorsqu'il s'agira de simples con-
rontraventions, remis par eux dans le délai fixé par l'ar-
ticle 15, au commissaire de police de la communechef-
lieu de la justice de. paix, ou au maire dans les com-
munes où il n'y a point de commissaire de police; et
lorsqu'il s'agira d'un délit de nature à mériter une peine
cotrecsionnelîe, la remise sera faite au procureur impé-
périal.
21. Si le ;TO:Ts-vcih:tl a pour ob;et une contravention



LIV'KE i", CHAPITRE m. 7
de police, il sera procédé par le commissaire de po-
lice de la commune chef-lieu de la justice de paix,
par le maire,ou, à son défaut, par l'adjoint de maire,
dans lés communes où il n'y a point de commissaire de
police, ainsi qu'il sera réglé au chapitre Ier, titre Ier,
du livre a du présent Code.

CHAPITRE IV.

Des Procureurs Impériaux et de leurs substituts.

SECTION PREMIÈRE.

De la Compétence des Procureurs impériaux relati-
vement à la Police judiciaire.

22. Les procureurs impériaux sont chargés de la re-
cherche et de la poursuite de tous les délits dont la con-
naissance appartient aux tribunaux dé police correction-
nelle , ou aux cours spéciales, ou aux cours d'assises.J
23. Sont également compétents pour remplir les fon*

lions déléguées par l'article précédent, le procureur iiri-'
périal du lieu du crime ou délit, celui de la résidence du*
prévenu, et celui du lieu où le prévenu pourra êtfe,
irouvé./

z!{. Ces fonctions, lorsqu'il s'agira de crimes ou de
délits commis hors du territoire français, dans les cas
énoncés aux articles 5,6 et 7, seront remplies par le pro-
cureur impérial du lieu où résidera le prévenu, ou par
celui du lieu où il pourra être trouvé, ou par celui de
sa dernière résidence connue.
25. Les procureursimpériaux et tons autres officiers do

police judiciaire, auront, dans l'exercice de leurs fonc-
tions, le droit de requérir directement la force publique.

?.6. Leprocureurimpérialsera, en cas'd empêchement,
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remplacépar son substitut, ou, s'il a plusieurssubstituts,
par le plus ancien.
S'il n'a pas de substitut, il sera remplacé par un juge

commis à cet effet par le président. v j

27. I^s procureurs impériaux seront tenus, aussitôt
que les délits parviendront à leur connaissance, d'en
donner avis au procureur général près la cour impériale,
et d'exécuter ses ordres relativement à tous actes de po-
lice judiciaire.

,
H8. US pourvoiront à l'envoi, à la notification et à

l'exécution des ordonnances qui seront rendues par le
juge d'instruction, d'après les règles qui seront ci-aprts
établies au chapitre des juges d'instruction.

SECTION II.

Mode de procéder des Procureurs impériaux dans
l'exercice de leurs fondions.

29. Toute autorité constituée, tout fonctionnaire ©u
oTcier public, qui, dans l'exercice de ses fonctions, ac-
querra la connaissance d'un crime ou d'un délit, sera
tenu d'en donner avis sur-le-champ an procureur impé-
rial près le tribunal dans le ressort duquel ce crime ou
délit aura été commis, ou dans lequel le prévenu pour-
rait être trouvé, et de transmettre à ce magistrat tous les
renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont re-
latifs, '

,30. Toute personne qui aura été témoin d'un atten-
tat, soit contre la sûreté publique, soit ctfiitre la vie ou,
la propriété d'un, individu, sera pareillement tenue d'en
donner avis au procureur impérial, soit du lieu du
crime ou délit, soit du lieu où le prévenu pourra cire-
trouvé.
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3i. Les dénonciations seront rédigées par les dénon-

ciateurs, ou par leurs fondés de procuration spéciale, ou
par le procureur impérial, s'il en est requis ; elles seront
toujours signées par le procureur impérial à chaque feuil-
let, et par les dénonciateurs ou par leurs fondés de pou-
voir.
irï les dénonciateurs ou leurs fondés de pouvoir ne

payent ou ne veulent pas signer, il en sera fait men-
tion. •
La procuration demeurera toujours annexée .'i la dé

nonciatiou, et le dénonciateur pourra se faire délivrer,
mais à'ses frais, une copie de sa dénonciation.
32. Dans tous les cas de flagrant délit, lorsque le fait

sera de nature à entraîner une peine afflictive ou infa-
mante, le procureur impérial se transportera sur le lieu,
sans aucun retard » pour y dresser les procès-verbaux né-
cessaires à l'effet de constater le corps du délit, son état,
l'état des lieux, et pour recevoir les déclarations des per-
sonnes qui auraient été présentes, ou qui auraient des
renseignementsà donner.
Le procureur impérial donnera avis de son transport

nu juge d'instruction, sans être toutefois tenu de l'at-
tendre, pour procéder ainsi qu'il est dit au présent
chapitre.
33. Le procureur impérial pourra aiisri, dans le cas

de l'article précédent, appeler à son procès-verbal les
parents, voisins ou domestiques présumés en état de
donner des éclaircissements sur le fait; il recevra leurs
déclarations, qu'ils signeront: les déclarations reçues en
conséquence du présent article et de l'article précédent,
seront signées par les parties, ou, en cas de refus,,il en
s'ia fait mention.
33. Il pourra défendre que qui que ce soit sorte de la
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maison, ou s'éloigne du lieu, jusqu'après la clôture de
son procès-verbal.
Tout contrevenant à cette défense sera, s'il peut être

saisi, déposé dans la maison d'arrêt : la peine encourue
pour la contravention, sera prononcée par le juge d'ins-
truction , sur les conclusions du procureur impérial,
après que le contrevenant e/ira été cité et entendu; ou
pari défaut, s'il ne comparaît pas, sans autre formalité ni
délai, et sans opposition ni appel.
La peine ne.pourra excéder dix jours d'emprisonne-

ment et cent francs d'amende.
35. Le procureur impérial se saisira des armes et de

tout ce qui paraîtra avoir servi ou avoir été destiné à
commettre le crime ou le délit, ainsi que de tout ce qui
paraîtra en avoir été le produit, enfin de tout ce qui
pourra servir à la manifestation de la vérité : il interpel-
lera le prévenu de s'expliquer sur les choses saisies qui
tui seront représentées; il dressera du tout procès-verbal,
qui sera signé par le prévenu, ou mention sera faîte de
son refus.
3C. Si la nature du crime ou du délit est tetJe, que la

preuve puisse vraisemblablement être acquise par les pa-
piers ou autres pièces et effets en la possession du pré-
venu, le procureur impérial se transporterade suite dans
le domicile du prévenu, pour y faire la perquisition des
objets qu'il jugera utiles à la manifestation de la vérité.
37. S'il existe dans le domicile du prévenudes papiers

ou effets qui puissent servir à conviction ou à décharge,
le procureur impérial en dressera procès-verbal, et se
saisira desdits effets ou papiers.
38. Les objets saisis seront clos et cachetés, si faire se

peut, ou s'ils ne sont pas susceptibles de recevoir des
caractères d'écriture," ils seront mis dans tiu vase ou dniiS
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uu sac,- sur lequel le procureur impérial attachera une
bande de papier qu'il scellera de son sceau.
39. Les opérations prescrites par les articles précé-

dents seront faites en présence du prévenu, s'il a été
arrêté ; et s'il ne veut ou ne peut y assister, en présence
d'un fondé de pouvoir qu*îl pourra nommer. Les objets
lui seront présentés à l'effet de les reconnaître et de les
parapher, s'il y a Heu; et, au cas de refus, il en sera fait
mention au procès-verbal. '

:

40. Le procureur impérial, audit cas de flagrant délit,
et lorsque le fait sera de nature à entraîner peine afltic-
tive ou infamante,fera saisir les prévenusprésents contre
lesquels il existerait des "indices graves.
Si le prévenu n'est pas présent, lé procureur impérial

rendra une ordonnance à l'effet de le faire comparaître ;
ccttè'ordoiinance s'appelle mandai d'amener.
La dénonciation seule ne constitue pas une présomp-

tion suffisante pour décerner celte ordonnance contre un
individu ayant domicile.
Le procureur impérial interrogera sur-le-champ le

prévenu amené devant lui.
41. Le délit qui se commet actuellement, ou qui vient

de se commettre, est un flagrant délit.
Sera aussi réputé flagrant délit^ le cas où le prévenu

est poursuivi par la clameur piibliqùe, et celui où le pré-
venu est trouvé saisi d'effets^ armes, instruments ou pa-
piers faisant présumer qu'il est auteur ou complice,
pourvu que ce soit dans ua temps voisin du délit.
42. Lès procès-verbaux du procureur impérial, en

exécution des articles précédents, seront faits et rédigés
en la présence et revêtus de la signature du commissaire
de police de la cornmune dans laquelle le crime ou le dé-
lit aura été commis, eu du maiie, ou de l'adjoint du
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maire, ou de doux citoyens domiciliés dans la même
commune.
Pourra néanmoins le procureur impérial dresser les

procès-verbaux, sans assistante de témoins ; lorsqu'il
n'y aura pas possibilité de s'en procurer tout de suite
Chaque feuillet du procès-verbal sera signé par. !<=

procureur. îriipérialj et par les personnes qui y auront as-
sisté. En cas de refus où d'impossibilité dé signer de la
pai t de celles-ci, il en sera fait mention.
43. Le procureur impérial se fera accompagner, au

besoin; d'une ou de deux personnes, présumées par leuf
art ou profession capables d'apprécier la nature et les
circonstances du crime ou délit.
44- S'il s'agit d'une mort violente, outTuncmort dont

la cause soit inconnue et suspecte, le procureur impérial
sa fera assister d'un ou de deux officiers de santé, qui fe-
ront leur rapport sur les causes de la mort et sur l'état d
cadavre. ' " . ' !

I es personnes appelées»dans les cas du présent article
et de l'article précédent, prêteront, devant lepïocùreui
impérial, le serment de faire leur rapport et de' donna

-
leur avis en leur honneur et conscîeuce.-
^5. Le procureur impérial transmettra, sans délai, on

juge destruction, les procès-verbaûx;, actes, pièces et
instruments dressés où saisis en conséquence des articles
précédents, pour être procédé aiiîsi qu'il stra dit au cha-
pitre dés juges d'iuslruclion\ et cependant le prévenu
lestera sous la main de la justice e« état démàhdciid'a'-
mener.
46. Les"attributions faîtes ci-rdèssus au procureur im-

périal pouf les cas dé flagrant délit, auront lieu aussi tou-
tes les fois que, s"agissant d'un crime ou délit, même non
flagrant, commis diius l'intérieur d'une maison, le chef
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de cette maison requerra le procureur impérial de le
constater.
47. Hors les cas énoncé» dans les articles 32 et 46» le

procureur impérial, instruit, soit par une dénonciation,;
soit par toute autre voie, qu'il a été commis, dans ibn
arrondissement, un crime ou un délit, ou qu'une per-
sonne qui èii est prévenue se trouve dans son arrondisse-
ment,sera tenu de requérir le juge d'instruction d'ordon-
ner qu'il en soit informé, même de se transporter, s'il est
besoin, sur les.lieux, à l'effet d'y dresser tous les proecs-
yerbaux nécessaires, ainsi qu'il sera dit au chapitre des
juges d'instruction

CHAPITRE V.

Des officiers de pàtice auxiliaires du Procureur

;
impérial.

48. Les juges de paix, les officiers de gendarmerie, les
commissaires,généraux de police, recevront les dénoncia-
tions de crimes ou de délits commis dans les lieux où ils
exercent leurs fonctions habituelles.
4y. Dans les cas de flagrant délit, ou daiis les cas de

roquisitiou de la part d'un chef de maison, ils dresseront
les procès-verbaux

j recevront les déclarationsdes témoins,
feront les visites et les autres actes qui sont, auxdits cas,
de la compétence des procureurs impériaux ; le tout dans
les formes et suivant les règles établies au" chapitre des
Procureurs impériaux,
Go. Les maires, adjoints de maires et les commissaires

de police recevront également les dénonciations, et fe-
ront les actes énoncéseu l'article précédent* en se confor-
mant aux mêmes règles.
5r. Dans les cas de concurrence en(re les procureurs

a
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impériaux et les officiers de police énoncés aux articles
précédents, le procureur impérial fera les actes attribués
à la-police judiciaire; s'il a été prévenu, il pourra conti-
nuer la procédure, ou autoriser l'pffiçier qiù.l'aura com-
mencée à {a suivre.

, ; i; ..I-;'.!.,;-:'-.. i ;' \
521 Le procureur impérial, exerçant son ministère

dans les cas des articles 32 et 46, pourra, s'il le juge utile
et nécessaire, charger un officier : de police auxiliaire de
partie des actes de sa compétence. . <

53. Les officiers de police auxiliaire renverront sans
délai les dénonciations, procès-verbaux et autres actesj
par eux faits dans les cas de leur compétence, au procu-
reur impérial, qui sera tenu d'examiner sans retard les
procédures, et de les transmettre, avec les réquisitions
qu'il'jugera convenables, au juge d'instruction.
54. Dans les cas dé dénonciation de crimes Ou délits

autres que ceux qu'ils sont directement chargés de cons-
tater, les officiers de police judiciaire transmettront aussi
sans délai au procureur impérial les dénonciations qui
leur auront été faites, et le procureur impérial lès remet-
tra au juge d'instruction avec son réquisitoire.

CHAPITRE ,YL

.
Des Juges d'instruction. ,...

, .SECTION PREMIERE.
'Du Juge d'instruction,

55. Il y aura, danschaquearrondissementcommunal,
un juge d'instruction. Il sera choisi par SA .MAJESTÉ
parmi les jugés du tribunal civil, pour trois ans; il

pourra eue continué plus long-temps, et il conservera
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séance au jugement desaffaires civiles, suivant le rang de
sa réception.
56. Il sera établi un second juge d'instruction dans

les arrondissementsoù il pourrait être nécessaire; ce juge
sera membre du tribunal civil.
U y aura à Paris six juges d'instruction.
Sy. Les juges d'instruction seront, quant aux fonc-

tions de police judiciaire, sous la'surveillance du procu-
reur général impérial.
58. Dansles villes où il n'y a qu'un juged'instruction,

s'il est absent, malade, ou autrement empêché, le tribu»-
nal de première instance désignera l'un des juges de ce
tribunal pour le remplacer.

SECTION II.
.

Fondions du juge, d'instruction.

DISTINCTION PREMIÈRE.
v

Des cas de flagrant délit.
59. Le juge d'instruction, dans tous les cas réputés

flagrant délit, peut faire directement, et par lui-même,
tous les actes attribués au procureur impérial, en se con-
formant aux règles établies au chapitre des procureurs
impériaux et de leurs substituts. Le juge d'instruction
peut requérir la présence du procureur impérial,' sans
aucun retard néanmoins des opérations prescrites dans le-
dit chapitre.
60. Lorsque le flagrant délit aura déjà été constaté, et

que le procureur impérial transmettra les actes et pièces
au juge d'instruction, celui-ci sera tcuu de faire, sans
délai, l'examen de la procédure.
Il peut refaire les actes ou ceux des actes qui ne lui

paraîtraient pas complets.
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DISTINCTION 11.

De l'instruction.

§• I".
. .

(',.
.
Dispositions générales.

.

61. Hors les cas de flagrant délit, le juge d'instruction
ne fera aucunacted'instruction et de poursuite qu'il n'ait
donné communication de la procédure au procureur im-
périal. U la. lui communiquera pareillement lorsqu'elle
sera terminée; et le procureur impérial fera les réquisi-
tions qu'il jugera convenables\ sans pouvoir retenir U
procédure plus de trois jours.
Néanmoins le juge d'instruction délivrera, s'il y a

lieu, le mandat d'amener, et même le mandat de dépôt,
sans que ces mandats doivent être précédés des conclu-
sions du procureur impérial.

Ga. Lorsque lé juge d'instruction se transportera sur
les lieux, il sera toujours acconrpagné du procureur im-
périal et du greffier du tribunal, '

S. u.
Des Plaintes.

63. Toute personne qui se prétendra lésée par«ncrime
ou délit, pourra en rendre plainte et se constituer partie
civile devant le juge d'instruction, soit du lieu du crimo
ou délit, soit du Heu de la résidence du prévenu, soit du
lieu où il pourra être trouvé.
64

•
Les plaintes qui auraient été adressées au procu-

reur impérial, seront par lui transmises au juge d'ins-
truction avec son réquisitoire; celles qui auraient c't<5

présentées aux officiers auxiliaires de police, seront par
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eux envoyées au procureur impérial, et transmises par
lui au juge d'instruction, aussi avec son réquisitoire.
Dans les matières du ressort de la police correction-

nelle, la partie lesté pourra s'adresser dirccien.ent an
tribunal correctionnel, dans la forme qui sera ci-aprts
réglée.
65. Les dispositions de l'article 31 concernant les dé-

nonciations
, seront communes aux plaintes.66. Les plaignants ne seront réputés partie civile,

s'ils ne le déclarent formellement, soit par la plainte, soit
par acte subséquent; ou s'ils ne prennent par l'un ou pai
l'autre des conclusions en dommages et intérêts : ils pout -
rônt se départirdans les vingt-qualreheures : dans le c;<s du
'désistement, ils ne sont pas tenus des finis depuis qu'il
auraété signifié, sans préjudicenéanmoins des dommages
et intérêts dès prévenus, s'il y a lieu.
67. Les plaignants pourront se porter partie civile

en tout état de cause, jusqu'à la-clôture des débats;
•
mais, en aucun cas, leur désistement après lé jugement
ne peut être valable, quoiqu'il ait été donné dans les
vingt-quatre heures de leur,déclaration qu'ils se portent
partie civile.
68. Toute partie civile qui ne demeurera pas dans

l'arrondissement communal où se fait l'instruction, sera
"tenue d'y élire domicile par acte passé au greffe du
tribunal.
A défaut d'élection de domicile par la partie civile,

rlle ne pourra opposer le défaut de signification contre
les actes qui auraient du lui être signifiés, aux termes de
la loi.
69. Dans lé cas où. le juge d'instruction ne serait n*

' celui du lieu du crime ou délit, ni celui de larésidencedu
prévenu, m celui du lieu où il pourra être trouvé, il

s.
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renverra la plainte devant le juge d'instruction qui pour-
rait en connaître,
70/Le juged'instruction' compétent pour connaître de

la plainte, en ordonnera la communication ?au pro-
cureur impérial, pour être par lui requis ce qu'il appar-
tiendra.

§• ni.
De l'audition des Témoins,

71. Le juge d'instruction fera citer devant lui les per- -
sonnes qui auront été indiquées par la dénonciation, par
la plainte, par le procureur impérial ,ou autrement ,<
comme ayant connaissance, soit du crime ou délit, soit
de ses circonstances. ..-;' • -.

72. Les témoins seront cités par un huissier, ou par
un agent de la force publique, à la requête du procureur
impérial.

• I ! _y3. ils seront entendus séparément, et hors de la
prtseuceduprévertu, pai* le juge d'ir-Uruction, assisté de
son greffier. * . • '
n\. Ils représenteront, avant d'être entendus, la cita-

tion qui leur aura été donnée pour déposer, et il en sera
tait mention dans le procès-verbal. '

7 5. Les témoins prêteront serment de dire toute la vé-
rité, rien que la vérité; le juge d'instruction leur deman-
deraleurs noms.prénoms, age,état, profession, demeure,
s'ils sont domestiques, parents ou alliés des parties, et en
quel degré : il sera fait mention de la demande et des ré-
ponses des témoins, -,
76.Lesdépositionsseront signées du juge, du greffier

et du témoin, après cjue lecture lui eu aura^été faite, cl
qu'il aura déclaré y persister.
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Si le témoin rie veut ou ne peut signer, il en sera fait

mention. ' '•
Chaque page du cahier d'informations sera signée par

le juge et par le greffier.
77. Les formalités prescrite* par les trois articles pré-

cédents, seront remplies, à peine de cinquante francs
d'amende contre le greffier, même, s'il y a lieu, de piise
à partie contre le juge d'instruction.
7 8. Aucun interligne, ne pourra être fait : les ratures

et les renvois seront approuvés et signés par le juge
d'irfstruction, par le greffier et'par le témoin, sous les
peines portées en l'article précédent. Les interlignes,
ratures et renvois non approuvés, seront réputés non
avenus, .

7 9, Les enfants de l'un et de l'autre sexe, au-dessous
de l'âge de quinze ans, pourrontêtre en endus par forme
de déclaration et sans prestationde serinent.
80.'Toute personne citée pourêtre entendue en témoi*

gnage, sera tenue de comparaître et de satisfaire à la ci-
tation; sinon elle pourra y être contrainte par le juge
d'instruction,qui, h cet effet, sur les conclusionsdu pro-
cureur impérial, sans autre formalité ni délai, et sans
appel, prononcera une amende qui n'excédera pas cent
francs, et pourra ordonner que la personne citée sera
contrainte par corps à venir donner son témoignage.
81. Le témoin ainsi condamné à l'amende sur le pre-

mier défaut
x
et qui, sur la seconde citaiion, produira de-

vant le jugé d'instruction des excuses légitimes, pourra,.
sur les conclusions du procureur impé:ial, <?tre déchargé
de l'amende.
82. Chaque témoin qui demandera une indemnité,

1 sara taxé par le juge d'instruction.
83. Lorsqu'il sera constaté par le certificatd'un officier
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de santé,que des témoins se trouvent dans l'impossibilité
de comparaître sur la citation qui leur aura été donnée,
le juge d'instruction se transportera en leur demeure,
quand ils habiteront dans le cinton de là justice de pwx
du domicile du juge d'instruction.
Si les témoins habitent hors du cantou, le juge d'ins-

truction pourra rommeitre le juge de p^ix de leur habita»
tiou, a l'effet de recevoir leur déposition, et il enverra au
juge depaix des notes et instructions qui feront connaître
les faits sur lesquels les témoins devront déposrr.
84.Sj les témoins résident hors dé l'arrondissement du

juge d'insjfjirtio!), celui-ci requerra le juge d'instruction
de l'arrondissementdans lequel les témoinssont résidants,
dp se transporter auprès d'rux pour recevoir leurs dépo-
sition»,

,Dans le cas où les témoins n'habiteraient pas le can-
ton du juge d'instruction ainsi requis, il pourra commet-
tre le juge de paix de leur habitation, à l'effet «Je recevoir
leurs dépositions, ainsi qu'il é<;t dit dans l'article précé-
dent. '
85rLe juge rtùi aura reçu les dépositions, en consé-

quence des articles 83 et 84 oi-dessus, les enverra
closes et cachetées au juge d'instruction d"i tribunal saisi
de l'affaire,
86. Si îc- ! /noin auprès duquel le j";te se sera trans-

porté, dans les £as prévus par les troîs articlesprécédents;
n'était pas dans l'impossibilitéde comparaître sur la cita-
tion qui lui avait été donnée, le juge décernera un man-
dat de dépôt contre le témoin et l'officier de santé qui
aura délivré le ccrtiHcat ci-dessus mentionné.
La peine portée vn pareil cas sera prononcée par

le juge d'instmetion du même lieu , et sur la réqui-sition du pi ociirfw impérial, en la fcrtr.e prescrite par
IWHeSo.
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$' IV.
Des Preuves par écrit, el des Pièces de conviction,

87. Le juge d'instruction se transportera, s'il.en est
requis, et pourra même se transporter d'office dans le
domicile du prévenu,pour y faire la perquisition des pa-
piers, effets, et généralement de tous lesobjets iqui seront
jugés utiles à la manifestationde la vérité. '
88. Le juge d'instructionpourra pareillementse trans-

porter dans les autres lieux où il présumeraitqu'on au-
rait caché les objets dont il est parlé dans l'article précé-
dent. '

; .89. Les dispositions des articles ,35, 30 i 3.7,38. et
39 concernant là saisie des objets dont la. perquisition
peut être faite par le procureur impérial, dans les cas
de flagrant délit, sont communes au juge d'instruction.
90. Si les papiers ou les effets dont il y aura lieu de

faire la perquisition, sont hors de l'arrondissement du
juge d'instruction, il,requerra le juge d'instruction du
lieu où l'on peut les trouver, de procéder aux opérations
prescrites par les articles précédents.

ÇIîAPITRÉ VU.

Des Manda!* de comparution, de dépita d'amener et
d'arrêt.

,

91. Lorsque l'inculpé scia domicilié, et, que le fait
sera de nature à ne donner lieu qu'à une peine correc-
tionnelle, le juge d instruction pourra, s'il le juge conve-
nable, ne décerner contre l'inculpé qu'un mandat de
comparution, sauf, après l'avoir interrogé, à converti?
le rrandàt en tel antre mandat qu'il appartiendra.
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Si l'inculpé fait défaut, le juge d'instruction décerner»

contre lui un mandat d'amener,
•
Il décernera pareillement mandat d'pïUenerjcontre

toute personne, de quelque qualité qu'elle soit, inculpée
d'un délit emportapt peine iiftlictive pu infamante. "

,
92. Il peut aussi donner des 'mandais d'amener contre :

les témoins qui refusent de comparaître sur là citation h,

eux donnée, conformément à l'article 80; et sans préju-
dice de l'amende portée en cet article.
93. Dans le'cas de mandat de comparution, il, interro-

gera de' sîdtè ; dans lé cas de mahdr|t d'àménér ,'dans les
viugt^qitarr'eheures ail plus tard, ',•'...
q/j. H,pourra, après avoir entendu les prévenus, et le

procureur impérial ouï, décerner, lorsque lé fait empor-
tera1peine afflictivèou infamante,oiiemprisonnement cor-
rectionnel, un mandat d'arrêt dans là forme qui sera ci-
après'présentée,'' "' "' '*'''' '"•' '" ' .'1

g5. Lès mandats de comparution i d'amener et de: dé-
pôt, Seront signés'par celui qui les aura décernés, et
munis de son sceau,'• .'

•

Le prévenu y sera nommé où désigné le plus claîrc-
nient qu'il sera possible, ; •

96. Les mêmes,formalités seront observées dans le
mandat d'arrêt ; ce mandat contiendra de plus renoncia-
tion du fait pour lequel il est décerné, et la citation de la
loi qui déclare que ce fait est un crime ou délit.
97. Les mandats de comparution,-d'amener, de dépôt

ou dWrêt, seront"nôtifiéspar un huissier, ou par un
agent de la force publique ; lequelW fera l'exhibition au
prévenu, et lui en délivrera copie. ':
Le mârîdat'd'arrêt sera exhibé au prévenu, lors même

^
qu'il serait déjà détenu, et il lui'en sera délivré copie.
98. Les mandats d'amener, de comparution, dé dépôt
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et d'arrêt, seront exécutoires dans tout le tçrrilojre de
l'empire,,.

.... ,

/.(
Si le prévenu est trouvé 'hors de l'arrondissement de

l'officier qui aura délivré le mandat de dépôt ou d'arrêt,
il sepconduit devant le juge de "paix ou.son suppléant,
et. à,leur défaut, devant le maire ou l'adjoint de-maire,
ou le commissaire,dSjPojice,du,Heu, lequel visera le
mandat ,"sans pouvoir en empêcher l'exécution,,.

:
99, Le, prévenu qu^.rrfijsera d'obéir mi-iaapdat d'a-

mener, pu qu], après avoir déclaré qu'il est pr^J a obéir,
tentcratde s'évader^,devraêtre coirtraint* '

,
..,;, ...

:
Le,porteurdu majidat d'ariiènçr ejnpjoiera,au besoin.

la forcé publique du lieu le plus voisin.
,
\

, ;
"

Bile sera tenue de marcher, sur ta réquisition con-
tenue dans le mandat d'amener,

. , f
160. Néanmoins^ lorsqu'aprèspîus de. jieux jours

depuis la dajë .du mandat d'anicher,'le prévenu aura, été
trouvé rjors de l'arrondjsqemeutde Vofficier qui a délivré
ce mandat, et,a une distance de plus de cinq myriamètres
du don.'cile de cet officier, ce prévenu pourra n'être pas
contrainijJe se rendre au mandat; mais aloçsle procu-
reur inipérialde rarrondissement ou il aura été trouvé^
et.devant lequel il sera conduit, décernera un mandat
de dépôt, en vertu duquel il sera retenu dans la maison
d'arrêt. ,-.. .-;

.

'..: ...,.'
.

•

Le mandat d'amener devra être pleinement exécuté,
si le prévenu a été trouvé muni d'effets, de papiers ou
d'instruments qui feront présumer qu'il'est auteur on
complice du crime ou délit pour raison duquel il est
recherché, quels que soient le délai et la dislance dans
ksquels il aura été trouvé. -

i'o 1. Dans les vingt-quatre heures de l'exécution du
mandatde dépôt, le procureur impérial qui l'aura délivré
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en donnera avis, et transmettra les procès-verbeux, s'il
in a été dressé, à l'officier qui a décerné le mandat
d'amener.

" ',.,.;
' il02'. ïj'officierqui a délivré lé mandat, d'amener, et
auquel lés pièces'sont ainsi transinîscs!,cûiinnuriiq\t'erâ.le
tout, dans un .pareil délai,' au juge d'instruction'près
duquel il exerce'; ce' >ùge' se'coiiforpiêro aux dispositions'derarUcle^oV'''-^^' - ' ''••-;'>•;'* "'V
', 1 p3. JLè" juge d'instruction;saisi; dé 1 affaire' .directe-
iricntbù p)frJrVnyôi:',:cti'cxécution'dè'r«[itibïe96, trans-
mettra , sous

cachetj au juge dlustiùclion dii lieu où le
prévéhu"afétë liouviiJ, les pièces, notés et renseignements
relatifs au. délit, afin1'lie l'aire subir interrogatoire' à'ce
prévenu.-1 "':'~' ' •,""'

.
' ''' "'" ,''''s '"';i r^Si ,"'•''

Toutes }es pièces seront ensuite 'égalçrïiènf renvoyée*;
avec rinténogàtoire'iau jugé saisi de 1 affaire. '•
io4,vSi>'dàns le cours de l'instruction, le juge àa'tf

dé l'affairé décerné' Un niandat d'arrêt, il po'jiria ordon-
ner, par'ce' mandat, ,qûé le prévenu sera, transféré dans
la maison d'arrêt du lieu où se fait l'instruction.
S'il n|csf pas exprinié dans lé mandat d'arrêt :qùé lé

prévenu sera ainsi,transféré, il restera en la maison d'ar-
rêt dé l'arrondissementdans'lequel il cura été trouvé,
jusqu'à ce qu'il ait été statué par la chambre du conseil,
conformément aux articles 127, '128, i29,!i.3o, l3i,
i3ai et i 33 ci-après,;
iio5. Si lé prévenu' contre lequel il a été'décerné uû

mandat d'amener,ne peut être trouvé, ce mandat sera
exhibé au maire ou à l'adjoint, ou au commissaire de
police de là commune de Id résidencedu prévenu.
Le maire, l'adjoint ou le commissaire dé police, roet-

Ua son visa sur l'original de l'actede notification.
106. Tout"dépositaire de là force publique, et m/-ui«
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toute personne, sera tenu de saisir le préveuu surpris en
flagrantdélit, rM poursuivi, soit par la clameur publique,
soit dans les cas ossimilés au flagrant délit, et de le con-
duite dèvi-nt le procureur impérial, sans qu'il soit'besoin
de'mandat d'amener^ si le crime oit délit emporte' peine
âfllictivéoù infamante;'•'» ! " ' '' • t , - • '
107. Sur l'exhibition du mandat dé'dépôt le prévenu

sefa reçu et gardé tiansIanTaiidn,d'arrêt établie près le
tribunal correctiohriel; et lé gardien- remettra à l'huissier,
ou à l'agent de la force publique chargé de l'exécution du
mandat, Une reconnaissance de'là remise du prévenu,
ï 08, I/bffîciërchargé de l'éxecution'd'ùil mandat de

dépôt ou'd'arrêtV'se fera1 accoiupagnerd'une force suffi-
sante pour que le prévenu ne puisse se soustraire !à la
ioi, " '':•''•''

. ••--- " • -' '• •• ' '
Cette forcé sera prise dans le lieu le! plus à portée de

relui où le mandat d'arrêt oudé dej/ôt devra1 s'exécuter*;
et elle est teriue;de marcher,'sûr la réquisition-directe-
ment faite au commandant et contenue dans le mandat,'
109. Si le préyenii ne.peut êtr^ saisi, le mandat d'ar-

rêt sera notifié à sa dernière habitation; et il sera dressé
procès-verbal dé perquisition,' ' • 1

Ce procès-verbal sera dressé en présencedes deuxplus
proches voisins du prévenu que le porteur du mandat
d'arrêt pourra trouver; ili le signeront, ou, s'ils ne savent
ou ne veulent pas signer, il en sera fait mention, ainsi
que de l'interpellationqui en aura été faite.
Le porteur du mandat d'arrêt fera ensuite viser son

procès-verbal par le juge de paix ou son suppléant, ou,
à son défaut, par le maire, l'adjoint et le commissaire de
police du lieu, et lui en laissera copie. '
1 Le mandat d'arrêt et le procès-verbal seront ensuite
remis au greffe du tribunal.

3
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no,Le prévenu saisi en vertu d'un mandat d'arrêt

oir de.dépôt,:.spra conduit, sans délai, dans la maison
d'arrêt jiidiqUjéeipar!.lema;ndat.ï,i.^,

,
=-» '

.
iiivL'plfiejer chargé de l'exécution du mandat d'ar-

rêt ou d(?.fîépôt i" remettra. l«'prévenu au gardien de la
maison d'arrêt, qui lui en donaera décharge,; le tout dîUis
la fornie prescris par, Vartjçjeji0,7,f,:,{i^, | ;,.,-*. v..hï
Il portera ensrritej.augveffej du tfihunfil.correctionnel

les piècjs, relatives Ivrarjestatiorj,ej en^prendra.uperc-
coupa.issance^fi,fj!4^*i;iv \A<i(,':,:;:<l!'->l h-^\ i ? !Il exhibera ces décharge ,et, rççonpa*ssaiiçè dans {es
vingt.-qûa{ie heures; .au juge d'instruction^çeîni^cimçttra
sUr l'une et sur l'autre sop vuj qu'il datera ej signera,
,," Ji 12, L'inpbservationdes fprpiaîités prescrites pour les •

mandats de comparution, de dépôt, d'amener et d'trrêt,
sera toujours punied|pne auiçnde, de cinquanteirpn.es au
moins contre lu greffier, et,,s'il^y.a lieu, d'injonctionsau
juge-d'instruction, et, au,procureur impérial» .niême^de
prisp.a partie s/i|yuéçhet.'. i< i> ;, •. u >=

M'-':-.:''
;','^.i.!.;..v ^^CH^PITRE"YIII.:'

'

f/.''' "•
'De ta Liberté provisoire et du Çautionnemeni.
113. La liberté provisoire "ne pourra jamais être ac-

cordée au prévenu lorsque le titre de l'accusation empor !

tera une peine aîïïictive ou infamante. — //
114« Si le fait n'emporte,pas une peine afïlictiye ou

infamante, mais seulement une peiné correctionnelle,-la,
chambre du conseil pourra, sur la demandédu prévenu,
et sur les conclusions du procureur impérial, ordonner
quele prévenusera misprovisoirementen liberté,moyen-
nant caution solvable de se représenter à tous les actes d«
la procédure, et pour l'exécution du jugement, aussitôt
qu'il en sera requis. ^- . ,
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La nusé en liberté provisoire avec caution pourra être

demandée et accordée-en tout état de cause.
ii5. Néanmoins les,vagabonds et les repris de jus-

tice né'pourront, eivaùtun cas, être mis en liberté pro-
visoire..' ... ,

-•' 116, La demande en liberté provisoire sera' notifiée à
la' partie civile, à soft domicile ou à celui qu'elle aura
ëlu. ..•..:*.'-"; •'"...;..:../,.• -: ^'.•>: >'• ->i... •

.

117. La solvabilité de la caution offerte sera discutée
par le procureur impérial, et par la partie civile, dû-
ment appelée, ; ' :, '

.
,-:. *

Elle devra être justifiée par des immeubles libres,
pour lo montant du cautionnement et une moitié en sus,
si mieux n'aime la caution déposer dans la caisse de l'en1-
legistrement et des domaines le montant du cautionner
ment en espèces. " i .."

,
;

:
118. Lé prévenu sera admis à être sa propre caution,

soit en déposant le montant du cautionnement, soit eu
justifiant d'immeubles libres pour le montant du caution-
nement , et une'moitié en sus, et en faisant, dans l'un oul'autre cas, là soumission dont il sera parlé ci-après,
119, Le cautionnement ne pourra être;au-dessous de

cinq cents francs, . '."
Si la peine correctionnelle était à la fois l'emprisonne-

ment et une amende dont le doHxble excéderait cinq cents
francs, le cautionnement ne pourrait pas être exigé d'une
somme plus forte que le double'decette amende-

,
S'il avait résulté du délit un dommage civil appré-

ciable en argentj le càutîonnernentscrà triplede la valeur
du dommage, ainsi qu'il sera jubitré, pour' cet effet seu-
lement, par le juge d'instruction'", sans néanmoins que,
dans ce'cas, le'cautionnement puisse être au-dessous de
cinq cents fronts. *
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120, La caution admise fera sa soumission, soit nu'

greffe du tribunal, soit devant notaires, de payer entre
les mains du receveurde l'enregistrement le montant du
cautionnement, en cas que lé prévenu soït constitué en
défaut de se représenter, v .(, u'.<
Cette soumission entraînera' la conliàirite par corps

contre la caution ; une expédition en forme exécutoire en
sera remise Ma partie civile, avant que le prévenu soit
mis en liberté provisoire, : ' ; •
121,/Les espèces déposées et les immeubles-servant

de cautionnement seront affectés par privilèget i<> an
paiement des réparations civiles et des frais avancés par
la partie civile, 2° aux amendes; le tout néanmoins snns
préjudice du privilège du trésor public, à raison d<»
frais faits par la partie publique,
Le procureur impérial et la partie civile peurront

prendre inscriptiou hypothécaire , sain attendre le juge-
ment définitif. L'inscription prise à la requête dé l'un bu
de l'autre profitera à tous les deux.

i

122, Le juge' d'instruction rendra,-'le cas arrivant,
sur les conclusions du procureur impérial ou sur la.
demande de la partie; civile, une ordonnance pour le
paiement de la somme cautionnée.
Ce paiement sera poùrsuivi.à In requête du procureur

impérial, et à la diligence du directeur de l'enregistre-
ment. Les sommes recouvrées seront versées dans la
caisse de l'enregistrement, sans préjudice des poursuite»
et dès droits de la partie civile,, v

123. Le juge d'instruction'délivrera; dans la même
forme et sur les mêmes réquisitions, une ordonnance de
contrainte contre la caution ou les cautions d'un individu
mis sous la surveillance (

spéciale du Gouvernement,
lorsque celui-ci aura été condamné, par un jugement
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¥' devenu irrévocable, pour un crime ou pour un délitf commis dans l'intervalle déterminé par l'acte de caution-
8 nerocnt,

. . .

t*j 124. Le prévenu ne sera rois en liberté provisoire
% sous caution, qu'après avoir élu domicile dans le lieu où| siège le tribunal correctionnel, par un acte reçu au grclièI de ce tribunal.
I 125. Outre les poursuites contre la caution, s'il y a| lieu, le prévenu sera saisi et écroUé dans la maison
| d'arrêt, en exécution d'une ordonnance du juge d'ins-
| truction.

- - •
'

l 126, Le prévenu qui aurait laissé contraindre sa cau-
tion au paiement, ne sera plus, a l'avenir, rccevable, en
aucun cas, à demander de nouveau sa liberté provisoire,
moyennantcaution.

CHAPITRK IX.
Du Rapport des juges d'instruction quand la procc*

dure est complète.

127, Le juge d'iustruçtiorï *er$ tenu de rendre
compte, au moins une fois par semaine, des affaires dont
l'instruction lui est dévolue.
Le compté sera rendu h la'chambre du conseil,

composée de trois juges au moins, y compris le juga
d'instruction ; communication, préalablement donnée au
procureur impérial, pour être par lui requis ce qu'il
appartiendra.

.
128. Si les juges sont d'avis que le fait ne présente ni

>
crime, ni délit, ni'contravention, ou qu'il n'existe
,
aucune charge contre l'inculpé, il sera déclaré qu'il n'v a
pas lieu a poursuivre, et si l'inculpé avait été arrêté, il
sera mis en liberté,

.
« 3.
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,
129, S'ils sont d'avis que le fait n'est qu'une simple

contravention de police, l'inculpé sera renvoyé au tri-
bunal de police, et il sera remis en liberté, s'il est
arrêté, 1 '

Les dispositions du présent article et de l'article pré-
cédent ne pourront préjudicier aux droits dé la pntlio
civile ou de la partie publique, ainsi qu'il sera expliqué
ci-après. '

• • !
i3o. Si le délit est reconnnu de nature àêtre puni par

des peines correctionnelles, le prévenu sera renvoyé au
tribunal dé police correctionnelle. ' ^
*
Si, dans ce cas, le délit peut entraîner la .peine d'em-

prisonnement, le prévenu, s'il est eh arrestation, y
demeurera provisoirement.
131, Si le délit ne doit pas entraîner la peine de l'em-

pris'pnncnicntj le prévenu sera mis en liberté, à la charge
de se représenter, à jour fixe, devant le tribunal com-
pétent. '

»
•'

i32, Dans tous les cas de renvoi, soit à la police mu-
nicipale, soit à la police correctionnelle, le procureui)
impérial est tenu d'envoyer, dans les vingt-quatre heures
au plus tard, au greffe du tribunal qui doit prononcer,
toutes les pièces, après les avoir cotées.
'i'33. Si, BUT le rapport fait â la'chambré du conseil

par le juge d'instruction, les juges ou l'un d'eux; estiment
que le fait est de nature à être puni de peines afïïidives
ou infamantes, et que la prévention contre l'inculpé est
suffisamment établie, lés pièces d'instruction; le procès-
verbal constatant le corps du délit, et un état des,pièces
servant à conviction; seront transmis sans délai, pa» le
procureur impérial, au procureur général de la cour
impériale, pour être procédé ainsi qu'il sera dit au clin-
pitre des Mises en accusation, . •

i



LIVRE I, CHAPITRE IX. ."> I

Tes piccr-s do conviction resteront au tribunal d'ins-
truction, sauf ce qui sera dit aux articles 248 et 291,
i34, La chambre du conseil décernera, dans ce cas,

contre le prévenu, une ordonnance de prise de corps,
qui- sera adressée, avec les autres pièces, au procureur
général.

.
Cette ordonnance contiendra le nom du prévenu, son

signalement, son domicile, s'ils sont connus, l'exposé
du fait et la nature du délit.
i35. Lorsque la mise en liberté des prévenus sera

ordonnée, conformément aux articles 128, 129 et r3i
ci-dessus, le procureur impérial, ou la partie civile,
pourra s'opposer à leur élargissement.L'opposition devra
être formée dans un délai de vingt-quatre heures, qui
courra,'contre le procureur impérial à compter du jour
de l'ordonnance de mise en liberté, et contre la partie
civile à compter du jour de la signification à elle faite de
ladite ordonnance au;domicile par elle élu dans le lieu
où siège le tribunal. L'envoi des pièces sera fait ainsi
qu'il est dit à l'article 13a.
Le prévenu gardera prison jusqu'après l'expiration du

susdit délai < .
.!.

.l36, La partie civile qui succombera dans son oppo-
sition, sera condamnée aux dommages et intérêts envers
le prévenu.

FIN DU LIVRE PREMIER-



LIVRE IL
DE LA JUSTICE.

(Décrété le t(i novembre 1808. Prom. le îg dit même mois.)

TITRE PREMIER.
Des Tribunaux de police.
'CHAPITRE PREMIER.
Des Tribunaux de simple police,

137. UOST considérés comme contraventions de police
simple, les faits qui, d'après les dispositions du quatrième
livre du Code pénal, peuvent donner lieu, soit a quinze
francs d'amende ou au-dessous, soit à cinq jours d'empri-
sonnement ou au-dessous, qu'il y ait ou non confiscation
des choses saisies, quelle qu'en soit la valeur,
i38. La connaissance des contraventions de police est

attribuée au juge do paix et au maire, suivant les règles
et les distinctions qui seront ci-après établies.

S- i".
Du Tribunal du Juge de paix, comme Juge de

police,

139. Les juges de paix connaîtront exclusivement,
t" Des contraventionscommises dans l'étendue de 1»

commune chef-lieu du canton;
2" Des contraventions dans !cs autres comtnuncs de

leur arrondissement, lorsque,hors les cas 00 les coupable»
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auront été pris en flagrant délit, les contraventions
auront été commises par des personnes non domiciliées
ou non présentes dans la commune; .ou,lorsque les té-
moins qui doivent déposer n'y sont pas résidants ou pré-
sents ;
3° Des contraventions à raison desquelles la partie

qui réclame conclut, pour ses dommages et intérêts, à
Une somme indéterminée ou à une somnie excédant
quinze francs;
4° Des contraventions forestières poursuivies à la re-

quête des particuliers;
5" Dés injures verbales ;
6° Des affiches, annonces, ventes, distributions ou

débits d'ouvrages écrits ou gravures contraires aux
mreurs ;
7° De l'action contre les gens qui font le,métier de

deviner et pronpstiquer, ou d'expliquer les songes.
i4o. Les juges de paix connaîtront aussi, mais con-

curremment avec les maires, de toutes autres contraven-
tions commises dans leur arrondissement.
141. Dans 1rs cpnimuncsdans lesquelles il n'y a qu'un

juge de paix, il connaîtra seul des affaires attribuées à
son tribunal. Les greffiers et les huissiers de la justice de
paix feront le service pour les affaires de police.
t\?., Dans les communes divisées en deux justices de

paix ou plus,le service nu tribunal dé police'sera fait
successivement par chaque juge de paix, en commençant
par le plus ancien ! il y aura, dans ce ras, un greffier
particulier peur le tribunal de police.

• .i43. Il pourra aussi, dans le cas de l'article précédent,
y avoir deux frétions polir la police; chaque section «cra
tenue par un juge de paix, et le gteflîtr aura un commis
assermenté pour le suppléer.
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i4i Les fonctions du ministère public, pour les faits

de police, seront remplies par le commissaire du lieu où
siégera le tribunal ; cri cas d'empêchement dp commis-
saire de police, ou s'il n'y en a i¥>inty elles seront rem-
plies par le maire, qui pourra se faire remplacer par son
mljoint.
S'il y à plusieurs commissaires de police, le procureur

général près la'cour impériale'nommera'celui bu aux
d'entre eux qui feront le service.
i45. Les citations pour contravention de police seront

faites h la requête du ministère public ou dç la partie qui
réclame.
Elles seront notifiées par un huissier; il en sera laisse

copie au prévenu, ou a la personne civilement respon-
sable.

,
' ' ' '

i46. La citation ne pourra être donnée a un délai
moindre que vingt-quatre heures, outre un jour par trois
uvyrîaraèlrës,à peine de nullité tant dé la citation que du
jugement qui serait rendu par défaut. Néanmoins ecttà
nullité 11e pourra être proposée qu'à la premièie audience
rivant toute exception et défense.
Dans les cas urgents, les délais pourront être abrégés

et les parties citées a comparaître même dans le jour et à
heure indiquée, eu vertu d'une cédulé délivrée par le
juge de paix.
147. Les parties pourront comparaître volontairement

et sur un simple avertissement, sans qu'il soit besoin de
citation.
i48. Avant le jour de l'audience, le juge de paix

pourra, sur la réquisition du ministère public ou de la
partie civile, estimer ou faire estimer tes dommages,
dresserou faire dresser dcs'procès-vcibaux, faire Qu'or-
donner tons actes requérant cék-iilé.
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i4g. Si la personne citée !ne comparaît pas au jour

et h l'heure fixés par la citation, elle sera jugée par dé-
faut..

( •.,-,.. , .

-.;',
- -,i5o, La personne, condamuée par défaut,ne sera plus

iecevable à s'opposer ai
jexécàtiori 'du jugement, si elle;

ne se présente à l'audience iudiqnêepai,,i'arùçîe suivant,
sauf.ce qui sera, ci-après réglé sur l'anpejip^Je recours en
cassation. ,,,, v ,.. ,v ^

,.( ;,. ,,.l5i. L'oppositionau jugement par défaut pourra être
faite par déclaration en .réponse au t>as de l'acte de sigiit-
lication, ou par acte notifié dans les Huis jours de la si-
gnification, ou.trê un joui* par trois myriamètres.
L'opposition emportera de droit citation à la première

audience, après l'expiration, des délais, et sera réputée*
non avenue si l'opposant ne comparaît pas.,

, ,
i52. La personne citée comparaîtra par elle-même on

par un fondé de procuration spéciale. ;,
153. L'instruction de chaque affaire seta publique, à

peine de nullité.
-

' -s
Elle se fera dans l'ordre suivant ! - < "

Le* procès-verbaux, s'il y en a, seront lus par le gref-
fier.

,
' ,,\ , . ,.• ;

Les témoins, s'il en a été appelé par le ministère pu-
blic ou la partie civile^ seront enteudus, s'il y a lieu ; la
partie civile prendra ses conclusions. -,i,

, 1.Lapersonnecitée proposera sa défense et fera entendre
ses témoins, si elle en u amené ou fait citer, et si, aux
termes de l'article suivant, elle est iecevable à les pro-
duire.
Le ministère public résumera l'affaire et donnera ses

conclusions. La partie citée pourra proposer ses observa-
lions.
Lu tribunal tle police prononcera te jugement dans
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l'audience où l'instruction aura été terminée, et, au plus
;tard, dans l'audience'suivante.

<

i54. Les contraventions seront prouvées, soit p«i
procès-vérbaukou rapports, soit par témoins a;défaut de
^apports et prôccs-vèrbatiXj'pù'Slejit appui;' ' \" .'
Nul ne sera admis, a peiné de ùttllité; à faire'prèïivi'

par témoins outre ou contre lé conterai 'aux proces-vèr•baux ou rapports des officiers de police ayant uçu de la
loi le pouvoir de constater les délits ou les contraveu-
tions, jusqu'à inscription de faux. Quant aux procès-ver-
baux et axix rapports faits par des agents, préposés oii'o^
ficiers, auxquels1 la loi n't pas accordé le droit d'en être
crus jusqu'à inscriptionde faux/ ils pourront eue débat-
tus par des preuves contraires, soit écrites, soit testimo-
niales , si le tribunal juge ù propos de les admettre.
155. Les témoins feront à l'audience, sous peine de

nullité, le serment de'dire toute la vérité, rien que la vé-
rité; et le greffier cii tiendra note ainsi que de leurs noms,
prénoms, âge, profession cl demeure, et de leurs princi-
pales déclarations. : .;
156. Les ascendants ou descendanls de la persoune

prévenue, ses frères cl soeurs ou alliés en pareil degré; la
fcittme ou son tiiari, même après le divorce prononcé, 11a
6Cront ni appelés ni reçus en témoignage, sans néanmoins
que l'audition des personnes ci-dessus désignées puisse
opérer une nullité, lorsque, soit le ministère public, soit
la partie civile, soit lé piévcnu, ne se sont pas opposés ù
ce qu'elles soient entendues. '

1

1 §7. Les témoins qui ne satUfeiout pas à la citation,
pourront y être contraints par le tribunal, qui, a cet
effet et sur la réquisition du ministère publie , pronon-
cera dans la même audience, sur le premier défaut,
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l'amende; et en cas d'un second défaut, la contrainte
' par corps.

158. Le témoin ainsi condamné à l'amende sur le pre-
mier défaut, et qui, sur la seconde citation, produits,
devant lé tribunal, des excuses légitimes,pourra, sur les
conclusions du ministère public, être déchargé de l'a-
mende.
Si le témoin n'est pas cité do nouveau, il pourra vo-

lontairement comparaître par lui, ou par un fondé de
procuration spéciale, a l'audiçucc suivante, pourprésen-
ter ses excuses, et obtenir, s'il y a lieu, décharge de l'a-
mende.
15g. Si le fait ne présente ni délit ni contravention de

police , le tribunal anuullcra la citation et tout ce qui
aura suivi, et statuera par le même jugement sur les de-
mandes en donmiages-intérêts.
iGrj. Si le fait est un délit qui emporte une peine cor-

rectionnelle ou plus grave, le tribunal renverra les par-
tics devant le procureur impérial.

1G1. Si le prévenu est convaincu de contravention de
police, le tribunal prononcera la peine et statuera par le
même jugement sur les demandes eu restitution et en
dommages-intérêts.
162. La partie qui succombera sera condamnée aux

frais, même envers ta partie publique.
Les dépens seront liquidés par le jugement
i03. Tout jugement définitif de condamnation sera

motivé, et tes termes de la loiappliquée y seront insérés,
à peiue de nullité.
Il y sera faittmcntion s'il est tendu en dernier ressort

ou en première instance.
164. La minute du jugement sera signée par le juge

qui aura tenul'audience, daiw les vingt-quatre heures au
4
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• - , , - ,. , • '
plus tard, à peine de vingt-cinq francs d'amende contre
le greffier, et de prise à partie, s'il y a lieu, tant contre
le greffier que contre le président. ! '
i65. Le ministère public et la partie civile poursui-

vront l'exécution du jugement, chacun en ce qui le con-
cerné.' ' ': s.». "

-
': ;.

De ta 'juridiction des Maires comme Juges de police,
166. L'c9 maires des communesnonchefs-lieux de can-

ton, connaîtront, concurremmentavec les juges de paix,
des contraventions commisss dans l'étendue de leur com-
mune, par les personnes prises en flagrant délit, ou par
des personnes qui résident dans la commune, ou qui y
sont présentes lorsque les témoinsy seront aussi résidant*
ouprésents, et lorsque la partie réclamante conclurapour
tes dommages-intérêts aune somme déterminée, qui
n'excédera pas celle de quinze francs.
Ils ne pourront jamais connaître des contraventions

attribuées exclusivement aux juges de paix par l'article
i3g, ni d'aucune des matières dont la connaissance est
attribuée aux juges de paix considérés comme juges
civils.
167. Le ministère public sera exercé auprès dumaùe,

dans les matières de police, par l'adjoint ; en absence de
l'adjoint, ou lorsque l'adjoint remplacera le maire comme
juge de police, le ministère public sera exerce par un
membre du conseil municipal, qui sera désigné à cet
effet par le procureur impérial, pour une année en-
tière,'
168. Les fonctions de greffier des maires 'dans les af-

faires de police, seront exercées par un citoyen que la
U.utire proposera, ot qui prêtera serment en cette qualité.
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au tribunal de.police correctionnelle. Il recevra poul* ses
expéditions kf.,émoluments attribués au greffier du juge
de paix.
io'g. Le ministère des huissiers ne sera pas nécessaire^-

pour les citations aux parties; elles pourront être faites
par un avertissement du maire, qui annoncera au défen-
deur le fait dont il est inculpé, le jour et l'heure où il doit.
Se présenter.
170. Il en sera de même des citations aux témoins;

elles pourront être faites par avertissement qui indiquera
le moment où leur déposition sera reçue.
171. Le maire donnera soti audience dans la maison

commune ; il entendra publiquement les parties et les
témoins.
Seront, su surplus, observées les dispositions des ar-

ticles 549, i5o, 101, i53, i5"4> i55, t56, i5jt
i58, i5g et 1G0, concernant l'instruction et les juge-
meuts au tribunal du juge de paix.

>

.
$. tl*.

,

De l'Appel des Jugements de Police.

172. Les jugements rendus en matière de polie-! pour-
ront être attaqués par la voie de l'appel, lorsqu'ils pro-
nonceront un emprisonnement, ou lorsque les amendes,
restitutions et autres réparations civiles excéderont la
somme de cinq francs, outre les dépens.
173. L'appel sera suspensif.,
f]/{. L'appel des jugements rendus par le tribunal de

police sera porté au tribunal correctionnel. Cet appel sera
interjeté dans les dix jours de la signification de la sen-
tence h personne où domicile t il sera suivi et jugé dans
la même forme que tes appels des sentences des justice»
de paix.
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' i?5. Lorsque, sur l'appel, le procureur impérial ou

l'une des parties le requerra, les témoins pourront être
entendus de nouveau, et il pourra niéme èri être entendu
d'autres. -,

.
!

176. Les dispositions des articles précédents sur la so-
lennité de l'instruction, la nature des preuves, la forme,
l'authenticité et la signature du jugement définitif, et la
condamnation aux frais » ainsi que les peines que ces àr- '
licles prononcent, seront communes aux jugements ren-
dus , sur l'appel, par les tribunauxcorrectionnels.
' 17<7. Le ministèrepublic et les parties pourront, s'il
y a lieu, se pourvoir en cassation contré les jugements
rendus eu dernier ressort par le tribunal dé police, ou
contre les jugements rendus par le tribunalcorrectionnel, '
sur l'appel des jugements de police.
Le recours aura lieu dans la forme tt dans les délais

qui seront prescrits. -

I 78.Au commencement de chaque trimestre, les juges
de paix et les maires transmettront au procureurimpérial
l'extraitdes jugementsde police qui aurontété rendusdans
le trimestre précédent, et qui auront prononcé la peine
d'emprisonnement. Cet extrait sera délivré sans frais pat.
le greffier.
Le procureur impérial le déposera au greffe dp tribu-

nal correctionnel.'
, . , . s ^

II cn.ro.ndraun compte 6ommaire au procureur géné-
ral près la cour impériale.

CHAPITRE IL
Des Tribunaux en matière cbrrcclionnejlè,

. 179, Les tribunaux
de première iustaïice en matière

civile conuaîtroiit en outre, sous le .titre de tribunaux"
correctionnels, de tous les délits forestiers poursuivis a la
requête de l'administration, et dé tous les délits dout la
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peine excède cinq jours d'enmr.i.sonnement.et quinze
francs d'amende.

... .--,: -..:; .
' ,y jn. ,--i,;r ;

180. Ces tribunauxpourront, ,qn mafiè^^ijorcectipp-.
Iielle, proponççr au nombre de tro|s juges.

,181. S'il se cornmet un délit .çoirccHo^nnel dans t'cn-
ceiute et pendant la durée de l'audience', le présjdept
dressera procès-verbaldu ffxit, ppte^d^^l^.pçéyenu e^les
témoins, et le ù;ibxmal;appliqu,çra, ?Pn£4feÇV*J?9rç*> If?,
peines prononcées par la loi,. :;t :k '

. jCette disposition .aura son exécution, .po,yr,les. ,déljt,i
correctionnels coipmis dans repeeipte, çlpçfldan^a,du,r,
rée des audiences de 1103 co.urs, et p|ême des audiépç^s(dju
tribunal civil, sans préjudice de l'appel de.^it.desju-
gements rendus dans ces cas par les tribunaux civils ou
correctionnels. ,,..,.., •

.<-.'.
182. Le tribunal sera,saisi, en matière correction-

nelle, de la connaissance des délits dosa compétence,soit
par le renvoi qui lui en sera fait d'après les articles t3o
et 160 ci-dessus, soit par la citation dominéedirectenicnl
ou prévenu et aux personnes civilement responsables du
délit, par la partie civile, et, à l'égard cfcs délits fores-
tiers, par le çonscrvatçpr; inspecteur ou squ$-ipsncçteur
forestier ou par les gardes .généraux, e|, dflUs tous les
cas, par le procureur impérial.
i83. La partie civile fera, par l'acte de citation, élec-

tion de domicile dans la ville, où siège le tribunal. La ci-
tation énoncera }es fiijts, et tiendra lieu, do plainte.
184. U-y aura ap moins un délaide trois jours, ou^re

un jour par trois myrianiètrcs, entre la citation et le ju-
gement a peine de nullité de la condompationqui sciait
propoucêe par défaut contre la personne citée.
Néanmoins celte nullité ne pourra être proposée qu'à

la première apdicuce, et avaut toule exception oudéfense.
4.
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i8,5. Dans lesaffaires relatives à des délits qui n'en-

traîneront, pas.la peine d'emprisonnement, le prévenu
1

pourra se Faire représenter pat un avoué ; le tribiinàt
pourra néanmoins ordonner, sa comparution eri personne; •

1.86: Si le pïe'ven'iïïjè comparaîtpas,Il sera juge par
défaut' ' ;'" '" ;''";:;' ' ' ;' :': " ' i.
' '187. La condamnation par défaut sera comme non
avenue, si,'dans'les cinq jours de la signification qui en
aura été faîteau prévenu où à sou domicile, outre un
jour, par cinq'Wyriamètres, celui-ci forme opposition a-
l'exécution du-jugement, et notifie 6ou opposition tant an
miàistcre public qu'à la partiecivile. ' '
Kiéànmbins lès frais de l'expédition de la signification

du jugement fiai* défaut et de l'opposition, demeureront
à la charge du prévenu.
'1188. L'opposition emportera de droit citation à la pre-

mière audience ; elle sera non avenue si l'opposant n'y
comparaît pas, et le jugement que le tribunal aura rendu
sur l'opposition, ne pourra être attaqué parla partie qui
l'aura formée, sî ce n'est par appel, ainsi qu'il sera dit et-
après.

•

'> "''.' ' '" v' '
Le tribunal pourra, s'il y écliet, accorder une provi-

sion, et cette disposition.sera exécutoire nonobstant l'ap.
pel.
1189. La preuve des délits correctionnels se fera de la

manière prescrite aux articles iS!\, i55 et i56 ci-dessus,
concernant les contraventions de police. Les dispositions
des articles i5?, 1S8, ISQ> 160 et 161, sont commu-
nes aux tribunaux en matière correctionnelle.
190. L'instruction sera publique, à peine de nullité.
Le procureur impérial, la partie civile, ou son défen-

seur, et à l'égard dés délits forestiers, le conservateur,
inspecteur pu sous-inspecteurforestier, ou, a leur défaut,
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le garde général, exposeront l'affaire; les pïocès-verbaùx
où rapports, s'il en a été dressé,serontlus par le greffier;'
les témoins pour et contre seront entendus ; s'il y à lieu,
et les reproches proposés et jugés; les pièces pouvant
servir à,conviction ou à décharge seront représentées aux
témoins et aux parties; lé prévenu sera interrogé; le pré-
venu et les personnes'civilement responsables propo-
seront leur défense ; le procureur impérial résumera
l'affaire çt donnera ses conclusions"; ïo prévenu et les
personnes civilement responsables du, délit pourront
répliquer.
Le jugement sera prononcé de Suite, ou au plus tard

a l'audience'qui suivra'celle où l'instruction aura été
terminée. ' • '

191. Si le fait n'est réputé ni'délit in contraventiondé
'police, le tribunal annullera l'instruction, la citation et
tout ce qui aura suivi, renverra le prévenu, et statuera
sur les demandes eu dotrirnàges et intérêts.'
192. Si le fait n'est qu'une contravention de police,

et si la partie publiqueou lâpartiecivile n'a pasdemandé
le renvoi, le tribunal appliquera la peine, et statuera,
s'il y a lieu, sur les dommages-intérêts,
Dans ce cas, son jugement sera en d«rnier ressort.
193. Si le fait est de nature ù mériter une peine afilic-

tive ou infamante, lc_tribunal pourra décerner de suite
le mandat de dépôt ou le mandat d'arrêt ; et il renverra
le prévenu devant le juge d'instruction compétent.

tg>4* '^out jugement de condamnation rendu contre
le prévenu et contre les personnes civilement respoui
sables du délit, ou contre-la partie civile, les condam*
liera aux frais, même envers la partie publique.
Les frais seront liquidés par le même jugement.
.195. Dans le dispositif de tout jugement de coudaw«
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jn^ion, seront énoncés les faits dont les personnes citées
seront jugées coupables ou responsables, la peine et les
conuamnatiçns civiles. •..,..
Le tjÇXte de jla loi dont on fera l'application, sera lu à

l'andiçtiçe par le président-; il sera fait mention de .cette
lecture ;daug le jugement, et lo texte de,, la loi y seça
inséré,, spug peine de cinquante francs d'amende contre
Je greffier. i;..

. ,. . , ,
, . , , . .196. La minute du jugement sera signée au plus tard

dans les vingt-quatre heures, par les juges qui l'auront
rendu.

. ,

.

Lcsgrefpers qui délivreront expédition d'un jugement
avant qu'il ait é$ signé, seront poursuivis comme faus-?
suites.

tLes procureurs impériaux se feront représenter tous
}es mois les minutes des jugements, et en cas de contra-,
yeiition au présent article, ils eu dresseront procès-ver?
bal, pour être procédé ainsi qu'il appartiendra. > .
197. Le jugement sera exécuté à la requête du pro-

cureur impérial et de la partie civile, chacun en ce qui lo
concerne.
Néanmoins les poursuites pour le recouvrement des

amendes et confiscations seront faites au nom du pro-,
cureur impérial,par le directeur de la régie des droits
d'enr^gistremeut et domaines.

;.198.-Le procureur impérial sera tenu, dans les
quinze jours qui Suivront la prononciation du jugement,
d'en euyoycr uu extrait au procureur géuêral impérial.
199. Les jugemeuts rendus eu matière coircctionuçlls

pfc-.urront être attaqués par la voie de l'appel.
200. Les appels des jugements rendus eu police cor-*

rectionnclle seront pptU'sdes tribunauxd'urioiidiesenient
iiu tribunal du chef-lieu du département.
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Les appels des jugements rend,u,s en police, qçirec-,
tionnelle, a.\i chef-lien d.u département, seront portés au
tribunal du chef-lieu du département voisin, quand i,l.
sera dans le ressort de la,même cour impériale, sans
néanmoins que les tribunaux puissent, dans .aucun cds^
être respectivement juges d'appel de leurs, jugements,
Il sera formé .un tab)eau des trilHU>a,ux.,de,cljef-:lieu,

auxquels les appels seront porté?. - ,.'.,.. >.
201. Dans le département où siège Ja cour impériale,

les appels des jugcme/its.rendus en ppjice correctionnelle
seront portés à ladite cour.
Seront également, portés ?i laditq «pur }es.<ajppejs des

jugements rendus en police coiTectiqnuqie dans \ç chef-
lieu d'un département voisin, lorsque la distance de
cette epur ne sera pus ph^s forte ,quc celle du chef-lieu
d'un autre département. -, .,:,>,
202. La faculté d'appeler appartiendra»i° Aux parties prévenues ou responsable? ;
2° A la partie civile^ quaula sçs intérêts civils seu-

lement;
. ,3<> A l'administration forestière;

4° Au procureur impérial du tribunal de première
instance, lequel, dans le cas où il n'appellerait pas, sera
tenu, dans le délai do quinzaine, d'adresser un extrait,
du jugement au magistrat du ministère public, près du
tribuual ou de la cour qui doit connaître de l'appel;
5° Au ministère public près le tribunal ou la cour qui

doit prononcer sur l'appel.
. .,ao3. Il y aura, sauf l'exception portée en l'article

?.o5 ci-après, déchéance de l'appel, si la déclaration
d'appeler n'a pas été faite au grellc du tribunal' qui n
rendu le jugement, dix jours au plus tard après celui où
il a été prononcé; et si le jugement est rendu par défaut,
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dix jours au plus tard après celui de la signification qui
len aura été faite à la partiecondamnée ou h sondomicile,
loutre un jour par trois myi iamètres, '

Pendant ce délai et pendant l'instance d'appel, il sera
sursis a l'exécution du jugement.
ao^. La requête contenant les moyens d'appel pourra

fc-iro remise,-dans le même délai,' au même greffe; elle
sera siguée de l'appelant,ou d'un avoué, ou de tout autre
fondé de pouvoir spécial,
Dans ce dernier cas, le pouvoir sera annexé à la re*

quête,
' Cette requête pourra aussi être remise directement au
greffe du tribunal où l'appel sera porté,
2Ô5. Le ministère public près le tribunal ou la coun

qui doit connaîtrede l'appel devra notifier son recours, soit
nu prévenu, soit à la personne civilement responsable du
délit, dans les deux mois à compter du joui- de la pro-
nonciation du jugement, ou, si le jugement lui a été lé-
galement notifié par l'une des parties, dans le mois du
jour de cette notification ; sinon il seta déchu.
206. La mise en liberté dû prévenu acquitté ne

pourra Être suspendue, lorsqu'aucun appel n'aura été dé-
claré où notifié dans lés dix jours de la prononciation du
jugement. '
207. La requête,' si elle d'été remise au greffe du tri*

bunalde première instance, et les pièces, seront envoyées,
p'ar.le procureur impérial1, au greffe de la courou du tri-
bunal auquel l'appel sera porté, dans les vingt-quatre
heures après la déclarationou la remise de la notification
d'appel;

•

Si celui contre lequel le jugement a été rendu est en
état d'arrestation, il s'érâ, dans le mêriWdélai, et par or-
dre du procureurImpérial, transféré dàus lamaison d'a>*'
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rêt du lieu où siège la cour ou Je tribunal qui jugera
l'appel.
208. Les jugements rendus par défaut sur l'appel

pourront être attaqués par la voie de l'opposition, dans
la même forme et dans les mêmes délais que les juge-
nieuts par défaut rendus par les tribunaux correction-
nels.
L'opposition emportera de droit citation à la première

audience, et sera comme non avenue, si l'opposant n'y
comparaît pas. Le jugementqui interviendra sur l'oppo-
sition ne pourra être attaqué par la partie qui l'aura for-
mée , si ce n'est devant la cour de cassation, ,
209. L'appel sera jugé à l'audience, dans le mois, sur

un rapport fait par l'un des juges.
210. A la suite du rapport, et avant que le rappor-

teur et les juges émettent leur opinion, le prévenu, soit
qu'il ait été acquitté, soit qu'il ait été condamné, les per-
sonnes civilement responsables du délit, la partie .civile
et le procureur impérial, seront entendus dans la forme
et dans l'ordre prescrits par l'article 190.
211. Les dispositions dés articles précédents sur la so-

lennité de l'instruction, la nature des preuves, la forme,
l'authenticitéet la signature du jugement définitif de pre-
mière instance, la condamnation aux frais, ainsi que le*
peines que ces articles prononcent, seront communes aux
jugements rendus sur l'appel.
212. Si le jugement est réformé* parce que le fait n'est

réputé délit ni contravention de police par aucune loi, In
cour ou le tribunal renverra le prévenu, et statuera, s'il
y a lieu, sur ses dommages-intérêts.
2i3. Si le jugement est annullé, parce que le fait ne

présente qu'une contravention de police, et si la partie
publique et la partie civile n'ont pas demandé le renvoi,
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la cour du le tribunal prononcera la peine, et statuera
également, s'il y a lieu, sur les dommages-intérêts.
21 /J. Si 16 jugement est annuité, parce que le délit est

de nature a mériter une peïrié afffictive ou infamante, la
cour ou le tribunal décernera, s'il y a lieu, lé mnndif: de
dépôt oumême le mandat d'arrêt, et renverra le prévenu
devant le fonctionnaire public compétent, autre toutefois
que celui qui aura rendu le jugement ou fait l'instruc-
tion.
215. Si le jugement est annullé pour violation du

omission non réparée de formes prescrites par la loi à
peine de nullité, la coût ou le tribunal statuera sur le
fond.
216. La partie civile, le prévenu, la' partie publique,

les personnes civilement-responsables du délit, pourrom
se pourvoir en cassation coffre le jugement.

TIT&É SECOND.
?

(n'erété le 9 décembre 1808, Prora. le ig'du même mois.)

Des Affaires qui doivent être soumises au jury:

CHAPITRE PREMIER* 1,.'

Des Mises en accusation,

217. LIE prdcùrcùr général de la cour jmpérialé sert
ténu de mettre l'affaire en* état dans lés cinq jours de la
réception des pièceë qui lui auront été transmises cri
exécution de l'article ï33 du de l'article i35,ct de faire
son rapport dans les cinq jours suivants, au p}us ttfrd.
Pélidant ce temy,s, la partie civile et le prévenu
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pourront fournir tels mémoires qu'ils estimeront conve-
nables

, sous que le rapport puisse être retardé.218. Une section de la cour impériale, spécialement
formée à cet effet, sera tenue de se réunir, au moins une
fois par semaine, à la çbambre du conseil, pour entendre
le rapport du procureur général et statuer sur ses réqui-
sitions,
219. Le président sera tenu de faire prononcer la sec-

tion au plus tard dans les trois jours du rapport du pro-
cureur général,
220. Si l'affaire est de la nature de celles qui sont

réservées à la liaute-cour impériale, ou à la cour de
cassation, le procureur général est tenu d'en requérir la
suspension et le renvoi, et la section de l'ordonner,
221. Hors le cas prévu par l'article précédent, les

juges examineronts'il existe contre le prévenudespreuves
ou des indices d'un fait qualifié crime paria loi, et si ces
preuves ou indices sont assez graves pour que la mise en
accusation soit prononcée.
222. Le greffier donnera aux juges, en présence du

procureur général, lecture de toutes les pièces du procès;
elles seront ensuite laissées sur le bureau, ainsi que les
mémoires que lapartie civile et le prévenu auront fournis.
223. La partie civile, le prévenu, les témoins, ne pa-

raîtront point.
224. Le procureur; geuéral, après avoir déposé sur le

bureau sa réquisition écrite et signée, se retirera ainsi
que la greffier.
225. Les juges délibéreront entre eux sans dééempa-

rer, et sans communiquer avec personne,
226. La cour statuera, par urfseul.et même arrêt,

sur les délits connexes dont les pièces se trouveront en
même temps produites devant elles.

S
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227. Les délits sont connexes, soit lorsqu'ils ont été

commis en même temps par plusieurs personnes réunies;
soit lorsqu'ils ont été commis par différentes personnes,
même en différents temps et en divers lieux, mais par
suite d'un coucert formé à l'avance entre elles; foit
lorsque les coupables ont commis les uns pour se prem-
ier les moyens de commettre les autres, pour en faciliter,
pour en consommer l'exécution, ou pour en assurer
l'impunité,
228. Les juges pourront ordonner, s'il y échet, des

informations nouvelles.
Ils pourront également ordonner,s'il y a Heu, l'apport

des pièces servant h conviction, qui seront restées dépo-
ttes au greffe du tribunal de prcmièie instance;
Le tout dan» le plus court délai.

^_
229. Si la cour n'aperçoit aucune trace dfun délit

prévu par la loi, ou si elle ne trpuve pas des indice»
suffisants de culpabilité, elle ordonnera la mise en liberté
du prévenu; ce qui sera exécuté sur-le-champ, s'il ii'est
retenu pour autre cause,
Dans le même cas, lorsque la cour statuera sur une,

opposition à la mise en liberté du prévenu prononcée
par les premiers juges, elle cçnfirmera leur ordonnance;
ce qui sera exécuté comme il est dit au précédent para-
graphe.

. ' i /
230. Si la cour estime que le prévenu doit être ren-<

voyé à un tribunal de simple police ou à un tribunal da
police correctionnelle, elle prononcera le renvoi, et indi-
quera le tribunal qui doit en connaître.
Dans le cas de renvoi à un tribunal de simple police,

*e prévenu sera mis en liberté. >
•

231. Si le fait est qualifié crime par la loi, et que 1*
cour, trouve des charges suffisantes pour motiver la mis*
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en accusation, elle ordonnera le renvoi du prévenu soit
eux assises, soit a la cour spéciale, dans le cas où cette
cour serait compétente, d'après les règles établies au
titre VI du présent livre.
Si le délit a été mal qualifié dans l'ordonnance d?

prise de corps, la cour l'annullera, et en décernera une
nouvelle.
Si la cour, en prononçant l'accusation du prévenu,

statue sur une opposition à sa mise en liberté, elle annuU,
lera l'ordonnance des premiers juges, et décernera une,
ordonnance de prise de corps,
232, Toutes les fois que la cour décernera des ordon-

nances de prise de corps, elle se conformera au second
paragraphe de;l'article t34»

; r,j .• »
2 33. L'ordonnance de prise de corps, soit qu'elle ait.

été rendue par les premiers juges, soit.qu'elle l'ait été par,
la cour, sera insérée dans l'arrêt de mise en accusation,
lequel contiendra l'ordre de conduire l'accusédans lçfmai«
son de justice établie près la cour où il sera repvoyé \
23.{. Les arrêts seront signés par chacun des juges qui

les auront reudus ; il y spra fait meutipn »
à peine de nul-;

lité, tant de la réquisition du ministère public, que du<
nprn de chacun des juges.,

. . ,-„, ,., , . ......'235. Daus toutes les affaires, les cours impériales,
tant qu'elles,n'auront pas décidé s'il y a lieu de pro-
noncer la mise;eji accusation, pourront d'office, soit qu'il
y ait ou non une instructioncprpmcnqéepar les premier*
juges, ordonner des poursuites, se faire apporter les.
pièces, inforincr.pu/aûejnforrper, et,s^uer enspjte coW^PPi^iendta,;^.^,, ,......•,.,., w.t ,v,\ •,

,
V-

-

236. Dans le cas du précédent article, un des mem-
bres de la section d.ont,i\ est;parié en rl'article, 218. ,* fern
les fonctions dç juge instructeur. ;. ! -; ; ? /, -, ; ",
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237, Le juge entendra les témoins, ou commettra,
pour recevoir leurs dépositions, un des juges du tribunal
de première instance dans le ressort duquel ils demeu-
rent, interrogera le prévenu, fera constater par écHt tbu«'
tes les preuves ou indices <t:<ii pourront être recueillis,
et décernera, suivant les circonstances, les mandats n'a-
mener, de dépôt ou d'arrêt. " '

%

238. Le procureur général fera son rapport dans les
cinq jours de la remise que le juge instructeur lui aura
faite des pièces.
23g. Il ne sera décerné préalablement aucune ordon-»

nance de prise de corps; et s'il résulté de l'examen qu'il
y a lieu de renvoyer le prévenu à la cour d'assises, ou à'
la cour spéciale, ou au tribunal de police correctionnelle,
l'arrêt portera cette drdônnance, ou celle de se représen-
ter, si le prévenu a été admis à la liberté sous caution;
240.'Seront, au surplus, observées les autres disposi-

tions du présent Code qui ne sont point contraires aux
cinq articles précédents. . .

.241. Dans tdus les cas où le prévenu sera renvoyé à
la cour d'assises ou à la cour spéciale, lé procureur géné-
ral sera tenu dé rédiger un acte d'accusation!
L'acte d'accusation exposera, i^la1 nature du délit

qui forme la base de l'accusation, 2° le fait et toutes les
circoîistanccs qui peuvent aggraverOU diminuer la'peine;'
le prévenu y sera dénomméet clairement désigné. '
L'acte d'accusation sera terminé par le résumé sui-

vant! '•'•' ':•-' -' •''•"• -;' '"'•' '': ' '' "' _''r*;' ' ' ":

EiïcàitséqïiéricéNf.i est accuié^d'avoir céinmh tét
meurtre, tel vol, ou tel autre crime, avec lèliê'ëCtèlié'
circonstance.1 :'^'''i"• :i(ls; '' : : ' >r'J •' '•"'>"'* "','""
242,-L'arrêt de^renvbi et l'acte d'àccusâtidnJ séroht si--

gnifiés k l'accusé : et il lui sera laissé copié 'du fout. • ''• '•
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243. Dans lés ^iiftgt^attè1lè^ircirqt}i'6ùîvixiùt''ëcttè'

signification', l'accusé sera transféré dé 14rnaisdh d'arrêt'
dans la maison de justice établie près la cour où il doit'
êu-ejngeV' ! -/<t; v';!> -]'[ •' ' ''n'':;,y.\'3Ï -n'*
2^4' Si l'accusé ne'peut être saisi'où'nd'sé présente'

point', on procédera cdntrë lui par côbtumacè, ainsi qu'il
sera réglé ci-après au .chapitréTI 'du'tUre'IV'dùiprêseiitJlivre." ' '_ '•' -'U'.'V' <-* "J'^i fi , ir.b fonr.;. :,Ï .-.?..: .
%ff(i! Le^rocUifeuif général ddnri'éfa'aVis''dé'l'arrêt de'

renvoi àla'cdufd'assîs'és'd'iià là* cour spéciale^ tant au
maire du lieu'du 'dtomicUe de l'accusé,'s'il eèt "connu,
qu'àcelul'du'lieu où'l1é,'délit à cté'côrnhife,"'•'"' !
ï%6, Le 'prëvéuuià5Pégard duquel la' cour 'impériale

auri* décidé 'q'uil'n'y' à jiàS Heu au rërivHàlHine'de Ces'
cours, ne pbùiTà'^luls'y^éu'e traduit a rais^oridurriême
fait, à moins qu'il ne surViétint de ilouï'eUeBi"chàrgcs. '
247. Sont considérés, çpjppmp .charges nouvelles, les

déclarations des témoins, pièces et procès-verbaux, qui,
n'ayantpu.&rçspurnjs à l'çxamendela çp.ujr impériale, sont
cependant de nature, soit à fortifier les preuves que la
oeiir^iifaHUrbùvéès trop faibles, Soit à' doiïnér âuivfaiis
dèinbùVarïx!'aê>ào^,é)rfènfe'ulilè's albManifestation de:
la vérité. ;;••''. ',

' '"', '

•
'a/JS.'Kb'èe'bâil'rofiicièr de police judiciaire, on le

juge Û'in'êfrù'cti6h!, adressera', éaris délai; èrbjfiië des'pièces
et charges au procureur général de la cour impériale; et
sur la réquisltioli du1 p'rdcuïèur1général, le 'p^ésîden't de
|a section crinùneue''indiquera'l'fé 'juge''devant lèvjuol H1
Vn», ùiaporû^uUVdc l'officier du niitiistèVèpublic,pro-
cédé à 'ufaê'fa&u^elle;irtërVUctidnconformément a'ce qui açtc!|pcvii."r,°'^ -K*b •>•-'* ^'u '">"»r- .>•**«<*•* "
' Pourra toutefois^ s'il y a
liCHj'isù'r les ^uVèUéi i&arges',1'et 'avant leur envoi'au

> 0.
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procureur généra], un mandat de déppî contre le prévenu
qui aurait été déjà mis en liberté d'après les dispositions
del'atricle 229, : •,;

, .
; .: if, x;.. :... '

.249. Le procureur"impérial enverra, tous les huit
jours

». pu procureur, généra), une notice $ç toutes les af-faires criminelles,,de,policecorrectionnelle, ou de simple
police, qujseront survenues,,-,:,.;, r . >v,. , .> •. '.

a5o. Lorsque, dans la notice des causes de police.cor'
rectionnelle ou.oj.e.sûnple poljçe, le .pioçureur généril
trouvera qu'eUes présentent des, caractêres.plus graves, il
pourra tordpnqer l'apport des pièces dans la/quinzaine
seulement de la réceptipp de la notice, ppur.ep^uitc êtrp
par lui fait,.dans un autre délai de qpinzaiue du jpur.de
la réception des pièces, telles ré/juisitipns.qû'il^estjmera,
convenables, et par la cour, être prdpnné ,Jjans,lerdç'Iai
de trois jour,s, ce qu'il appartiendra. ,'f ,,

rr,\,.r:
.
•„.

''"'''":.''^^^'ijcft^iTR'É.iL^;^ '[''l.;;;;;
(.

DelaFormathnhtesCoursd'àssiiesi

.

iSu II sera tenu des assises daus chaquedépartement,.
pour juger les individus que la cour^imp^rjalejy aura
renvoyés,

. : r v .2Ô2, Dans le département où. siège la cour impériale,
les assises seront tenues par cinq. 4e ses m!ernbre8,{dpn^;
l'un sera président,

. .,, -,,,....,.- .,;.;.:.,..:-,(
Le procureur/général, ou l'un, de ses substituts, y

remplira.lesfonctions.duministèrepubljc. ;iîi .,,.; .,Le greffier.dp la côiir;,y exercera se? fonctions, ,253,
t

Pans,,lps aufres départements,-,la. ,çpur d'assises
sera composée, i° d'un membre de la cour impériale,,
déléguç à cet effet, et,qui sera.le;président,desi assises;
2,°. de qpaue juges pris parmi les présidents et les juge»,
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plus anciens du tribunal de première instancp du lieu do,
la tenue des assises;. 39 d'un substitut

:
du, prpçureu»,'

général, qui portera le titre de procureurimpérial crimi-
nel ; 4° du greffier du tribunal de première instanav

,.

.
254. La cour iinpériale^pourraccr^n.d#uA4é|éguex.uii

ou plusieurs.de,ses niernbres., po.ur.çpmpléteSîle, nombra
des quatre juges de la cour d'assises. it-,..;., •_,

255. Si le nombre.de,ces,,pélêguc&.esj,gu^p'çsspus d\s
celui des juges qui, avec, le président, doivent«onippser
la cour, ce nombre sera complété,4?n? le {tribunal. 4e.v
première instance,suivant Ja règle, étabb'c.en l'artjcie a53,
256. Dans tousses cas,Jçs juge? audilèiirs;pourront,

êp:e envoyés jr la çppr d'assises, ppùr,yfaire.,lp,se»rvjce,de;
juges, si toutefois ils ont l'âge requis.,„> r

, . . : ;
257. Les membre/» ^efo,cour, impériale qui auront,

voté /sur la mi£e.?,M. accusation, ne pourront, dans la
même affaire, ni plaider les assises, ni assister le prési-
dent, à peine de nullité. .„'.•:,,
,
Ilxen sera .de même à l'égard du juge d'ipstructiori.

-.
?5?j^e?.>aAs'?N.,?.Ç.tiendront, ordinajrerpçnt dans le

chef-|ieu de chaque déparlement. .,,;,-)
. ^ .,,': .-...

,•
Labour impériale pourra néanmoîns désigner up tri-

bunal autre que celui du chef-lieu. .. \... .,.. [ ,.2$çf. La tepue des assises aura lieu tous les trois mois.
Elles.ppujront se tenir plus souvent,, si,;le bpsoin-

rcxiSev> ,.,.,„, ' ; !;.
' .., ..,-;, :_.,;, ,j, ..:

,2G0. Le jour où les assises doivent s'ouvrir sera 6x3,
par leprési4en.t,delaçpurd^assises._tJl. ^,. r_; ^';
Les .assi^ejs^e. iserpnt ploses^qu'après que tputes les

«ffaires çrimineljejs qui étpient en état lors de leur ouver-
ture, y auront été portées. '

t
!,

;261. Les accusés qui ne seront arrivés dans la maison
de justice qu'après l'ûuvetturfi ides assises, ne pourront y
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être jugés que lorsque le procureur général l'aura requis,
lorsque les accusés'y auront consenti; eHorsqiie leprési-
^ertt l'auradrddnné, ' r -iîl'«j^'i '

Eu ce cas/ le procureur'gértéral -et lés accusés seront
considéréscèmïnè ayantféndric^&lalfadulféde se poùr-
,voir 'en 1

nùlntéî'Cd^Hre^'arrêt''portant rt^ la cour.
-j. • ' -,.,. 'f, ,.*,.•, -.

\ -.. '
.cl assises. •

*.
- -, l *-** > --^ : ' -

;262,,Lcsiâri^s>dc;la'Covû:d'^ésiscs ne pourront être
attaqués'que'pat lp voie delà cassationet dans les formes'
détermittéei'pâM^M.1''h'!'''^ 'i*":'r'-! •'''' "

*

263! Si depuis M nûtîiîcatiôn'ïaite aux jurés, en exé-?
cutidp de-PàVticiè^Sp'dit"présentCôdè,'ïe'iprésideutde
la cour d'-assisëâ'se trouve dans l'imp^ssibïïïté de remplir,
ses fonctions, il sera remplacé'£ar lé plùs!ancien'des:
autres juges dë'lalcour'impérialeNommés' du délégués
pour l'assUter; ctj s'il nVpour'ass^seùraucun*juge de*
la'cour impériale,-par le présidcnt^ÔU'Mbunal cle"jiré-'
mière instance.

,
'*r;,: •--."-.'.,•.;/,.

264.vlLîéà juges dé la'cour impériale seront, eh bas
d'absence'du dè'tput àûtré empêchement j'remWacés par
d'autres juges de la mêmÊ couïy-et» a1 leur-'éé&til1, patdes'
jugés'de pïëmîèi'einstan&j cëtài'de pr'eliière'inètancé le
seront par les suppléants. ' ;> r,,. j •>; -.,.,
Les juges auditeurs'qui seront présents 'et auront

l'âge requis, concourront pour'le remplacement, avec
les juges de première instance, "suivant" l'ordre de'leur'
réception,1-: ïSi ' J" •"'. '"" • /' ;i(v" oj-*-.. .;.,.>.

2<3#. Le procureur'général.jr%UrtiiYm^c'éÏ9ttY'pr£«'
sent,'déléguer'ies fonctions a l'un de ses subslituts, '
.

Cette dispositionest cdrnmurïe àl^coùf irùjJëriale?ctV
la cour d'assises, '' ''' f' :":''.-.' ;i
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s- »"'• c

Fonctions du Président.-

2G6. Le président est chargé, i• d'énferidic l'accusé
lors de son arrivéedansla maison de justice; 2° dé Convo-
quer les jurés, et dé les tirer au sort.
Il pourra déléguer Ces fonctions a l'un des juges,:
a(5y.:ïl sera de plus chargé personnellement dedirigé?

les jurés dans l'exercice de leurs fonctidnè,!de leur expo-
ser l'affaire sur laquelle ils auront à délibérer, même de1
leur rappeler leur' devoir,- de présider à'toute l'instruc-
tion, et de déterminer l'ordre entre ceux qui demande-
ront,à parler. •' '""''' " ' ' ; '; ''( 'V •'' '"-

11 aura la police de l'audience. <•/).....>.',.-
268. Le président est investi d'un pouvoirdiscrétion-

naire, en vertu duquel if;pourra prendre surlui toutce'
qu'il croira utileppur découvrir là vérité; et Ja loi charge
son honneur;'et si conscience d'employer tous ses efforts
pouf eh favoriser la îrjamfestàlidU. ' ' ' ' '
269. Il pourra, daus le cours des débats t appeler,

même par toàndât d'amener, et' entendre touïës person-
nes ,' oùse faire' apporter butes nouvelles pièces qui lUt
paraîtraient, d'après les nouveaux dêvëioppeinèritsdon-
nésà l'audience, soit par les accuses,: «'dit parles témoins,
pouvoir répandre un jour Utile sur le'fait 'coh'tés'fé.v :

Les témoins ainsi appelés ne prêtèrorit point serment,
et leurs déclarations ne seront considérées que comme
ronseignèmeuts. .«,..-!>;>
270. Lc'p'résideht'dèVfà'rejeter tout ce'qui tendrait à

\Jrdldhger les*débâts sans 'donner Jfe'u d'èspëïef plus dp'
certitude'danslës'rêsùll'àts. rV'"""V '"'''i *»!'<•>*;*--.:•-••
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S. II.

Fonctions du Procureur général impérial,

271. Le procureur général impérial poursuivra, soit
par lui-même, soit par son substitut, toute personne
mise en accusation suivant les formes prescrites au cha-
pitre premier du présent titre, H ne pourra porter à la
cour aucune autre accusation, à peine de nullité, et, s'il
y a lieu, de prise à partie.
272, Aussitôt que le procureur général ou son substi-

tut aura reçu les pièces, il apportera tous ses soins à ce
que les actes préliminaires soient faits, et que tout soit en
état, pour que les débats puissent commencer à l'époque
de l'ouverture des assises, ',

..,2y3. Il assistera aux débats, il requerra l'application
de,la ppine, il sera présent k la prononciation de l'arrêt;
274- Le procureur général, éoit.d'office, soit par, les

ordres du grand-juge, ministre de la justice, charge le
procureur impérial de poursuivre les délits dont il a con-
naissance. ,;,. -,;, ',-.,'. h <',

.
275. Il reçoit lès dénonciations et les plaintes qui lui,

sont adressées directement, soit par Ja cour impériale,
soit Ipprj pn fopçtionnaire public, spit par* un simple
citoyen

* et il_én tjént registre. ^ /
. ,/',H les transmet auxprocureurs impériaux, \i

276.1) fait, au nom de la loi, toutes les réquisitions
qu'il juge utiles ; la cour est tenue de lui en donner acte
et d'en délibérer,
277. Les réquisitions du procureur général doivent

être de lui signées r, celles faites "dans le cours d'un débat
seront retenues par le greffier sur son procès-verbal, cf.
elles seront aussi signées par le procureur général : toutes
les décisions auxquelles auront donné lieu ces réquisi-
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tions, seront signées par le juge qui aura présidé etparle
greffier, '
278, Lorsque la cour ne déférera pas & la rcquisiiîou

du procureur général, l'instruction ni le jugement ne se-
ront arrêtés ni suspendus, sauf après l'arrêt, s'il y a lieu,
le recours en cassation par le procureur général,
279, Tous les officiera de police judiciaire, même les

juges d'instruction, soct soumis a la surveillancedu pro-
cureur général.
Tous ceux qui, d'après l'article 9 du présent Code,

sont, à raison de fonctions même administratives,appe-
lés par h loi à faire quelques actes de la police judi-
ciaire, sont, sousce rapport seulement, soumis îi la même
surveillance,
280, En cas de négligence des officiers de police judi-

ciaire et des juges d'instruction, le procureur général lés
avertira : cet avertissementsera consigné par lui sur un
registre tenu à cet effet,
281, En cas de récidive, le procureur général les dé 1

noncera à la cour*
Sur l'autorisation de la cour, le procureur général les

.fera citer à la chambre du conseil.

,
La cour leur enjoindra d'être plus exacts à l'avenir, et

les condamnera aux frais tant de la citationque de l'ex-
pédition et de la signification de l'àrrét.
282, Il y aura récidive, lorsque le fonctionnaire sera

repris, pour quelque affaire que ce soit, avant l'expira-
tion d'une année,' à compter du jour de l'avertissement
consigné sur le registre.
i
,
283. Dans tous les,cas où les procureurs Impériaux et

les présidents sont autorisés à remplir les fonctionsd'offi-
cier de police judiciaire ou de juge d'instruciipîi, ilspour-
ront déléguerau procureur impérial, au juge d'insuuction|
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et au juge de paix même d'un arrondissement commu-
nal voisin du lieu du délit, les fonctions qui leur sont
respectivement attribuées, autres que le.pouvoir de déli-
vrer les mandats d'amener, de dépôt et d'arrêt contre les
prévenus,

t , .
S- *»•

Fondions du Procureur impérial criminel.
284. Le proeu,rcur impérial Criminel dont il est p irld

en l'article 253, remplacera, près la cour d'assiset, le
procureur général impérial dans les départements autres
que celui où siège la coup impériale, sans préjudice de la
faculté que le procureur général aura toujours de s'y
rendre lui-même pour y exercer se9 fonctions.
285.Ce substitut résidera dans le chef-lieu du dépar-

tement.
p.86. Si les assises se tiepnent dans une autre ville que

le chef-lieu, il s'y transportera.
287..Le procureur impérial criminel remplira, JIUSM

les fonctions du ministère public dans l'instruction «<t

dans le jugement des appels de police correctionnelle.
288. En cas d'empêchementmomentané, il sera rem-

placé P*r le procureur impérial du tribunal de prernièro
instance du chef-lien.
289.11 surveillera les officiers de police judiciaire du

département.
S90. Il rendra compte au procureur général mipérkl,

une fois tous les trois mois, et plus souvent s'il en est
requis, de l'état de la justice du département, en lui-
tière crimûtellt, de police corre^iouneUe et de simple
police.
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CHAPITRE IIÏ.
De ta Procédure devant la Cour d'assises,

291. Quand l'accusation aura été prononcée, si l'af-
faire ne doit pas être jugée dans le lieU oh siège la cour
impériale, le procès sera, par les ordres du procureur
général, envoyé, dons les'vingt-quatre heures, au greffe
du tribunal dé première instance du chcf-lrcu du dépar-
tement, du ou greffe dutribvAial qui pourrait avoir été
Sdésigué. '."•'" '

Dans tous les cas, les pièces servant à conviction, qui
seront restées déposées au greffe du tribunal d'instruc-
tion , ou qui auraient été apportées à celui de la cour im-périale, seront réunies dans îe même délai au greffe où
doivent être remises les pièces du procès. '
292. Les vingt-quatre heures courront du moment dp

la signification faite il l'accusé de l'arrêt de renvoi devant
la cour d'assises.
L'accusé, s'il est détenu, sera, dans le même délai,

envoyé dans la maison de justice du lieu où doivent se
tenir les assises. '
293. Vingt-quatre heures an plus tard apio* la remise

des pièces au greffo et l'arrivée de l'accusé dans la maison
de justice, celui-ci sera interrogé par le président de la
cour d'assises, ou par le juge qu'il aura délégué.
»94i L'accusé sera interpellé de déclarer le choix qu'il

aura fait d'un conseil pour l'aider dans sa défense, sinon
le juge lui en désignera un sur-le-champ, à peine de nul-
lité de tout ce qui suivra.

,
Cette désignation sera comme non avenue, et l.i

uuliité ne sera pas prononcée, si l'accusé choisit un
conseil.

G
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295. Le conseil de l'accusé ne pourra être choisi par

lui ou désigné par le juge que parmi les avocats ou
avoués de la cour impériale ou de son ressort, a moins
que l'accusé n'obtienne du président de la cour d assises
la permissionde prendre pour conseil un de ses parents
ou amis.

, .29G. Le juge, avertira de plus l'accusé, que ,i dans
le cas 011 il se croirait fondé a former une demandé en
nullité, il doit faire sa déclaration dans les cinq jours sui-
vants; et qu'après l'expiration de ce délai, il u'y sera plus
receyable. ....... . .L'exécution du présent article et des deux précédents
sera constatée par un procès-verbal que siguerout l'ao-
cusd, le juge et le greffier. Si l'accusé ne sait ou ne veut
pas signer, le procès-verbal eu fora mention.
297. Si l'accusé n'a point été, averti, conformément

au précédent article, la nullité ue sera pas couverte par
son silence ; ses droits seront conservés, sauf à les faire
valoir après l'omet définitif.
298. Le procureur général est tenu de faire sa décla-

ration dans le même délai à compter de l'interrogatoire,
et sous la même peine de déchéance portée en Tari. 296.
299. La déclaration de l'accusé et celle du procureur

général' doivent énoncer l'objet de la demande' eu
uullité. ' ' \ '
Cette demande ne peut être formée que contre l'arrêt

de renvoi à la cour d'assises, et dans les trot» cas
suivants !

,
1 * Si le fait n'est pas qualifié crime par la loi ;
2° Si lé ministère public n'a pas été entendu 5

3° Si l'arrêt n'a pas été rendu par le nombre de juges
fixé par la loi;
300. La déclaration doit être faite au greffe.
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Aussitêt qu'elle aura été reçue par le greffier, l'expé-

dition de l'arrêt sera transmise par le procureur général
de la cour impériale au procureur général,de la cour de
cassation,laquelle sera tenue de prononcer, toutes affaires
cessantes. " ,..

_

; : ; ;3pi. Nonobstant la demande en nullité, l'instruction
sera continuéejusqu'aux débats exclusivement.

.

302. Le. conseil poUrra,communiquer.,ayee l'accusé
«prèssonintcri^gatpire. ,- ',

», ;
:;

Il pourra.,aussi prendre cprnmunlçatiph de toutes
les pièces, sans déplacement et, ,sans;, retarder l'ins-
truction. ;, , ; s .;,• .i-._.

,;.,.-,.,.'. '.-..,./,' '•; ,, '3o3. S'il y à. dé upuyeaux térnçius'à .entendre ,et qu'ils
résident hors du lieu où se tient la cour 'd'assises, le pré-
sident puje jugequi le remplace pourracommettre,pour
recevoir leurs dépositions, le jugé d'instruction de l'ar-
rpndisseinent où ils résident, oumêmp d'unmvtrearipn-
dissement

s,
celui-ci, après les avpir.r^ues, les enverra

closes et cacheiéps ou greffier qui. doit exercer ses fotic-
.tîons,àlacdur,d'assises.

. , ,,, '''..•
3o4> Les .témoins qui..n'ajuiront pas comparu sur la

citation du présjdent pu .du juge commji, par lui, et
qui n'auront pa's justifié qu'ils en étoient légitimement
empêchés, ou qui refuseront de faire leurs dépositions,
teront jugés par la cour d'assises, et punis conformé-
meittal'art. 8oJ ''-'

< • '.s :'
3o5. Les conseils des accusés pourront prendre ou

faire prendre, a ictus frais, copié de telles pièces du
procès qu'ils jugeront utile* !i leur défense.
Il ne sera,déliyrp' gratuitement aux accusés, en quel-

que nqmbre: qu'ils puissent être^ et dans tous les cas,
qu'une seule copie des procès-verbauxconstatant le délit,
,.pt des déclarations écrites deà, témoins,
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Les présidents, les juges et le procureur général sont

tenus de veiller à l'exécution du présent article. ',' ' ''", .'
360. Si lp procureur général du l'accUsé ont des mo-

tifs pour demander que l'affaire ne' soit pas portée a là
première assemblée du jury

,
ils présenteront au pré-

sident de la cour d'assises iiâc requête çh prorogation
dp délai. '' ;'' " .-' '-'" '

,
' ' ' '"'

;Le président décidera si cette prorogation doit être
accordée ; il pourra, aussi d'ofiiee,'proroger le délai.
'367.Lorsqu'il auraété formé,' l^raispn'du même délit,

plusieurs actes d'accusation contré différents accus'éi, le!
procureur général pourra en requérir lu jonction, et le
président pourra l'ordonner, même d'office.'
3o8. Ldrsquè l'nétè d'accusation ' corniendra plusieurs

délits non connexes,1 lé'procUTeur général pôdrra requérir
que les accusés n'6 soient mis eu jugementî qùattt a' pré-
sent

> que sm l'un où quelques-Uns dé cësUe'liis, et W
président; pourra VordonUer d'office; " " ' ' • •'
3og. Au jour fixé jioiir l'ouverture des assises,'la cour

ayant pris séance, douze jurés su placeront, daris l'ordre'
déslgriéprin le sort, sut''des sièges séparée du public

>
.des

parties eVdeî témoins j en.facede celui qui'est destiné à
l'accusé,'•''-'' !' '"'' " ' ' '-''•..

; s''.''^"-b:'-"-i(jMtÀ^li;RB ty.."' : '/ '/,'
De l'Examen, du Jugement et dû rExccytion.

'."sJs'ç^t.b1» pïiBMtfetiï.' " ' "' ;v!
.

......
"Det'Egaineiu, :,.,.

3 io. L'acciîs'é comparaîtra libre, et seulement acedm-
pàgùé de gardes,'poWt'crnpéchërde S'éVifdér.i'te prési-
dent lui dcrtfandér'a''son nom,ses prêiibmsVspn %> sa

(

profession, sa dernêUre et le lieu de sM iiaU&nêV ' '' '
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311. Lé présideiiÉ avertira le' conseil dé lVcciîsét qu'il

h'e peut'rien' dire"cbriiië si conscience du 'Contre le'ret-
^cçt dûaùx lois, et qu'il doit s'exprimer"avec! 'décence et
mbâérûtiort;1'' ' ;:f' \ ' ' ] :;" ;' ' '.;: ":M''rr '' ' '"" '

u; 3i'2. tëlprèsident-'adréssëra aux jurés*'débout et 'dé-
éduVerWlemScd{irs;siiiyant: ';' '•' '<} "• "'
« Vous jurez étptôfaiettezj'devahtiDïéUef devantW

a-lidmnifes;• d'é^àmirier avec l'àttëûtiôtt'la'plus-seriipu-
« leusé lès charges qui seront ' portées 'cdnftë N. j dé liti
« trahir hi les intcrèts dé l'àccuséjhi'ceuxidè h société
« qui l'accuse ; de ne communiquer avec personne jus-
« qu'tiprèa Vôirë'id&làratîdh; dè'u'écûut'èf ni M h'ahie ou
« la méchanceté $ ni la çfaiute du l'affection ; dé vous dé-
« cider d'après les charges et lés moyens de défense, sili-
ce vent votre conscienceet votre" intime,conviction, avec
.« l'impartialitéi et la. fetmetd. qui touvieniieiit. u Un
« hominoprdbè ctiUirei »•'. Vi '.- s.*u a. *••

.Chacun des jurés, appelé individuellement par Jepré-
sidei^,,^éppn^ra» ei«île,vaiijt iamain, J.ejlçjure;h peiue
jdd.Huilité,.,:.,,/.;..,,.,; I

f .;.
,,\;:..

;, ,)',,., .
'
., ....

:-i .f?i3,
Immédiatement)^

.i^sé\d'èt£e,a^eni(f,à ^^^
,H ordonnera au'greffier de iu« l'ar^t.^jp, çqur impé-

»i.alep^tantjeu^pifilaçptir^d,assi§es,,etiVQcfed'accusatioiii
Legrerçgr fera cette^cflture K Iiau(e^ypi^.
3i/j. Après tpt^p lecture, le ,pré,sjdeti,t rappellera 'a*

l'accusé çp ,qui est contenu eu l'acte d'o.ccusatipii, et lin
dira ,t « ypua,t|e quoi vous êtes,accuséï vous allez cMeiH
« dre les. charges qui seront prpduHçs.cpntrc.vous. »
315. Leprocureur générât exposera le sujet de l'accu-

sation ; il présentera ensuite la liste des témoins qui de-
vront être entendus, soit a sa requête, soit à là requête
de la partie civile, soit a celle de l'accusé.

6
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.Cette liste sera lue à haute voix par le greffier.
.Elle né pourra contenirque les témoinsdont l^s npmfy

profession pt résjdepce auront été. notifiés, .'vingt-.quatre
heures au moins avant l'examen de ces témoins j à; ^'ac-
cusé, par. leprocureur^gépéral pu la partie, civile, et au
procureur général par l'accusé, sans préjudice de,Jla (a^
culté.accprdéc.ayj^prés^entpar l'artide 2Çg(-

uV
L'eccus^cj;;le procureur, général pourrontj en cpnsé-,

.quence, s'opposer.^ l'ajuditipn d'un, témoin,qui n^auraijt
pas étéindiqué,puqui n'aurait paî|'..e*^ plâiremept dési-
gué dans l'acte de notification.';

.,, >,-;,; -.Y
,
La cour /5Jatuçra,de suite s.ur cette pppp,sitî,pn.(, , .

3i6. Le président ordonnera aux témoins dé se reti-
rer dans la chambre qui leur sera destinée. Ils n'en sorti-
roit .que pour déposer. Le président prendra des précau-
tions, s'il en est besoin, pour empêcher les témoins de
conférer entre eux du délit et de l'accusé ,'àvant leur rdé?
position, ;::ft'M»-.V"V-;''.Y'!.:

.
l -,:

,
./.nul ;.;,:.; :.t, .v.i'

317. Les'temôln*déposeront séparément ruri.de Tau?
tre, dans l'ordre établi par le prpqùrcnr général-Avant
de déposer,5 nsrprêtërbrityîi peiné dé huliH'é,' le serment
de parler salistliiiiie"eVsânslïfàinié,'dép^re toute'la vd--
rité,cfriètt[q'uelia'yérité;:'' ^i*'-,

•
<<><

Le président leur dètnahdéra leurshom,j)Véttoms,figé,
profession, ltùr àomiclfe ou résidence, s'ils coUiois-
salent l'accusé avaht le fait mentionné dans l'acte d'accu-
sation, s'ils spiit parents du alliés, soit de l'accusé, soit
de lapa'rtié civile J et' à quel degré ; il leur dernandeVa en-
pore s'ils ne Sont pas attachés au service de l'un 'où' de
l'autre : cela fait j les téruolns 'déposeront'oralement.'
3i8. Le président fera tenir note par le greffier, des

.éditions, changements pu yqriations qui pomhuent
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.exister entre la.dépositiondjuu ,tén{pju etses précédantes,
,4éclarationS!'(

:.. .. ;.. ... , -.,-,^,".,.:,[ .jjv •>
'

•>•.
.
Le procureurgénéralet l'accusé, pcurrpnt. reauéijr le

président de .fairefteùir les notes .deces changements, ad-
ditions et variations*". f .,.;

, .. '.;,/,'.,^
y.3ig..tAprès piiaqwe^^position, }o président(dem,an-
,çjera ajti témoin si cW.de î'fcçitsé P/é.sej'ifc. gu'jj, a. entendu
parler; il demandera ensuite ^.l'acçusï^'^yeu^iér^ndre^
àce,qtiivient.d'é(t£e,ditcontreJuL •..!..> -?rf ,,;*'« .^Le témoin ne pourra être interrompu (j'accuse ou «m
.conseil pourront le qucstioriner.paj^'çrganejuprésident,
après sa déposition, ej^dire^ ta^ contre lu^que contre
fcon témoignage, tout çte qui pourra .êjrÇ(|utUe à fji cUfçjiso
de l'accusé. ' ,-.,','

.
,;

. (Le président pourra éga\ernênj, dernandet?
t
au Mmoini

et a l'accusé tous les ée)nncissçm>ntsqu'il croira néceS-
taires a la manifestation de la vérité.; >',•'
Les juges, le procureur général ,et lesjurés, auront la

même faculté, en, demandant la parole* .au, président; La
partie civile,ne pourra ifairédçq^rioiis, soft a(U.tpriioin,
«soit à l'accusé,que par l'organe du pr&îçveut, ,

'
*

320, çiiaque^téiupin) après sa fdép9s.ition, testera
dans l'aucUtpite>%B|.l.e_,présictenj. .iv,en^l!ordpi)ndr outrç-
ment, jusqu'il ce que les jurés se spjcnt rétine»l'oûr'apU'-

ncr leur déclaration. ,M( ,ii(, fi1l, .,,;,, jf>1,t,.,\:.32i. Ajprès l'audition des. iténSoîns produits par le
procureur générai et par la partie civjle^raccu.se fera étv.
tendre ceuxdont.il aura notifie (a liste, soit sur.fies faits• ' • '<eVV:' 1.''" i' ''lu-,,»!», tl îVT' •: : <<imentionnés dans lacté d accusation ( soit ^pur,atteste,»-
qu'il est homme d'honneur, de probîtéitl d'iuie côflduitç
Irréprochable.

; ,. , -,
Les citaiions faîtes à.la tequête, des, .accusésj&ejre-nt {1

JeUrs frais, ainsi .que tes salaires des, témpjns cités, s'il»
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cri requièrent f'sâûf au procureur génér'àlImpérial Kià\M
.citer à sa requête les témoins qui lui seront inuiqùéâ ptr
fuccus#,'ldânsMîé1Bas'oiï 'il jugerait'que leur''flfcïîràiiôn
put être uliîepfttirià'^
3a2. Ne pourront être reçues les dépositionsj'' " *

''
! »';ti»;î)u pïretuè lit m^^l'^uVac l'unie j'du de

tôlit àxMkkèMîiàiny&é^àfytyû'îàfâc l'uiVdéà! côa'ccuiétf
pV&èn'tHt'ipïMÀis^ ^."'^'f ' ;E!/r

•

I'ji "*''»

a0 Du fils. filie/pM-fitsVpètltê^rilie^ où âé'ioht(SUlyraêce§lant{tfîi^v'L" vn *<'»-"; ^ «>V'V ^
'r3Vï)ei;iV6rcs^utsVtn!'',;u':'!'—'-^'< "<•"

'
"^WâPiti^ àtl£ rriémë's dégfesV

» - n' '' ^ ! : ;"*^M.feaJi où'de' là femm'èVinertie1 bpiis le divorcé
prononcé;

. t
\ ' ; ' '

''/'tëy bèVd^ifôhcr^^^ cit rééoni-
plnsiiè Pctfniii^merirplr îUoiV ' /' ' '_'' ! '':; / :'

(
Sans néanmoins qlïè'ï'aiidîtïo'n'dès'pe^sbiVn'eS c,i;dc:sstiis

' âésign^irpuisVeopérer^unèWllit'<f, lorsque1, soit' le pro-
cùrë.u'f'g!en,eirar,''soit lâpàrttééUiilfiVsoit les accusés, né
sb' sWt pas dp'pp^és à ce qu'elles s'oieufentendues. ' "
3Î3. Le4^érMciatéÙrs,aM^

p^cunia^mlmt^aV là loï,: pouftofrfèîr^'L'ntWdùs eutérî^o/gnàps'n^àrj'ié jury Sera averti'delétti-^ùalUôtltîoM«urs:;*ïf :<" 'm J! -'!i«;. «'' "'<; ••';;: ; ;, • •

3af. te? témoins produits par lu p'ftcuretn'générai
ôU pat i!aWûs'd\ serc-iit intëtidùs datas lé débat, môme
lorsqu'ils' hVùYaiénY pas préalablement déposé par écrit,
iorsqixHls' nVtiraieut'reçu 'aiictinfe''assignation'J pourvu,
claris touk lcs,.cïsVqUe ces téiiïoins sbte'nt portés sur 1ahitemekîo'uiîëéJdfthsl'article315.

' \u ''
3à5. Les témoins, par quelque partie qu'ils loieM

produits, ne.pourrbnt jamais s'interpeller ciitre eux.
c: 326.'l'âccUiè? pétilla demander,' api'ès 'qu'ils' ncuônt
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déposé, que ceux qu'il désignera so retirent de l'audi-

,toî're, et"qu'un bifplusieurs d'entre eux soient introduits
et entendus de nouveau, soit séparément, soit en pré-
sence les uns dès autres. .- 'f ;

Le procureur général aitra ls même faculté. '
' Le président pôiura airisî l'oldonner'd'ofteé.
327. Le président pourra, avant, pendant 011 après,

l'audition d'iui témoin,' faire retirer un ou plusieurs
accusés,'et lés examiner séparément surquelquescircons-
tances du procès1, mais il .aura soiu de ue~ reprendre la
suite des débats généraux, qu'après avoir instruit chaque
accusé de ce qui se sera fait en son absence, et de ce qui
eu sera résulte.
3s,S. tendant l'examcu, les jurés, le procureur'géné-

ral et les juges pourront prendre note de ce'qui leur
paraîtra important, spitdaris les dépositions des témoins,
soit dans la défense de l'accusé, pourvu que la discussion
n'en soit pas interrompue. V

., .

329. Dans le cours ou à la suite des dépositions, 1A
président fera représenter à l'accusé toutes les pièces
relatives au délit,et,pouyant servir à cpiyvictiqn $ il Viu-
tçrpellérf ,de. répondre., personnellement s'jll les. rèeo,U:
naît t leprésident les fera aussi représenter aux;téiuoius>
s'il y a lieu.

. . !
,

^
>33p. Si, d'après les^çha^i 'a .déppsiiipri d'un .témoii*

parait fausse, le président pourra, sur la téqûisition, soib
du procureur généra,!, soit de la partie "civile, soit do
l'accusé; et même d'office, faire sur-lp-cliamp mettre Je
ténipin en état d'arrestation. Le ptocuretir général et le
président, ou lim des juges par lui commis, rempliront,
à son égaid, le premier, les fonctions d'olliçier de police
judiciaire, le second, les fonctions attribuées aux juges
d'instruction dans les outres cas. » '
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Les pièces d'instruction seront ensuite transmises à

la cpur impériale, pour y être statué sur la mise en
accusation.
33i. Dans le cas de l'article précédent, le proçureu*

général, la partie civile ou l'accusé, pourrontimmédiate-
ment requérir, .et la.cour ordonner, m.ême d'office, le
renvoi .de l',afi)drje,û la prochaine session,

. ;

(
332. Dans le cas où l'accusé, les témoins ou l'un d'eux

ne parleraient pas la même langue ou le même idiome,
le président nommerad'office, a peine de nullité, un in-
terprète Ag'é do' vingt «t un .ans au moins, et lui fera,
sous la même.peine, prêter serment do traduire fidèle-
ment les discours a transmettre entre ce.ux qui parlent
des langages différents. ':
v L'accusé et le procureur général pourront récuser
l'interprète, eu motivant leur récusation. ;

*
"La cour prononcera.
L'interprète ne pourra, & peine do nullité, même du,

consentement de l'accusé tii 'du procureur général, être
pris parmi lés témoins, lesjuges et les jurés. ;

' 333.; Si l'accuse* est souM-niUètyet ne sait pas écrire,'
le président inommera d'office pouf son interprète la per?'
sonne' qui aura le plus d'habitude de cohversèr tfyéc lui,
Il en sera de même h l'égard du témoin soUrd-inuct.
Le fcûrjplus des dispositions du précédent article sera

exécute*.
•

Dans le cas oît le somd-muet ssu'rait écrire, lé greffier
écrira les questions et observations qui lui seront faites j
elle»'serontremises à l'accusé ou au témoin, qui donne-
ront par écrit leurs réponses6udéclarations. Usera fait
lecture du tout paf le greffier. \ '

334. Le présidentjdéte»minera' celui des accusés qui
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devra être soumis le premier aux débats, en cor/uncnçam
par le principal accusé, s'il y en a un.

.
' '

.il se fera ensuite un débat particulier sur chacun dès
autres accuses.

,335. A la suite déà dépositions des témoini
» et des

dires respectifs auxquels elles auront donné lieu', la paîtte
civile ou son conseil et le procureur général seront' ériten-
dus,ctdévelopperontlesmoyeusqùiappuientl'accùsAtion.
L'accusé et sôti conseil pourront leur répbïïdre.
La réplique sera permise à la partie civile et au pro-

cureur général; mais l'accusé où son conseil auront tou-
jours la parole lés derniers.
Le président déclarera' ensuite que les débats sont' ter-

minés.
330. Lé président résumera l'affaire.
Il fera' remarquer aux jurés tes principales preuves

pour ott contre l'accusé. '
Il leur rappellera les fonctions qu'ils auront a remplir.
Il posera les questions ainsi qu'il sera dit ci+après.
337. La question résultant de l'acte d'accusationse a

posée en ces ternies :
tt L'accusé est-il coupable d'avoir commis tel meuf-

A tre, tel vol', on tel autre crime, avec toutes les cir»
« constances comprises dans le résumé de l'acte d'eccu*
«sution?»'
338. S'il résulté des débat» une bû plusieurs tir-

constances aggravantes, non' mentionnées dans l'acte
d'accusation, lé président ajoutera la question suivantet
« L'accusé a-t-il commis le crime avec telle où telïe

t< circonstance ? »
133g. Lorsque l'accusé aura' proposé pour excuse

un fait admis comme tel par la loi, la' question, sfci'u
ainsi posée s '
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« Tel fait est-il constant ?»
34o. Si l'accusé a moins de seize ans, le président po-

sera cette question :
« L'accusé a-t-il agi avec discernement? » ' I

34i. Le président, après avoir posé les questions,, le.»
remettra aux jurés dans la personne du chef du juty ; il
leur remettra en rmjme temps l'acte d'accusation, les
procès-verbaux qui constatent le .délit, et les pièces
duprocès, autres que les déclarations écrites des témoin*.
Il avertira les jurés que, si l'accusé est déclaré cou-

pable du fait principal a la simple majorité, ils doivent
en faire mention eu tète de leur déclaration.

.11 fera retirer l'accusé de l'auditoire.
342. Les questions étant posées et remises aux jurés,

ils se rendront dans leur chambre pour y délibérer.
Leur chef sera le premier juré sorti par le sort, ou

celui qui sera désigné par eux et du consentement dp ce
dernier.

.Avant de commencer la délibération, le chef des juré!
ÏU.-JC fera lecture de l'instruction suivante, qui sera, en
outre, affichée en gros caractères dans le lieu le plus ap-
parent de leur chambres

t
« La loi ne demande pas compte aux jurés desmoyens

tt par lesquels ils se sont convaincus; elle ne leur prescrit
k pqint de règles desquelles ils doivent faire particuliè-
re rement dépendre la plénitude et In suffisance d'une
« preuve t elle leur prescrit de s'interroger eux-mêmes
te
dans'le silence et le recueillement, et dé chercher daus

« la sincérité dé leur conscience, quelle impression ont
« faite sur leur raison les preuves rapportées contre l'ac-
itcusé, et les moyens de sa. défense. La loi ne leur dit
H point : Vous ticticttet pour vrai tout fait attesta par
« Ut ou tel nombre de témoinsj elle ne leur dit pas non
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« plus : Vous ne regarderez pas comme suffisamment
« établie, toute preuve qui ne sera pas formée de tel
«procès-verbal, de telles pièces, de tant de témoins
« ou de tant d'indices ; elle ne leur fait que celte seule
«question, qui renferme toute la mesure de leurs dé-
4« voir» : Avèz'Voùs uiië intime conviction?

« Ce qu'il est bien essentiel de ne pas perdre de vue,
» c'est que toute la délibération du jury porte sur' l'acte
ci d'accusation; c'est aux faits qui le constituent et qui en
« dépendent, qu'ils doivent uniquement s'attacher; et ils
it manquent à leur premier devoir, lorsque, pensant aux
« dispositions des lois pénales, ils considèrent les suites
« que pourra avoir, par rapporta l'accusé, la'déclaration
e qu'ils ont à faire. Leur mission n'a pas pour objet la
v poursuite ni la punition des délits ; ils ne sont appelés
« que pour décider si l'accusé est ou uoii coupable du
« crime qu'on lui impute. »
343; Les jurés ne pourront sortir de leur chambre

qu'après avoir formé leur déclaration.
L'entrée n'en pourra être permise pendant leur déli-

bération , pour Quelque cause que ce soit, que par le pré-
sident et par écrit.
Le président est tenu de donner au chef de la gendar-

merie de service l'ordre spécial et par écrit de faite
garder les issues de leur chambre. Ce chef sera déiyommé
et qualifié dans l'ordre.
La cour, pourra putdr le juré contrevenant, d'une

amende de cinq cents francs au plus. Tout autre qui aura
ehfreint l'ordre, où celui qui ne l'aura pas fait eXéeuteif»
pourra être puni d'un emprisonnement de vingt-quatre
heures.
! 3^4> ^es jurés délibéreront sur Le fait principal, et
ensuite sur chacune des circonstances.
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345. Le chef du jury les interrogera d'après le*, ques-

tions,poséeé, et chacun d'eux répondra ainsi qu'il suit.
in Si le juré pense que le fait n'est pasconstantotique

l'accusé n'en, est pas convaincu, il dira :
,
: i . ;Non, l'accusé n'est.pas coupable,

En ce cas, le juré n'aura rien de plus à répondre. '
2° S'il pense que, le fait est constant, et que l'accusé

en est convaincu, il dira; > ,Oui, l'accusé est coupable d'avoir commis te crime,
,àyec toutes tes circonstances comprises dans la posi-,
lion des questions. ..."
3° S'il pensé que le fait.eSt constunt, que l'accusé eu

est convaincu,mais que la preuve n'existe qu'à l'égard do
quelques-unes des circonstances, il dira :
.,

Oui, l'accusé est coupable d'avoir commis le crima
avec telle circonstance, mais il n'est pas constant
qu'il t'ait fait avec telle autre. l

4* S'il pense que le fait est constant, que l'accusé en
est convaincu , mais qu'aucune des circonstances bWprouvée, il dira t M
Oui, tatçusé est coupablej mais sans aucune des,

circonstances.
346. Le juré fera de plus, s'il y a lieu, mie répon-o

.particulière pour les cas prévus par les articles SiJo, e\'340. ..;„', . '*. ;'__'. .y
3^7» La décision du jury $ô formera pour où coiUr*

l'accusé, a la majorité, à peine de nullité,

.
En cas d'égalité de voix, l'avis favorable à l'accu»»

prévaudra. '
. . .3/(S. Les jurés rentreront ensuite dai,s l'auditoire, et

reprendrontleur placé.
.Le président leur demandera quel cit le résultat d«

ieur délibération.
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Le chef du jury se lèvera, et la main placée sur son

coeur, il dira : Sur mon honneur et ma conscience, de-
vant Dieu et devant les hommes, la déclaration du
jury est :'Oui, l'accusé, etc. Non ', l'accusé, etc.

.349. La déclaration dû jury sera signée par le chef
et remise par lui au président, le tout en présence des
jurés.
Le président la signera et la fera signer par le greffien
350. La déclaration du jury ne pourra jamais être

soumise à aucun recours.
,351. Si' néanmoins l'accusé n'est déclaré coupable du

fait principal qu'a une simple majorité| les juges délibé-
reront'entre eux sur le.même point; et si l'avis de ta
minorité des jurés est adopté par la majorité des juges,
de; telle sorte qu'en réunissant lé nombre des voix, ce
nombre excède celui de la majorité dès juré

1? et de la mi-
norité des juges, l'avis favorable a l'accusé prévaudra. -

352. Si, hors le cas prévu par le précédentarticle, les
juges sont unanimement convaincus que les jurés, tout
en observant les formes, se sont trompésau fond, la co.it
déclareraqu'il est sursis au jugement, et renverra l'affaire
h la session suivante, pour être sotiînise à un nouvenu
jury, dont ne pourra faire pavtie aucun des premiers
jurés.
Nul n'aura le droit de provoquer collé mesure ; la

cournepourra l'ordonner que d'office, et immédiatement
après que la déclaration du jury aura été prononcée pu-
bliquement, et dans le cas où l'accuséaura étéconvaincn,
jamais lorsqu'il n'aura pas été' déclare coupable.
La cour sera tenuè'do prononcerimmédiatement après

la déclaration du second jury, même quand elle serait
conforme à la première.
353. L'examen et les débats, une fois entamés, de-
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vrpnt être continués sans interruption, et sans aucuno
espace de eorrununication au dehors, jusqu'après la dé-
claration du jury inclusivement.,Le président ne pourra
tes suspendre que pendant les intervallesnécessairespoun
le repos des juges, des jurés, des témoins et.des accusés.
354. Lorsqu'un témoin qui aura été cité, ne compa-

raîtra pas, la cour pourra, sur la'réquisitiondu procu-
reur général, et ayant .que les débats soient,oùverts par
la déposition du premier témoin inscrit sur la listé, ren-
voyer j'affaire à la prochaine session.
355. Si, a raison de la non-comparniton du témoin»

l'affaire' est renvoyée à la session suivante, tous les frais
de citation, actesJ voyages de témoins, el autres ayant
pour objet de faire j^lger l'affaire, seront .\ la charge do
ce témoin, et il "y sera contraint, même par corps, sur la
réquisition du procureur général, par l'arrêt qui renverra
les débats a la session suivante.
Le même arrêt ordonnera, de plus, que ce térhoini

sera tuncité par la force oubliquc devant la cpùr, pour y
être entendu,- ;

.Et néanmoins, dans tous les tas, le .témoin qui ne
comparaîtra pas, ou qui refusera, soit deprêter serment,
soit.de faire sa déposition, sem condamné à la peine por-
tée en l'article 80.
356. La voie dd'opposition sera ouverte contre ces

condamnations,,dan»le? dix jours de la signification qui
en aura,été finie au témoin condamhéou à son domicile,
outre un jour par cinq myriàmètres ; et l'opposition sera
reçue, s'il prouve .qu'il a ,é(té légitimement empêché, ou
.que l'amende contre lui ptonoticée doit être modérée.
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SECTION II.
Du Jugement et de l'Exécution.

/{
357. Le président fora comparaître l'accusé, et le

greffier lira en sa présence la déclaration du jury.
358. Lorsque l'accusé aura été déclaré non coupable,

le président prononceraqu'il est acquittéde l'accusation,
et ordonnera qu'il soit mis en liberté, s'il n'est retenu
pour autre cause.
La.çpur. statuera ensuite sur les dommages-intérêts

respectivement prétendus, après que les parties auront
proposé, leurs fins de non-rcccyolron leurs défenses, et
que le procureur général aura été entendu.
La cpur.ponrra néanmoins, si elle le jugeconvenable',

commettre l'un des juges pour entendreles parties, prem
die connaissance des,pièces, et faire son rapport il l'au-
dience, oi'i les parties pourront encore présenter leurs
.observations,, et où le ministèrepublic sera entendu de
nouveau. '
L'accusé acquitté pourra aussi obtenir dés dommages-

.intérêts conUe ses dénonciateurs $ pour fait de calomnie,
sans néanmoins que lesmembres des autoritésconstituées
puissent être ainsi poursuivis ;i raison des avis qu'ils sont
tenus de donner concernant les délits dont ils Ont cru
acquérir la connaissancedans l'exercice de leurs fonctions,
cl saut' contre eux la demande eu prise u partie, s'il y 0
.lieu.

;

L'o procureur géue'ral sera tenu, sur la réquisition de
l'accusé, de lui faire connaître ses dénonciateurs.
35g. Lci demandes en dommages-intérêts , formées

soit par l'accusé contre ses dénonciateurs ou la partie ci-
1 vile, soit pat la partie civile coiilre l'accusé ou le con-
damné, seront portées a la cour d'assises.
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La partie civile est tenue de former sa demande cri

dommages-intérêts avant lé jugement; plus tard; elle sera
non reccvable. " .""'.'
Il en est de même dé l'accusé^ s'il a connu'so,h-dénon-

ciateur.
.
' ." '.*:''' rV-

Dans le' cas où l'accusé n'aurait connu son dénoncia-
teur que depuis le jugement, mais avant la fin de la ses-
sion , il sera tenu, sous peine de déchéance, do porter sademande à la cour d'assises ; s'il no l'a connuqu'après la
clôture de la session, sa demande Sera portée au tribunal
civil. '

•
," •'".".'"

A l'égard des tiers qui n'auraient pas. été parties ou
procès, ils s'adresseront au tribunal civil.
360. Toute personne acquittée légalement ne pourra

plus être reprise ni accusée a raisou du même fait.
361. Lorsque dans le cours des débats, l'accusé aura

été inculpé sur un autre fait,'soit par des pièces, soit par
les dépositions des témoins,lé président, après avoir pr6»
nonce qu'il est acquitté de l'accusation, ordonnera qu'il
soit poursuivi a raison du nouveau fait : en conséquence,
il le renverra, en état de mandat de comparution ou d'a-
mener, suivant les distinctions établies par l'article 91,
et même en état de mandat d'arrêt, s'il y échet,' devant
le jug^e d'instruction dé l'arrondissementoù siège la cour,
pour être procédé à une nouvelle instruction. \f
Cette disposition né sera toutefois exécutée que dans

te cas où, avant la clôture des débats, le ministère pu-
blic aura fait des réserves à (lu de poursuite.
.362. Lorsque l'accusé aura été déclaré coupable, le

procureur général fera sa réquisiliou à la cour pour l'ap^
plica.tiprt de la loi.
La partie civile fêta là sienne pour restitution et dônu

magcs-iiitérèts.
» '
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363. Le président demandera à l'accusé s'il n'a rien à

dire pour sa défense.
L'accusé ni son con&eil né pourront plus plaider que

le fait est faux, mais seulement qu'il n'est pas défendu
ou qualifié délit par la loi, ou qu'il ne mérite pas la peine
dont le procureur général a requis l'application, ou qu'il
n'emporte pas de dommages-intérêts au profit dé la partie
civile1, ou enfin qùé celle-ciélèvo trop haut les dommages-
intérêts qui lui sont dus. '' V • ' V
364• Là cour prononcera l'absolutionde l'accusé, si

le fait dont il est déclaré coupable n'est pas défendu par
une loi pénale. . ; • ^

365. Si ce fait est défendu, la cour prononcera U
peine établie par là loi, même dans le cas où, d'après U-s
débats, il se trouverait n'être plus de la compétence de ls
cour d'assises.

,

V'
En cas de conviction de plusieurs ctimes ou délits, U

peine la plus forte sera seule prononcée. -
366. Dans lé cas d'absolution comme dans celui d'ac-

quittement ou de condamnation, la cour statuera sur les
dommagesr intérêts prétendus par la partie civile où par
l'accusé; elle les liquidera par lè.mèirie arrêt, ou com-
mettra l'un des juges pow entendre les parties, prendra
connaissante des pièces, et faire dit tout son rapport",
ainsi qu'il est dit article 358.
La cour ordonneraaussi que les effets pris se»out res-

titués au propriétaire.
Néanmoins, s'il y a eu condamnation, cette restitu-

tion ne sera faite qu'en justifiant parle propriétaire quo
le condamné a laissé passer les délais sans se pourvoir en
cassation, ou, s'il s'est pourvu, que l'affaire est définiti-
vement terminée.

. ,367. Lorsque l'accusé aura été déclaré excusable, la
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ïour prononcera conformément au. Code des délits et des
pein.es,
308; L'accusé pu la .partie civije^qui succombera,

srra condamné aux frais envers l'ililat et criyers,l'autre
partie..

.
. . (., '369. Les. juges.délibéreront et opineront.à voix hhÀsi

ils pourront, poire cet effet,, se retirer, dans la chambre
du conseil} .mais,l'arrêt sera prpnonçc.à haute voix., par
le président, en présence du public et de l'accuse.;,',
lvant de le prononcer, le président est tenu"dé lire le

.
texte de la loi,sur laquelle il.est;fondé.

.
Le greffier écrira l'arrêt'; il y insérera le textede la loi

appliquée, sous pçine de cent francs d'amende, '
3j:o. La minute de. l'arrêt sera signée par les juges qui -

I auront rendu, à peine de cent francs d'anîende contre le
greffier ; et, s'il y a lieu, de prise a partie tant contre le
greffier que contre les juges.
Elle sera signée dans les vingt-quatre heures de la pro-

nonciation de l'arrêt.
371. Après avoir prononcé l'arrêt, le présidentpourra,

selpu les circonstances, cxh.ortct;l'accusé a las fermeté, à
la résignation, ou à,réformer sa conduite.

.
m'avertira de la faculté qui lui est accordée de se

pourvoir eu Cassation, et du terme dans lequel l'exercice
de cette faculté est circonscrit.

, , ,372. Le greffier dressera un procès-verbaldclàséancc,
à l'effet de constater que les formalités prescrites ont été
observées.

.,11 ne sera fait mention au procès-verbal, ni desré-
.pônies des accusés, ni du contenu aux dépositions; sans
préjudice toutefois de l'exécution de l'art. 318, concer-
nant les changements, variations et contradictions dans
Us déclarations des témoins.



LIVRE II, TITRE II," CHAPITRE IV. 8.1,.

Le procès-verbal sera signé par le président et par le
greffier. '

. "
.Le défaut de procès-verbal sera puni de cinq cents

francs d'amende contre le greffier.
373. Le condamné aura trois jours francs après celui '

où sonarrêt lui aura été prononcé, pour déclarer au greffe
qu'il se pourvoit en cassation.'. Lé procureur général pourra, dans le même délai, dé-
clarer au greffe qu'il deinanne la cassation de l'arrêt^
La partie civile aura aussi le même délai ; mais elle ne

pourra se pourvoir que quant aux dispositions relatives b
6cs intérêts civils/
Pendant ces trois jours, et s'il y a eu recours en cassa'

tiou, jusqu'à la réception de l'arrêt de la cour de cassa-
tion, il sera sursis a l'exécution de l'arrêt de la cour. ^

.,
374. Dans les cas prévus par les articles 4og et 4',»

du présent Code, le procureur général ou la partie civile
n'auront que vingt-quatre heures pour se pourvoir.
3^5. La condamnation sera exécutée dans les vingt-

quatre heuresqui suivront les délais mentionnés en l'ar-
ticle,3J;'3, s'il n'y a point de recours en cassation, ou en
cas de,recours, dans les vingt-quatre heures de la récep-
tion de l'arrêt de la cour de cassation qui aura rejeté la
demande.
376. La condamnation sera exécutée par les ordres du

procureur général; il aura le droit de requérir directe-
ment , poiif cet effet ; l'assistance de la force publique.
377. Si le condamné veut faire une déclaration, elle!

sera vcç*jc par ini des juges du lieu de l'exécution assisté
tlu greffier.

,
,

3 78. Le procès-verbald'exécution sera, sous peine de
cent francs d'amende, drossé par |c greffier, et transcrit
par' lui, dans les vingt-quatre heure*, au pied de la
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minute de l'arrêt. La transcription sera siguée par lui, et
il fera mention du tout, sous la même peine, en marge du
procès-verbal. Cette mention sera également signée, et
la transcription fera preuve comme le procès-verbal
même.
3 79. Lorsque, pendant les débats qui auront précédé

l'arrêt de condamnation, l'accusé aura été inculpé, sois
par des pièces, soit par des dépositions de témoins, sur
d'autres crimes que ceux dont il était accusé; si ces cri-
mes nouvellement manifestés méritent une peine plus
grave que les premiers, où si l'accusé a des complices eu
état d'arrestation, la cour ordonnera qu'il soitpoursuivi
6 raison de ces nouveaux frits, suivant les formes prescri-
tes par lé présent Code.
Dans ces deux cas, le procureur général surseoira à

l'exécution de l'arrêtqui a prononcéla première condamna* :

tion, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le second procès.
380; Toutes les minutes des arrêts rendus aux assises

seront réunies et déposées au greffe du tribùrial de pre-
mière instance du chef-lieu du département, '
Sont exceptées tes minutes des arrêts rendus par la

cour d'assises du département où siège la cour impé-
riale, lesquelles resteront déposées au greffe de ladite
cour.

GllAPIT&b.V»
Du Jury et de la manière de le former.

>
SECTION PREMIÈRE,

Du Jury.
381. Nul rie peut remplir les fonctions dé juré, s'il n'a

trente.ans accomplis, et s'il ne jouit des droits politique»
et civils, à peine de nullité.
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382. Les jurés seront pris,
1 ?• Parmi les meïnbres des collèges électoraux ;
%° Parmi les trois cents plus imposés domiciliés daM

; le déparlement;
3° Parmi les fonctionnaires de l'ordre administratif a

la nomination de l'Empereur)
.

' '."
4° Parmi les docteurs et licenciés de l'une ou de plu-

sieurs, clés quatre facidtés de droit, médecine, sciences et
>

belles-lettres, les membres et correspondantsde l'Institut
et des autres société» savante» reconnues par le Couver»
nçment;

. t
-5° Parmi les notaires j

6e Parmi les banquiers, agent» de change, négociants
et.marchandspayant patente de l'uue des doux premières
classes ;
70 Parmi les employé» de» administrations jouissant

d'un traitementde quatre mille francs au moins.
Aucun juté ne pourra être pris que parmi lés citoyen»

susdésigués, sauf toutefois ce qui est dit article 386.
383. Nul ne peut être juré dans la même affaire où II

aura été officier de police judiciaire, témoin, interprète^
expert ou partie, à peine de nullité.
384> Les fonctions de juré sont incompatibles avec-

celles de ministre, de préfet, de sous-préfet, de juge, de
procureurgénéral et impérialprès les cours et tribunaux,
et de leurs substituts.
Elles sont également incompatibles avec celles de mi*

fcislte d'un culte quelconque.
385. Les conseillers d'Etat chargés d'une partie d'ad*

inimYtration
>
les commissaires impériaux près les odmi •

nistrations ou régies, les septuagénaires, seront dispensés,
'ils le requièrent. >

.386. Quiconque, ne se trouvant. dans aucune de*.
çUstés désignées eu l'article 38a, désirerait dire admis à
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l'honneur de remplir les fonctions de juré, pourra être"
compris dans la liste, s'il le demande au préfet, et si,
'après que le préfet aura obtenu des renseignements
avantageux sur 4e compte du requérant, e): les aura
transmis DU ministre de l'intérieur, le ministre accorde
une autorisation à cet égard. '
Le préfet pourra également faire d'office la proposi-

tion au ministre. - .
\

38^, Les préfets formeront, sous leur responsabilité,
une liste de jurés, tontes les fois qu'ils en seront requis
par les présidents des cours d'assises. Celte réquisition
sera faite quinte jours au moins avant l'ouverture de la
session/
Si la cour est divisée en une ou plusieurs sections,

chaque président pourra, dans le cas où le nombre des
affaires l'exigerait, requérir une liste de jurés pour la sec*
tion qu'il préside.

•
Dans tous les cas* la liste sera composée de soixante

citoyens ; elle sera adressée dé suite au président .dé la
cour d'assises ou delsçctîôn, qui sera tenu dé la réduire a
trente-six dans les vingt-quatre heuresa compter du jour
de sa réception, et de la renvoyet, dans le même délai,
au préfet, qui la fera parvenir,-ainsi qu'il sera dit ci-
après, à tous ceux qui doivent la recevoir. ' ''
388. Chaque préfet envei-ra la liste ainsi réduite au

grand-jugeministre de la justice, au premier président
de la eour impériale, au procureur général près de la
même pour, BÙ président de la cour d'assises pu de sec-
tion, et de plus au procureur impérial criminel, s'il y en
n un datas le département pour lequel la liste est des-
tinée.
33g. La liste entière ne sera point envoyée aux ci-

toyens qui la composent; mais le préfetnotifieraachacun
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d'eux l'extrait de la listé qui constaté que son nom y est
porté. Cette notification leur sera faite huit jours au
inouïs avant celui où la liste doit servir.
Ce jour sera mentionné dans là notification, laquelle

contiendra aussi une sommation de se trouver au jour '
indiqué, sous les peines portées par le présent Code.
Au défaut de notification il la personne, elle sera faite

à son'domicile, ainsi qu'à celui du rtiairè où de l'adjoint
du lieu : celui-ci est tenu de lui en donner connaissance.
390. La liste des jurés sera comme non avenue après

lé service pour lequel elle aura été foiméc. '
391. Le juré qui aura été porté sur une liste, et mira

iatisfait aux réquisitions & lui faites, né pourra être com-
pris sur les listes des quatre sessions suivantes, a moins
toutefois qu'il n'y consente. -

'
Kn adressant les nouvelles listes dé jurés au grand

juge miùis're de la justice, les préfets y joindront la note
de ceux qui, portés sur la listé précédente, n'auraient pas
satisfait aux réquisitions. Le grand-juge fera, tous Ici
ans, un rapport sur la manière dont les citoyens' inscrits
sur les listes auront rempli leurs fonctions. \
Si quelque fonctionnaire appelé comme jure n'a point

répondu a l'appel, le rapportl'indiqueraparticulièrement.
,Sa Majesté impériale se réserye de donner aux juré»

qui auront montré un zèle louable, des témoignages ho-
norables de sa satisfaction.
3j)2, Nul citoyen, âgéde plus de trente ans, rie- pourra

être admis aux places administratives et judiciaires, s'il
ne prouvej Par uu certificat da l'officier du minister-i pu-
blic près la cour d'assises dans lé ressort de laquelle il a
résidé, qu'il a satisfait aux réquisitions qui lui Put été
laites toutes les fois qu'il a été inscrit sûr une liste do
jurés, ou que les excuses pur tut proposées ont étf

8
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jugées valables, ou qu'il ne lui a encore été fait aucune
réquisition.
Nulle pétition ne sera admise, si elle n'est accompa-

gnée de ce certificat.

SECTION IL
De ta Manière de former et de convoquer le Jury,
3p3, Le nombre de douze jurés est nécessaire poru

former un,jury
3g4> La liste des jurés sera notifiée h chaque accusé

la veille du jour déterminé pour la formation du tableau :
cette notification sera nulle, ainsi que tout ce qui aura
'suivi, si elle est faite plus tôt ou plus lard.
3çj5. Dans tous les cas, s'il y a, au jour indiqué,

moins de trente jures présents non excusés ou non dis-
pensés, le nombre de trente jurés sera complété par le
président de la cour d'assises : ils seront pris publique-
ment et par la voie du sort entre les citoyens des classes
désignées en l'article 382, et résidant dans la commune ;
a l'effet de quoi, le préfet adressera tous lés ans, à la
tour, un tableau desdites personnes.
3{)6. Tout juré qui ne se sera pas rendu à son poslç

sur la citation qui lui aura été notifiée, sera condamné
par la cour d'assises à une ameude, laquelle sera,
Pour la première fois, de cinq cents francs ;
Pour la seconde, de mille francs ;
Et pour la troisième, de quinte cents francs.
Cette dernière fois, il sera de plus déclaré incapable

d'exercer à l'avenir les fonctions dp juré. L'arrêt sera im-
primé et affiché à ses frais.
Dans tous les cas, le uom du juré condamnésera en-

voyé au préfet, pour être compris dans la note prescrite
par l'article 3pi.
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397. Seront exceptés ceuxqui justifierontqu'ils étaient

dans l'impossibilité de se rendre au jour indiqué.
La cour prononcera sur la validité de l'excuse,
3p8, Les peines portées en l'article 396 sont appli-

cables à tout juré qui, même s'étant reudu a son poste,
se retirerait avant l'expiration de ses fonctions, sans une
excuse valable, qui sera également jugée par la cour,
399. Au jour indiqué, et pour chaque affaire, l'appel

des jurés non excusés et 110.1 dispensés sera fait avant
l'ouverturede l'audience, eu leur présence, en présence,
de l'accusé et du procureur géuéral.

vLe nom de chaque juré répondant à l'appel sera déposa"
dans une urne.
L'accusé premièrement et la procureur général récu-

seront tels jurés qu'ils jugeront à propos, à mesure que-
leurs noms sortiront de l'urne, sauf la limitatiou expri-
mée ci-après.
L'accusé ni le procureur général ne pouiront exposer,

leurs motifs de récusation.
Le jury de jugement sera formé à l'instant où il sera'

sorti de l'urne douze noms de jurés non récusés,
400. Les récusations que pourront faire 1' usé et 1er

procureur général, s'aiTéteront lorsqu'il ne restera que
douze jurés.
4oi. L'accuséet le procureur ge'néralpourrontexerces

un égal nombre de récusations ; et cependant, si les jurés
sont en nombre impair, les accusés pourront exercer une
récusation de plus que le procureurgénéral.
402. S'il y a plusieurs accusés, ils pourront se con-.

cerler pour exercer leurs récusations; ils pourront les
exercer séparément.
Dans l'un et l'autre cas, ils ne pourront excéder la
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nombre des récusations déterminées pour un seul accusé
par les articles précédents,
403. Si les accusés ue se concertent pas pour récuser,

le sort réglera entre eux le rang dans lequel ils feront les
récusations. Dans ce cas, les jurés récusés par un seul, et
dans cet ordre, le seront pour tous, jusqu'à ce que le
nombre des récusations soit épuisé.
404. Les accusés pourront se concerter pour exercer

une partie des récusations, sauf à exercer le surplus sui-
'•. ant le rang fixé par le sort.
405. L'examen de l'accueé commencera immédiate-

ment après la formation du tableau.
406. Si, par quelque événement, l'examendes accusés

sur les délits ou sur quelques-uns des délits compris dans
l'acte ou dans les actes d'accusation, est renvoyé a la
session suivante, il sera fait une autre liste, il sera pro-
cédé à de nouvelles récusations, et à la formation d'un
nouveau tahleau de douze jurés, d'après les règles près»,
crites ci-dessus, à peine de nullité.

(Décrété le ro décembre 1S08. Prom. le ao «tu même mois. )

TITRE TROISIÈME.
Des Manières de se pourvoir contre les 'Arrêts

ou Jugements.
CHAPITRE PREMIERE

Des Nullités de l'Instruction et du Jugement.

407. I/ES arrêts et jugements rendus en dernier res-
sort, en matière criminelle, correctionnelleou de police,
ainsi que l'instruction et les poursuites qui les auront
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précédés,pourront être annullcs dans les cas suivants, et
sur des recours dirigés d'après les distinctions qui vont
être établies.

S. i".
Matières criminelles.

408. Lorsque l'accusé aura subi une condamnation,
et que, soit dans l'arrêt de la cour impériale qui aura or-
donné son renvoi devant une cour d'assises, soit dans
l'instruction et la procédure qui auront élé fr.iles devant
cette dernière cour, soit dans l'arrêt même de condamna-
tion, il y aura eu violation ou omission de quelques-unes
des formalités que le présent Code prescrit sous peine do
nullité, celte omission ou violation donnera lieu, sur U
poursuite de la partie condamnée ou du ministère public,
.à l'annullatîon de l'arrêt de'condamnation et de ce qui l'a
précédé, à partir du plus ancien acte nul.
Il en sera de même, tant dans les cas d'incompétence

que lorsqu'il aura été omis ou refusé de prononcer, soit
sur une on plusieurs demandes de l'accusé, soit sur une
ou plusieurs réquisitions du ministère public, tendant à
user d'une faculté ou d'un droit accordé par la loi, bien
que l.i peine de nullité ne fût pas textuellement attachée
a l'Absence de la formalité dont* l'exécution aura été de-
mandes eu requise.
4op. Dans le cas d'acquittementde l'accusé, l'annul-

latîon de l'ordonnance qui l'aura prononcé, et de ce qui
l'aura précédé, ne pourra être poursuivie par le minis-
tère publicque dans l'intérêt de la loi et sans préjudiciel
H la partie acquittée.
4io. Lorsque la nullité procédera de ce que l'arrêt

aura prononcé tuin peine autre que celle appliquée par
la loi à la nature du crime, l'annullation de l'airêt

8.



Q0 CODE D'iNS tnCCTION CIllMINELtË,
pourra être poursuivie lant par le ministère public girë
par la partie condamnée.
' La même action appartiendra au ministère public
contre les arrêts d'absolution mentionnés eu l'article 3(i\,
si l'absolution a été prononcée sur le fondement de la
non-existence d'une loi pénale , qui pourtant aurait
existe.
4H. Lorsque la peine prononcée sera la même que

celle portée par la loi qui s'applique au crime, nul ne
pourra demander l'annullâtion de l'arrêt, sous le prétexta
qu'il y aurait erreur dans la citation du texte de la loi. •

412. Dans aucun cas, la partie civile na pourra pour-
suivre l'aunullation d'une ordonnance d'acquittement ou
d'un arrêt d'absolution; niais, si l'arrêt a prononcé contre
elle des condamnationsciviles, supérieures aux demandes
de la partie acquittée ou absoute, cette disposition de
l'arrêt pourra être aunullée sur la demande de la port»
civile.

S- ii.
Matières correclionneiteset de fiotice.

413. Les voies d'annùllation exprimées en l'art. 4o8
sont, en matière correctionnelle et de policé, respective-
ment ouvertes à la partie poursuivie pour un délit ou
une contravention, auministère public et à la partie ci-
vile, s'il y en a une, contre tous arrêts ou jugements en
dernier-ressort, sans distinction de ceux qui ont prononcé*
le renvoi de la partie ou sa condamnation.
Néanmoins, lorsque le renvoi de celte partie aura été

prononcé, nul ne pourra se prévaloir contre elle de.la
violation ou omission des formes prescrites pour assurer,
sa défense.
4*4- Ladispositioudel'article411 est *pplicablc aie*
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arrêts et jugements en dernier ressort rendus en matièru
correctionnelle et de police.

S. m.
Dispositions communes aux deux paragraphes

précédents.

4i5. Dans le cas où, soit la cour de cassation, soit
une cour impériale , annullera une instruction, elle-
pourra ordonner que les frais de h procédure à rerom-
inencer seront à la charge de l'officier ou juge instructeur
qui aura commis la nullité,
Néanmoins la présente disposition n'aura lieu que

pour des fautes très graves, et a l'égard seulement des
nullités qui seront commises deux ans après la mise eu
activité du présent Code.

CHAPITRE II.
Des Demandes en cmsatioii.

1416. Le recours en cassation contre les arrêts prépa-
ratoires et d'instruction, ou les jugements en dernier 1 es-
sort de cette qualité, ne sera ouvert qu'après l'arrêt ou
jugement définitif; l'exécution volontaire de tels arrêts
ou jugejnents préparatoires ne pourra, en aucun cas, êtra
opposée comme fin de noi>-recevoir.
La présente disposition ne s'applique point aux arrêts

ou jugements rendus sur la compétence.
41 /• La déclaration de recours sera faite au greffier,

par la partie condamnée, et signée d'elle et du greffier ;
et si le déclarant ne peut ou ne veut signer, le greffier en
fera mention.
Cette déclaration pourra être faite, dans la mémo

forme, par l'avoué de la partie condamnée ou par tiu-
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fondé de pouvoir spécial j dans ce dernier cas, le pouvoir
demeurera annexé à la déclaration.
Elle sera inscrite sur un registre à ce destiné; C«Ï

registre sera public, et toute personne sura le droit do
s'en faire délivrer des extraits,
418. Lorsque le recours en cassation contre un arrêt

ou jugement en dernier ressort, rendu en matière crimi-
nelle, correctionnelle ou de police, sera exercé soit pat
la partie civile, s'il y en a une, soit par le ministère pu-
blic, ce recours, outre l'inscription énoncée dans l'article
précédent, sera notifié à la partie contre laquelle il sera
dirigé, dans le délai de trois jours.
Lorsque cette partie sera actuellement détenue, l'acte

contenant la déclaration de recours lui sera lu par le
greffier; elle le signera; et si elle ne le peut ou ne lo
veut, le greffier en fera mention.
Lorsqu'elle sera en libellé, lo demandeur en cassation

lui notifiera son recours, par lé ministère d'un huissier,
soit à sa personne, soit au domicile par elle élu : le délai
sera, en ce cas, augmenté d'un jour par chaque distance
de trois myriamètres.
419. La partie civile qui se sera pourvue en cassation,

est tenue de joindre aux pièces une expédition authen-
tique de l'arrêt.
Klle est tenue, à peine de déchéance, de consigner

une amende de cent cinquante francs, ou de la moitié de
- cette somme, si l'arrêt est rendu par contumace ou'paç
défaut.
420. Sont dispensés de l'amende, 1 ° les condamnés

fen matière criminelle; 2° les agents publics, pour affaires
qui concernent directement l'administration et les do-
maines ou revenus de l'État.

A. l'égard de toutes autre* personnes, l'amende ser»
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encourue par celles qui succomberont dans leur recour» :
seront néanmoins dispensées de la consigner, celles qui
joindront à leur demande en cassation, i° un extrait du
rôle des contributions, constatant qu'elles payent moins
de six francs, ou un certificat du percepteur de leur com-
mune, portant qu'elles lie sont point imposées; 2° un
certificat d'indigence à elles délivré par le maire de la
commune de leur domicile ou par son adjoint, visé par
le sous-préfet et approuva par le préfet de leur dépar-
tement.
421. Les condamnes, même en matière correctionnelle

ou de police, à une peine emportant privation de la li-i
berté, ne seront pas admis à'se pourvoir en cassation,
lorsqu'ils ne seront pas actuellement en état,ou lorsqu'ils
n'auront pas été mis en liberté sous caution.
L'acte de leur écrou ou <}e leur mise en liberté FOUS

caution, sera annexé à l'acte de recours en cassation.
Néanmoins, lorsquele recours en cassation seramotive

sur riuoompétencc,il suffira au demandeur, pour que son
recours soit reçu, de justifier qu'il s'est aeuollemenï
constitué dans la maison de justice du lieu où siège la
cour de cassation ; le gardien de cette maison pourra l'y
recevoir sur la représentation de sa démande, adressée
au procureur général près cette cour, et visée par ce
"magistrat
422. Le condamné ou la partie civile, soit en faisant

sa déclaration, soit dans les dix jours suivants, pourra
déposer au greffe de la cour ou du tribunal qui aura
rendu l'arrêt ou le jugement attaqué, une requête con-
tenant ses' moyens de cassation. Le greffier lui en donner*
reconnaissance, et remettra sur-le-champ cette requête
au magistrat chargé duministère public.
423. Après les dix jours qui suivront la déclaration,
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ce magistrat fera passer au grand-juge ministre de la
justice les pièces du procès et les requêtes des parties,
ri elles en ont déposé.
Le greffier de la cour ou du tribunal qui aura rendu

l'arrêt ou le jugement attaqué, rédigera sans frais et
joindra un inventaire des pièces, sous peine de cent
francs d'amende, laquelle sera prononcée par la cour de
cassation,.

t
42^. Dans les vingt-quatre heures de la réception de

ces pièces,-Je grand-juge ministre de la justice les
adressera à la cour de cassation, et il en donnera avis au
magistrat qui les lui aura transmises,
Les condamnéspourront aussi transmettredirectement

au greffe de la cour de cassation, soit leur requête, soit
les expéditions ou copies signifiées, tant de l'arrêt ou ju-
gement que de leurs demandes en cassation. Néanmoiuf
la partie civile ne pourra user du bénéfice de la présente
disposition, sans le ministère d'un avocat à la cour de
cassation.

«
425. La cour de cassation, en toute affaire criminelle,

correctionnelle ou de' police, pourra statuer sur le ra-
cours en cassation, aussitôt après l'expiration dés délais
portés au présent chapitre, et devra y statuer, dans le
mois au plus tard, à compter du jour où ces délais seront
expirés.
4 26. La cour de cassation rejettera la demande ou an-

nullera l'arrêt ou le jugement, sans qu'il soit besoin d'un
arrêt préalable d'admission.
427. Lorsque la cour dé cassation annullera un arrêt

ou un jugement rendu, soit en matière correctionnelle,
soit en matière de police, elle renverra le procès et les
parties devant une cour ou un tribunal de même qua-
litéqueceluiqui aura rendul'arrêtou le jugementannullé.
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428. Lorsque la cour de cassation annullera un arrêt

rendu en matière criminelle, il sera procédé comme il est ,
dit aux sept articles suivants.
429. La cour de cassation prononcera le renvoi du

procès, savoir:
Devant une cour impériale autre que celle qui aura

réglé la compétence et prononcé la mise en accusation,
si l'arrêt est annuité pour l'une des causes exprimées en
l'art. 299;
Devant une cour d'assises autre que celle qui aura

rendu l'arrêt, si l'arrêt et l'instruction sont annuités pour
cause de nullités commises à la cour d'assises ;
Devant un tribunal de première instance autre que

celui auquel aura appartenu le juge d'instruction, si
l'arrêt et l'instruction sont annuités aux chefs seulement
qui concernent les intérêts civils : dans ce cas, le tribunal
sera saisi sans citation préalable en conciliation.
Si l'arrêt et la procédure sont annuités pour, cause

d'incompétence, la cour de cassation renverra le procès
devant les juges qui en doivent connaître et Iesdésignera,
toutefois, si la compétence Se trouvait appaitcnir au tri-
bunal de première instance où siège le juge qui aurait l'ait
la première instruction, le renvoi sera fait à un autre tri«
buual de première instance.
Lorsque l'arrêt sera annuité, parce que le fait qui aura

donné lieu à une condamnation se trouvera n'être pas un
délit qualifié par la loi, le renvoi, s'il y a ' une partie ci-
vile , sera fait devant un tribunal de première instance
autre que celui auquel aura appartenu le juge d'instruc-
tion, et, s'il n'y a pas de partie civile, aucun renvoine
sera prononcé.
430. Dans tous les cas où la cour de cassation cet au*

torisée a choisir une cour ou un tribunal pour le juge-



Ç)G CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE,
ment d'une affaire renvoyée, ce choix ne pourra résulte*
que d'une délibération spéciale, prise en la chambre du
conseil, immédiatement après la prononciation de l'arrêt
de cassatioii, et dont (1 sera fait mention expresse dans
cet arrêt.
431. Les nouveaux juges d'instruction auxquels il

pourrait être fait des délégations pour compléter l'ins-
truction des affaires renvoyées, ne pourront être pris
parmi les juges d'instruction établis dans le ressort de la
cour dont l'arrêt aura été annuité.
432. Lorsque le renvoi sera fait à une cour .;mpériale,

celle-ci, après avoir réparé l'instruction en ce qui le con-
cerne, désignera, dans son ressort, la cour d'assises par
laquelle le procès devra être jugé.
433. Lorsque le procès aura été renvoyé devant une

cour d'assises, et qu'il y aura des complices qui ne seront
pas en état d'accusation, cette cour commettra un juge
d'instruction, et lé procureur général l'un de ses substi-
tuts , pour faire, chacunen ce qui le concerne, l'instruc-tion dont les pièces seront ensuite adressées à la cour im-
périale, qui prononcera s'il y a lieu ou non à la mise en
accusation.
434. Si l'arrêt aét'é annuité pour avoir prononcé une

peine autre que celle que la loi applique à la nature du
crime, la cour d'assises, à qui le procès sera renvoyé,
rendra son arrêt sur la déclaration déjà faite par le jury.
Si l'arrêt a été annuité pour autre cause, il sera pro-

cédé à de nouveaux débats devant la cour d'assises à la-
quelle le procès sera renvoyé.
La cour de cassation n'annullera qu'une partie de l'ar-

rêt, lorsque la nullité ne viciera qu'uneouquelques-une»
de ses dispositions.
435. L'accusé dont la condamnationaura ctc'aunuliiie,
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et qui devra subir un nouveau jugement au criminel,
sera traduit, soit en état d'arrestation, soit en exécution
de l'ordonnance de prise de corps, devant la cour impé-
riale ou d'assises, à qui son procès sera renvoyé.
436. La partie civile qui succomberadans sou recours,

soit en matière criminelle, soit en matièrecoiTectionnelle
ou de police, sera condamnée à une indemnité de ceut
cinquante francs, et aux frais envers la partie acquittée,
absoute bu renvoyée : la partie civile sera de plus con-
damnée, euvers l'État, à une amenée de cent chiquante
francs; ou de soixante-quinzefrancs seulement, si l'arrêt
ou le jugement a été rendu par contumace ou défaut.
Les administrations ou régies de l'État, et les agents

publics qui succomberont, ne seront condamnés qu'aux
frais et à l'indemnité.
43*j. Lorsque 1'aivê't ou le jugement aura été annuité',

l'amende consignée sera rendue sans aucun délai, en
quelques termes que soit conçul'arrêt qui aura statué sur
té recours, et quand même il aurait omis d'en ordonner
la restitution.
438. Lorsqu'une demande en cassation aura été reje-,

tée, la partie qui l'avait formée ne pourra plus se pour-
Toir en cassation contre le mêmearrêt ou jugement, sous
quelque prétexte et par quelque moyen que ce soit.
439. L'arrêt qui aura rejeté la demande en cassation

sera délivré dans les trois jours au procureur général près
la cour de cassation, par simple extrait signé du greffier,
Jtequel sera adressé au grand-juge ministre de la justice,
et envoyé par celui-ci aii magistrat chargé du ministère
public près la cour ou le tribunalqui aura rendu l'arrêt
ou le jugement attaqué. _
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mêmes moyens, il sera procédé selon les formes pres-
crites par la loi du 16 septembre 1809, *
44 î. Lorsque, sur l'exhibitiond'un ordre formel à lui

donné par le grand-juge ministre de la justice, le procu-
reur générai près la cour de cassation dénoncera à la sec-
tion criminelle des actes judiciaires, arrêts ou jugements
contraires à la loi, ces actes, tirets ou jugements pour-
ront être annuités, et les officiers de police ouïes juge*
poursuivis, s'ily a lieu, de la manière exprimée au cha-
pitre III du titre 1Y du présent Livre.
442- Lorsqu'il aura été rendu par une cour impériale

ou d'assises, ou par un tribunal correctionnel ou de po-
lice, un arrêt ou jugement en dernier ressort sujet à cas-
sation , et contre lequel néanmoins aucune des partiesn'aurait réclamé, dans le délai déterminé , le procureur
général près la cour de cassation pourra aussi d'ofiiee, tt
nonobstant l'expiration du délai, en donner connaissance

, , . . , - .
* Loi du 16 septembre. Art, 1er. « Il y a lieu à, inter-

« prétatiou de la loi, si la cour de cassation annuité deux
« arrêts ou jugements en dernier ressort, rendus dans la
« même affaire entre les mêmes parties, et qui ont été
« attaqués par les mêmes moyens.
2. « Cette interprétation est donnée dans la forme des

« règlements d'administration publique.
3. « Elle peut être demandée par la cour de cassation

« avant de prononcer le second arrêt,
4. « Si elle n'est pas demandée, la cour de cassation

« ne peut rendre le second arrêt, que les sections
« réunies et sous la présidence du grand-juge.
5. « Dans le cas déterminé en l'article précédent, si

« le troisième arrêt est attaqué, l'interprétation cet de
u droit, et il sera procédé comme il est dit a l'art. 2. »
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a la cour de cassation} l'arrêt ou le jugement sera cassé,
sans que les pailies puissent s'enprévaloir pour s'opposeï
à son exécution.

CHAPITUlî III.
Des demandes en révision.

443. Lorsqu'un accusé aura été condamné pouf un
«rime, et qu'un autre accusé aura aussi été condamnépar
un autre arrêt comme auteur du même crime; siles deux
arrêts no peuvent se concilier, et sont la preuve de l'in-
nocence de l'un ou de l'autre condamné, l'exécution des
deux arrêts sera suspendue, quand même la demande en
cassation de l'un ou de l'autre arrêt aurait été rejetée.
Le grand-juge ministre de la justice, soit d'office, soit

sur la réclamation des condamnés ou de l'un d'eux, 011
du procureur général, chargera le procureur général près
la cour de cassation de dénoncer les deux arrêts à cette
cour.
Ladite cour, section .criminelle, aprèsavoir vérifiéquo

les deux condamnations ne peuvent se concilier, cassera
les deuxarrêts, et renverra les accusés, pourêtre procédé
sur les actes d'accusation subsistants, devant une cour
autre que celles qui auront rendu les deux arrêts.
444- Lorsqu'aprèsune condamnation pour homicide,

il sera, de l'ordre exprès du grand-juge ministre de la
justice, adresséà la cour de cassation, section criminejlle,
des pièces représentées postérieurement à la condamna-
tion et propres a faire naître de" suffisants indices sur
l'existence de la personne dont la mort supposée aurait
donné lieu à la condamnation, cette cour pourra prépa-
ratoirement désigner une cour impériale, pour recon-
naître l'existence et l'identité de la personne prétendu»
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bomicidée, et les constater par l'interrogatoire de cette
personne, par audition de témoins, et par tous les
moyens propres a mettre en évidence le fait destructif de
la condamnation.
L'exécution de la condamnation tera de plein droit

suspendue par l'ordre du grand-juge, jusqu'à ce que la
cour de cassation ait prononcé, et, s'il y a lieu ensuite,
par l'arrêt préparatoire de cette cour.
La cour designée par celle de cassation prononcera

simplement nu* l'identité ou non-identité de la personne;
et après que son arrêt aAra été, avec la procédure, trans-
mis à la cour de cassation, celle-ci pourra casser l'arrêt
de condamnation, et même renvoyer, s'il y a lieu, l'af- ,faire à une cour d'assises autre que celles qui en auraient
primitivement connu.
445. Lorsqu'après une condamnation contre un ac-

cusé", î'un ou plusieurs des témoins qui avaient déposé à
charge cori.lre lui, seront poursuivis pour avoir porté un
faux témoignage dans le procès^ et si l'accusation eti faux
témoignage est admise contre eux, ou.mêmes'il est dé-
cerné contre eux des mandats d'arrêt, il sera sursis à
l'exécution de l'arrêt de condamnation, quand jnême la
cour de cassation aurait rejeté la requête du condamné.
Si les. témoins sontensuitecondamnéspour faux témoi-

gnage à charge, le grand-juge ministre de la justice, soit
d'office, soit sur la réclamation de l'individu condamné
parle premier arrêt, ou du procureur général, chargera
le procureur général près la cour de cassation,de dénon-
cer le fait à cette cour.
Ladite cour, après avoir vérifié ^déclarationdu jury,

sur laquelle le second arrêt aura été rendu, onnullem le
premier arrêt, si par cette déclaration les témoins sont
convaincus dé faux témoignage Û charge contre le premier
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condamné; et pour être procédé contré l'accusésur l'acte
d'accusation subsistant, elle le renverra devant une cour
,
d'assises autre que celles qui auront rendu, soit le prc-
.
mier, soit le second arrêt.
Si les accusés de faux témoignage sont acquittés, le

sursis sera levé de droit, et l'arrêt de condamnation sera
.exécuté. -.„'-
446- Les témoins condamnés pour faux témoignage né

pourront pas être entendus dans les nouveaux débats.
447> Lorsqu'il y aura lieu.de réviser une condamna-

lion pour la cause exprimée en Varticle 4 {4
»
<l <Iue c<ltie

condamnation aura été portée contre un'individu mort
depuis, la cour de cassation créera un curateur à sa mé-
moire, avec lequel se fera l'instruction,. et qui exercera
tous les droits du condamné.
Si, par le résultat de la nouvelle procédure, la pre-

mière condamnation se trouve avoir été portée injuste-
ment, le nouvel arrêt déchargera,la mémoire du con-
damné de l'accusation qui avait été portée contre lui.

(D-VréUlc ta décembre 1808, du c!iapitr« l » Vj lo lî, !eS
chapitres VI et VII. l'rom. \éi aa et ïlî du aime 11911.)

TITRE QUATRIÈME.
De quelques Procédures particulières.

CHAPITRE PREMIER.
Du Faux.

448. DANS tous les procès pour îaux en écriture, la
pièce arguée de faux, aussitôtqu'elle aura été produite,

.
sera déposée au greffe, signée et paraphée à toutes les
pages par le greffier, qui dressera un procès-verbal dëtailté
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de"l'état matériel de la pièce, et par la personne qui
l'aura déposée, si elle sait signer, ce dont il sera fait
irieution; le tout ît peine de cinquante francs d'amende
contre le greffier qui l'aura reçue sans que cette formalité
ait été remplie,
449- Si la pièce arguée de faux est tirée d'un dépôt

public, le fonctionnaire qui s'en dessaisira, la signera
aussi et la paraphera comme il vient d'être dit, sous peine
d'une pareille amende.
450. La pièce arguée de faux sera de plus signée par

l'officier de police judiciaire et par la partie civile ou son
avoué, si ceux-ci se présentent.
Elle le sera également par le préveuu, au moment de

sa comparution.
Si les comparants, ou quelques-uns d'entre eux, ne

peuvent pas ou ne veulent pas signer, le procès-verbal
en fera mention.
En cas de négligence ou d'omission, le greffier sera

puni de cinquante francs d'amende. M

451. Les plaintes et dénonciationsen faux pourront
toujours être suivies, lors même que les pièces qui en
sont l'objet auraient servi de fondement à des actes judi-
ciaires ou civils.
4^2. Tout dépositaire public ou particulier de pièces

arguées de faux est terni, sous peine d'y être
;
conhaiiit

par corps, de les 1émettre, sur l'ordonnance donnée par
l'officier du ministère public ou par té jugé d'instruction.
Cette ordonnance et l'acte de dépôt lui serviront de

décharge envers tous ceux qui auront intérêt à la pièce.
453, Les pièces qui seront fournies pour, servir de

comparaison, seront signées et paraphées, comme il est
dit aux trois premiers articles du présent chapitre, poui
la pièce arguée de faux, ut sous les mêmes peines.
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454- Tous dépositaires publics pourront être con-

traints, même pat corps, à fournir les pièces decompa-
raison qui seront en leur possession : l'ordonnance pat
écrit et l'acte de dépôt leur serviront de décharge ehvei^
ceux qui pourraient avoir intérêt à ces pièces.
455. S'il est nécessaire de déplacer une pièce authen-

tique, il en sera laissé au dépositaire une copie colla-
tioiinée, laquelle sera vérifiée sur la minute ou l'original
par le président du tribunal de son arrondissement, qui
en dressera procès-verbal; et si le dépositaire est une
personne publique, cette copie sera par lui mise au rang
sde ses minutes, pour en tenir lieu jusqu'au renvoi de la
pièce, et il pourra en délivrer des grosses ou expéditions,
eu faisant mention du procès-verb,al.
Néanmoins, si la pièce se trouve faire partie d'un

registre de manière à ne pouvoir en êtremomentanément
distraite, le tribunal pourra, en ordonnant l'apport du
registre, dispenser de la formalité établie par le présent
article.

-456. Les écritures privées peuvent aussi être pro-
duites pour pièces de comparaison, et être admises à ce
titre, si les parties intéressées les reconnaissent.
Néanmoins les particuliers qui, même de leur aveu,

en sont possesseurs, ne peuvent être immédiatement
contrainte à les remettre; mais si, après avoir été cités
devant le tribunal saisi pour fairecette remise, ou déduire
les motifs de leur refus, ils succombent, l'arrêt ou le
jugement pourra ordonner qu'ils y seront, contraints pat -

corps. •457' Lorsque les témoins s'expliquerontsur une pièce
du procès, ils la parapheront et là signeront; et s'ils ne
pÉUveht signer, le procès-verbalen fera mention.
458. Si, dans le cours d'une instruction ou d'une
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procédure, une pièce produite est arguée de faux par
l'une des parties, elle sommera l'autre de déclarer si elle
entend se servir de la pièce.
459. La pièce sera rejetée du procès, si la partie dé-

clare qu'elle ne veut pas s'en servir, ou si, dans le délai
de huit jours, elle ne fait aucune déclaration, et il sera
passé outrera l'instruction et au jugement.
Si la partis déclare qu'elle entend se servir de là pièce,

l'instruction sur le faux sera suivie incidemment devant
la cour ou le tribunal saisi de l'affaire principale.
460. Si la partie qui a argué de faux la pièce, sou-

tient que celui qui l'a produite est l'auteurou le complice
du faux, ou s'il résulte de la,procédure que l'auteur ou
le complice du faux soit vivant, et la poursuite du crime
non éteinte par la prescription, l'accusation sera suivie
criminellement dans les formes ci-dessus prescrites.
Si le procès est engagé au civil, il sera sursis au juge-

ment jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur-le faux.
S'il s'agit de crimes, délits ou contraventions, là cour

ou le tribunal saisi est tenu de décider préalablement, et
.après avoir, entendu l'officier chargé du ministère public,
s'il y a lieu ou non à surseoir. .46i. Le prévenu ou l'accusé pourra être requis de
produire et de former un corps d'écriture; encas de refus
OU de silence, le procès-verbal en fora mention.
4^2. Si une cour ou un tribunal trouve dans la visite

d'un procès, même civil, des indices sur un faux et sur
la personne qui l'a commis, l'officier chargé du ministère
public ou le président transmettra les pièces au substitut
du procureur général près le juge d'instruction, soit du
lieu où le délit paraîtra avoir été commis, soit du lieu où
le prévenu pourra être saisi, et il pourra même délivrer
le mandat d'amener.
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4G3. Lorsque des actes authentiques auront été dé-

clarés faux en tout ou en partie, la cour ou le tribunal
qut aura connu du faux, ordonnera qu'ils soient réta-
blis, rayés ou réformés, et du tdut il sera dressé procès-

_

.verbal.
Les pièces de comparaison seront renvoyées dans les

dépôts d'où elles auront été tirées, ôuseront remises aux.
personnes qui les auront communiquées, le tout dans le
délai de quinzaine à compter du jour de l'arrêt ou juge-
ment, à peine,d'une amende de cinquante francs contre
•le greffier.
464. Le surplus de l'instruction Btir le faux se fera

comme sur les autres délits, sauf l'axception suivante :
Les présidents des cours d'assises ou spéciales, les pro-

cureurs généraux ou leurs substituts » les juges d'înstruc»
tion et les juges de paix, pourront continuer, hors de leur
ressort, les visites nécessaires chez, les personnes soup-
çonnées d'avoir fabriqué, introduit, distribué de faux
papiers nationaux, de faux billets de la banque de
France, ou des banques des départements.
La présente disposition a lieu également pour le crime

de fausse monnaie ou de contrefaction du sceau de l'État.

CHAPITRE II.
Des Contumaces.

465. Lorsqu'aprèsun arrêt de mise eh accusation l'ac-
cusé n'aura pu être saisi ou ne se présentera pas dans les

' dix jours de la notification qui eu aura été faite à sott do-
micile;
On$lorsqu'après s'être présenté ou avoir été saisi, il se

Sera,évadé;
Le président de la cour d'assises ou celui de la cour
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spéciale, chacun dans les affaires de leur compétence res-
pective

, ou, en leur absence, le président du tribunal de
première instance, et, à défaut de l'un et de l'autre, leplus
ancien juge de ce tribunal, rendra une ordonnance por-
tant qu'il sera tenu de se îeprésenter dans un nouveau
délai de dix jours, sinon qu'il sera déclaré rebelle a la loi;
qu'il sera suspendu de l'exercice des droits de citoyen,
que ses biens seront séquestrés pendant l'instruction de
la contumace, que toute action en justice lui sera inter-
dite pendantle même.temps, qu'il sera procédé contre lui,
et que toute personne est ténue d'indiquer le lieu où il se
trouve. -

-
Cette ordonnance fera de plus mention du orime et de

l'ordonnance de prise de corps,
466. Cette ordonnance sera publiée à'son de trompe

ou de caisse le dimanche suivant, et affichée à la porte du
domicile de l'accusé, Û celle du maire, et à celle de l'au-
ditoire de la cour d'assises ou de la cour spéciale,^
Le procureur général ou son substitut adressera aussi

cette ordonnance au directeur des domaines et droits
d'enregistrement du domicile du contumax.
467. Après un délai de dix jours, il sera procédé au

jugement de la Contumace.
468- Aucuu conseil, aucun avoué, ne pourra se pré-

senter pour défendre l'accusé contumax.
Si l'accusé est absent du territoire européen de l'Em-

pire
, ou s'il est dans l'impossibilité absolue de se rendre,

ses parents ou ses amis pourront présenter son excuse et
en plaider la légitimité.
469.3i la cour trouve l'excuse légitime, elle ordon-

nera qu'il sera sursis au jugemett de l'accusé et au sé-
questre de ses biens, pendant un temps qui sera fixé, eu
tgatd à la nature de l'excuse et à la distance des lieux.
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47°- Hors ce cas, il sera procédé de suite à la lecture

de l'arrêt de renvoi à la cour d'assises, ou à la cour spc-,
ciale, de l'acte de notification de l'ordonnanceayant pour
objet la représentation du contumax, et des procès-ver-
baux dressés pour en constater la publicatiou et l'affiche.
Après cette lecture, la cour, sur les conclusions du

procureur général impérial ou de son substitut, pronon-
cera sur la contumace. r-
Si l'instruction n'est pas conforme à la loi, la cour lu

déclarera nulle, et ordonnera qu'elle sera recommencée à
partir du plus ancien acte illégal.
Si l'instruction est régulière, la cour prononcera sut)

l'accusation, et statuera sur les intérêts civils, le tout
sans assistance ni intervention de jurés.
471. Si le contumax est condamné, ses biens seront,

à partir de l'exécution de l'arrêt, considérés et régis
comme biens d'absent, et le compte du séquestre sera
tendu à qui il appartiendra, après que la condamnation
sera devenue irrévocable par l'expiration du délai donné
pour purger la contumace.
472. Extrait du jugement de condamnation sera, dans

les trois jours de la prononciation, à la diligence du pro-
cureur général impérial ou de son substitut, affiché par
l'exécuteur des jugements criminels, a un poteau qui sera
planté au milieu de l'une des places publiques delà ville
chef-liea de l'arrondissement où le crime'aura été
commis.
Pareil extrait sera, dans le même délai, adressé au di-

recteur des domaines et droits d'enregistrementdu domi-
cile du contumax,
4^3. Le recours eu cassation ne sera ouvîrt contre le»

jugements de contumace qu'au procureur général impé-
rial et à 1a partie civile, eu ce qui la regarde.
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474- El aucun cas, la contumace d'un accusé ne sus-'

pendra ni ne retardera de plein droit l'instruction à l'é-
gard de ses coaccusés présents.
La cour pourra ordonner, après le jugement de ceux-

ci , la remise des effets déposés au greffe comme pièces deconviction, lorsqu'ils seront réclaméspardespropriétaires
ou ayants-droit. Elle pourra eUssi né l'ordonner qu'à
charge de représenter, s'il y a lieu.
Cette remise sera précédée d'un procès-verbalde des-

cription, dressé par le greffier, à peiné de cent franc* d'à'
mende.
475. Durant le séquestre, il peut être accordé des se-

cours à la femme, aux enfants, au père oU à la mère d«
l'accusé, s'ils sont dans le besoin.
Ces secours serout réglés par l'autorité adminis-

trative.
476. Si l'accusé se constitue prisonnier ou s'il est

arrêté avant que la peine sôit éteinte par prescription, le
jugement rendu par contumace, et les procédures faites
contre lui depuis l'ordonnance dé prisé de corps où dé
se représenter, seront anéantis 'de plein droit, et il
sera procédé à son égard dans la forme ordinaire.
Si cependant la condamnation par contumace était de

nature à emporter la mort civile? et si l'accusé n'a été
errèté ou ne s'est représenté qu'après les cinq ans qui ont
suivi l'exécution du jugement de contumace,ce jugement,
conformément b. l'article 3o du Coda Napoléon, conser-
vera, pour le passé, les effets que la mort civile aurait
produits dans l'intervalle écoulé depuis l'expiration des
cinq ans, jusqu'au jour de la comparution de l'accusé eu
justice.

v477- to^ fc» cas prévu» par l'article précédent, si,
pour quelque cause que c<j soit, des UIUQUI* M peuvent
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être produits aux débats, leurs dépositions écrites et les
réponses écrites des autres accusés du même délit, seront
lues à l'audience : il en sera de même de toutes les autres
pièces qui seront jugées par le président être de nature 4
répandre la lumière sur le délit et les coupables.
478. Le contumax qui, après s'être représenté, ob-

tiendrait son renvoi de l'accusation, sera toujours con-
damné aux frais occasionnés par sa contumace.

CHAPITRE UI. i-
...

'- •'
'

.
'* -1

.
'Des Crimes commis par des Juges, hors de leurs

fonctionset dans l'exercice de leurs fonctions.

SECTION PREMIÈRE.

De la poursuite et instruction contre des (uges pour
crimes îet délits par eux commit hors dé leut*
fonctions. ' '
479- Lorsqu'un juge de paix, un membre de tribunal

ooriectionnel ou de première instance, ou un officier
chargé du ministère public près l'un de ces tribunaux,
8«ia prévenu d'avoir commis, hors'de ses fonctionsj
un délit emportant une peine correctionnelle, le pro-
cureur général près la cour impériale le fera citer devant
cette cour, qui prononcera sans qu'il puisse y avoii
«ppcl.
480. S'il s'agit d'un crime emportant peine afilictive

ou infamante, le procureur général près la cour.impé-
riale et le premier président de cette cou/ désigneront,
le premier, le magistrat qui exercera les fonctions d'of-
ficier de police judiciaire; le second, le magisu'at qui
exercerasles fonctions de juge d'instruction.
481. Si c'estunmembredecourimpériale ou un officier
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exerçant près d'elle le ministère public, qui soit prévenu
d'avoir commis un délit ou un crime liors de ses fonc-
tions, l'officier qui aura reçu les dénonciations ou les
plaintes, sera tenu d'en envoyer de suite des copies au
grand-juge ministre de la justice, sans aucun'retard do
l'instruction qui sera continuée comme il est précédem-
ment réglé, et il adressera pareillement au grand-jug»
Une copie des piècesi

t482. ^e grand-juge transmettra les pièces ù la cour d<»

,
cassation, qui renverra l'affaire, s'il y a lieu, soit à un
tribunal de police conNectionneîle, soit à un juge d'ins-
truction, pris l'un et l'autre hors du ressort de la coût
à laquelle'appartient le membre inculpe. " '
S'il s'agit de prononcerlamise en accusation,le renvoi

sera fait a une autre cour impériale.

,
SECTION II.

De (a poursuite et instruction contre des juges et tri-
bunaux autres que ceux désignés par ^article 101
dusénàlus-cohsuttedu 28 floréal an 11j pour for-faiture et autres crimes ou délits reltjifs à leurs
fonctions. -

483. Lorsqu'un juge de paix ou de police, ou un jug«
faisant partie d'un tribunal de commerce, un officier dti-
police judiciaire, un membre de tribunal correctionnel
ou de première instance, ou un officier charge du mi-
nistère public près l'un de ces juges ou tribunaux, ser*
prévenud'avoir commis, dans l'exercice de ses* fonctions,
u>) délit emportant une peine correctionnelle, codélit
sera poursuivi et jugé comme il est dit à l'article 4?9»
' :48.'1. Lorsque des fouctionnaitesde la qualité exprime.»
on l'article précédent seront prévenus d'avoir conuru's un
trime emportant la peine de forfaiture ou autre plus
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grave,lcs fonctions ordinairementdévolues au juge d'ins-
truction et au procureur impérial seront immédiatement
remplies par le premier président et le procureur général
près la cour impériale, chacun en ce qui le concerne, ou
par tels autres officiers qu'ils auront respectivement et
spécialement désignés à cet effett
Jusqu'à cette délégation, cl dans le cas où il existerait

un corps de délit, il pourra être constaté par tout officier
de police judiciaire ; et pour le surplus de la procé-
dure, on suivra les dispositions, générales du présent
Code.
(485. Lorsque le crime commis dans l'exercice des

fonctions et emportant la peine de forfaiture Ou autre
plus grave, sera imputé, soit à un tribunal entier de
commerce, correctionnel ou de première instance, soit
individuellement k up. ou plusieurs membres des cours
impériales, et aux procureurs généraux et substituts près
ces cours, il sera procédé comme il suit,.
486. Le crime sera dénoncé au grand jugé ministre de

la justice, qui donnera, s'il y a lieu, ordre au procureur
général impérial près la cour de cassation, de le pour-
suivre sur la dénonciation. '
Le crime pourra aussi être dénoncé directement à là

cour de cassation par les personnes qui se prétendront lé-
sées, mais seulement lorsqu'elles demanderont à prendre
le tribunal ou le juge à partie, ou lorsque ladénonciation
»cra incidente à une affaire pendante à la cour de cas-
sation.

.
v

•
487. Si le procureur général près la cour de cassation

lie trouvé pas dans les.pièces à lui transmises par le
•
grand-juge, ou produites par les parties, tous les rensei-
gnements qu'il jugera nécessaires, il sera, sur son requï-
sjtoire, désigné par le premier président de celte,cour,
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un de ses membres,pour l'audition dés témoins, et tour
autres actes d'instruction qu'il peut y avoir lieu dç faire
dans la ville ou siège la cour de cassation,
488. Lorsqu'il y aura des témoins à entendre ou des

actes d'instruction h faire hors de la ville où siège la coût
de cassation j le premier président de cette cour fera à ce,
sujet tputés délégations nécessaires à un juge d'instruc-
tion, même d'un département ou d'un arrondissement
autres que ceux du tribunal ou du juge prévenu.
489. Après avoir entendu les témoinset terminé fins»,

truction qui lui aura été déléguée, le juge d'instruction
mentionnéen l'article précédent renverra les procès-ver?
baux et les autres actes clos et cachetés au premier prési-
dent de la cour,de cassation.
490. Sur le vu soit dw pjèces qui auront été trans-

mises par le grand-juge, oit*produites par les parties,
soit des renseignements ultérieurs qu'i} se sera procurés,
le premier président décernera, s'il y a lieu, le mandat
de dépôt.
Cemandat désignera la maison d'arrêt dans laquelle le.

prévenu devra être déposé.
4g 1. Le premier président de la cour de cassation or-

donnera de suite la communication de la procédure au
procureur général, qui, dans les cinq'jours suivants,
pdresserâ ù la section des requêtes sou réquisitoire conte-
nant la dénonciationdu prévenu.
492. Soit que la dénonciation' portée à la section des

requêtes, ait été ou non précédéed'un mandat de dépôt,
cette section y statuera, toutes affaires cessantes.
Si elle la rejette, elle ordonnera la mise en liberté du.

prévenu.
Si elleracU.net, elle renverra le tribupal ou le juge
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provenu, devant les juges de la section civile, qui pro-
nonceront sur la mise en accusation.
4g3. La dénonciationincidente a une affaire pendante

à la cour de cassation, sera portée devant la section saisie
de l'affaire; et si elle est admise, elle sera renvoyée de la
section criminelle ou de celle des requêtes a la section
civile, et de la section civile à celle des requêtes.
494- Lorsque, dans l'examen d'une demande en prise

à partie ou de toute autre affaire, .et sans qu'il y ait do
dénonciation directe ni incidente, l'une des sections de la
cour de cassation apercevra quelque délit de natureà faire
poursuivre criminellement un tribunal on un juge de la
qualité exprimée en l'article 479» ç"c pourra d'office or-
donner le repvoi, conformément » l'article précédent
495. Lorsque l'examen dAine affaire portée devant les

sections réuuies donnera lieu au renvoi d'office exprimé
dans l'article qui précède, ce renvoi sera fait à la section
civile.
4{)6. Dans tous les c<ls, la section à laquelle sera fait

le reuvpi sur dénonciation ou, d'office, prononcera sur la
mjse en accusation. (Son président remplira les fonctions quela loi attribue
<mx juges d'instruction. .-./,'
497. Ce président pourra déléguer l'audition des té-

tuo.ins et l'interrogatoire des prévenus h un anlre juge
d'instruction, pris même hors de l'arrondissement et du
départementoù se trouvera le prévenu.
498. Le mandat d'arrêt que délivrera le président,

désignera la maison d'arrêt dans laquelle le prévenu de-
vra être conduit.

, ,499. La sectipn de la cour de cassation, saisie de l'af-
faire, délibérera sur la mise en accusation, en séance nou
publique : les juges devront être eu nombre impair.,

10.
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Si la majorité des juges trouve que la mise eu accusa-

tion ne doit pas avoir lieu, la dénonciation sera rejétée
par un arrêt, et le procureur général fera mettre'le pré-
Venu eu liberté.
5oo.Si la majorité des juges est pour la mise en apeu-

sation, cette mise, en accusation sera prononcée pat un
arrêt, qui portera en même temps ordonnance de prise
de corps. ' '

.En exécution de cet nrrêl, l'accusé sera transfère' dans'
la maison de justice de la cour d'assises qui sera désignée
par celle de cassation j dans l'arrêt même,Soi. L'instruction ainsi faite devant la cour de cassa-
tion , ne pourra être attaquée quant à la forme.-Ellé sera commune aux complices du triburial ou du'
jugé poursuivi, lors même qu'ils n'exerceraient point de
fonctions judiciaires. l v' '..''" 1

5oa. Seront au,surplus' observées les autres disposi-
tions du présent Code qui né sont pas contraires aux
fermes de procéder prescrites par Je présent chapitre, i
5o3. Lorsqu'il se trouveta, dans la section criminelle

saisie du recours en cassation dirigé contre l'arrêt delà'
cour d'assises à laquelle l'affaire aura été-renvoyée, des '
juges qui auront concouru à la mise en accusation dans
l'une des autres secliofts, ils s'abstiendront, !

Et néanmoins, dans le cas'd'un second récours qui
donnera lieu à la réunîou des sections, tous les juges en
pourront connaître..

CHAPITRE IY^
.

Des délits contraires au respect dit aun autorités
-".''! • .•- constituées', ^

• \
5o4.; Lorsqu'à' l'audience où en tout autre lieu.'où se

fait publiquementUne instruction judiciaire,l'un où pltir
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tueurs des assistants donueront des signes' publics, soit
d'approbation, soit d'improbatibn, ou exciteront du tu-
multe, de quelque manière que ce soit, le président ou le
jiige les fera expulser ; s'ils résistent à ses ordres, ou s'ils
ientrent, le président ou le juge'ofdoùnérâ de les arrêter
et conduire dans là' maison d'arrêt : il sera fait mention
fle cet ordre dans le procès-verbal; et sur, l'exhibitionqui
en çera faite ait gardien de la maison d'arrêt, les perîur*

.

bateurs y seront'reçus et retenus pendant .vingt-quatre
heures. '' ; ; / ".''
5o5, Lorsque le tumulte aura été accompagné d'inV

jures ou voies dc^ fait donnant lieu à ^application ulté-
rieure des peines correctionnelles ou de police, ces peines
pourront être, séance tenante et immédiatement après
que les faits auront été constatés,prononcées, savoir Î
Celles de simple police, sans appel, cte quelque tribu-

nal ou juge qu'elles émanent;
,

'•'','
Et celles

_

de police correctionnelle", à la charge de,"

l'appel", si la condamnation "a, été portée par un tribunal
sujet à appel, ou par un juge seul.
1 5o6. S'il s'agit d{un,crime comnu.* à l'audience d'un
juge seul, oud'un tribunal sujet à appel, le juge ou'le tri-
bunal, après avoir fait arrêter le délinquant et dressé)
procès-verbal des faits, enverra les pièces et le prévenu
devant les juges compétents,

5OJF..À l'égard des voies de fait qui auraient dégénéra
en crimes,:ou de tous autres crimes flagrants et commis ît
l'audiencede* la cour de cassation, d'une cour impérial*
su d'unë'cour d'assises ou spéciale, la cour procédera au
jugement dé .suite et sans désemparer.
Elle entendra les témoins, lé délinquant et le conseil.

qu'il aura choisi ou" qui lui aura été désighépâf le prési-
deetï et, après avoir constaté les" faite |t ouïle procureur
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général ou. son substitut, le toiit publiquement, çllf|
appliquera |a peine par un arrêt, qui sera motivé.

( ,' ÇoÔ. Pans le cas de l'article précédent, p\ les juge|
présents à l'audience sont ou nombre de cinq ou six» il
faudra, quatre voix pour opérer la condamnation.

;S'ils sont au nombre de çept, il faudra, cinc^ voix pour
condamner.

, ,Aw nombre de huit ft a.u,-delà, l'arrêt de condamnai
tipn sera prpnoncé aux trois quarts des voix, de manière
toutefois que, dans le calcul de ces trois quarts, les frac-
tions, s'il s'en, trouve, sp,ien| appliquées en faveur de
ljabsoluuon,.

. .
;

,ôop. Les préfets, souf-préfets, maires et adjoints,
oificiers de policé administrative ou judiciaire, lorsqu'ils,
(empliront publiquement .quelques actes de leur-minis-
tère, exerceront aussi les. fonctions,de police réglées par
l'article 5o4; et, après avoiç fait saisir les perturbateurs,
ils dresseront procès-verbal du délit, et enverront ce pro-
cès-verbal, s'il y,a lieu, ainsi que les prévenus, devant
Jçs juges compétents.

ÇHÀPIJHÉ y*

JDe; la, Mauière dqnl serojil reçues, en matière çrltui:
nellex correctionnelle et de policé,teï dépo$i\ioni
^es princes e{ <ie çertçli\s fonçilonnâirèt dé l'Etat
Sio, Les plinçes o;u princesses, du sang impérial, lc§

grands dignitaire? de l'Empire et le grand-]iige ministre
de la, justice j rte pourront jamais être çité« commj tér"
moins, même pourje»débats quj çjn| liett épi jirçsérifl
du jury, si ce n'est daps, le cas où l'Empereur, sur la
demandé d'iine partie et le fappc.rt.dii grandrjuge,
çu,iait, n,ir un décret spécial, autprisé cette comparution.
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5il. Les dépositions des personnes de cette qualité,

seront, saufl'exceptionci-dessusprévue, rédigéespar écrit '
et reçues parle premier président de la cour impériale, si
les personnes dénommées en l'article précédent résident
pu se trouvent au chef-lieu d'une cour impériale, sinon
par le président du tribunal de première instance de
l'arrondissement dans lequel elles auraient leur domicile
pu se trouveraient accidentellement.
Il sera, a cet effet, adressé par la cour ou le jugé

d'instruction saisi de l'affaire, ou président ci-dessus
nommé, un état des faits, demandes et questions sur
lesquels |e témoignage est requis, •

Ce président se transportera aux t|emeures des per-
sonnes dont il s'agit, pour recevoir leurs dépositions,
5ï2, Le,s dépositions ainsi seçues seront immédiate?

nient remises ou greffe, ou envoyées closes et cachetées
à celui delà cour oudu juge requérant, etcommuniquées
sans délai i\ l'officier chargédu ministère public,
gl)ans l'examen devant lé jury, elles seront lues publi-
quement aux jurés et soumises aux débats, sous peine de
nullité^

.
513. Dans le casoù l'Empereur aurait portéun décret

ordonnant ou autorisant la comparution de quelques-
unes des personnes ci-dessus désignées, devant le jury,
le mcnre'décret impérial désignera le cérémonial à obserr
ver à leur égard.

,
5i4> A l'égard des ministres outres"que lé grand-jugé,

grands officiers de l'Empire, conseillers d'État charges
d'une partie de l'administration publique, généraux eu
chef i actuellement eu service, ambassadeurs ou autres
(agents de i'Efhpereur accrédités près les cours étrangères
il sera procédé comme il suit :
$j )eur déposition est requise devant la cour d'assise*
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ou devant le juge d'instruction du lieu de leur résidence,
011 de celui où ils se trouveraient accidentellement, ils
devront la fournir dans les formes ordinaires.
S'il s'agit d'une déposition relative a une afiajvc pour-

suivie hors du lieu où ils tésident poùi l'exercice de leur»
fonctions, et de celui où ils se trouveraient accidentçlle-s
ment,'et si cette déposition n'est pas requise devant la
jury, le président ou le juge d'instructionsaisi de l'affaire
adressera à celui du lieu où résident cos fojictîonuaires,i raison de leurs fonctions, un état des faits, demandes
et questions sur lesquels leur témoignage est requis,
S'il s'agit du témoignage d'un agent résidant auprès

d'un Gouvernement étranger, cet état sera adressé au
grand-juge ministre de la justice, qui en fera le renvoi
6ur les lieux, et désignera la personne qui recevra la
déposition.
5i5,Le président ou le juge d'instruction auquel sera

adressé l'état mentionné en l'article précédent, fera
assigner le fonctionnaire devant lui, et recevra sa dépo-
sition par écrit." •-
5i6, Cette déposition sera envoyée close'et'cachetée

au greffe (Je la courou du juge requérant,-communiquée
et lue comme il est dit en l'article 512 ', et sous les mêmes
P^inesJ ''.'.': 1

!

617. Si les fonctionnaires dé la qualité exprimée dans
l'article 514 / sont cités à comparaître comme témoins
devant un jury assemblé hors du lieu où ils résident
pour l'exercice dé leurs fonctions, ou de celui où ils ce
trouveraient accidentellement, ils pourront enétre.dis-
penséspar un décret dél'Empereur,-, > .'.-'." .**'

Dans ce cas, ils déposeront par"écrit, et l'on observer*
les dispositions prescrites par les art

%

514,515et 51G.,:•;•• • ! y ":".'" '"



I
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CHAPITRE VI.

De ta ^Reconnaissance de i'idenfili det ' indivldut
condamné*, évadés M reprit,,

518, La reconnaissance de l'identité • d'un individu
condamné, évadé et repris^ sera faite par la cour qui
tiura prononcé sa condamnation,
Il en sera de même de l'identité d'un individu con-

damné h la déportation ou au bannissement, qui aura en-
freint son ban et sera repris j et la cour, en prononçant
l'identité, lui appliquera, de plus, la peine attachée par
la loi à son infraction. '
519.Tous ces jugements seront rendus sans assistance

de jurés, après que la cour aura entendu les témoins np-
pelés tant à la requête du procureur général qu'à celle d«
l'individu repris, si ce dernier en a fait citer.
L'audience sera publique, et l'individu repris sera

présent, à peine de nullité,
5 20. Le procureur général impérial et l'individu re-

pris pourront se pourvoir en cassation, dans la forme et
idans le délai déterminés par lé présent Code, coiiti*
l'arrêt rendu sur la poursuite en reconnaissance d'identité.

CHAPITRE VIL
Manière de procéder en ces de destruction ou d'éntè*
veinent des pièces ou du jugement d'une affaire.
5ai. Lorsque, par l'effet d'un incendie, d'une inon-

dation ou de toute autre cause extraordinaire, des mi-
nutes d'arrêts rendus en'ruatière criminelleou correction-
nelle

, et non encore exécutés, ou des procédures encoreiudécises, auront ét4détruites, enlevées", ou se trouverout
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égarées, et qu'il n'aura pas été possible de les rétablir, il
sera procédé ainsi qu'il suit.
; 5aa, S'il existe une expédition ou copie authentique
de l'arrêt, elle sera considérée comme minute, et en con-
séquence remise dans le dépôt destiné à la conservation
des arrêts, " v
A cet effet, tout officier publie bu tout individu dépo-

sitaire d'une expédition ou d'une copie authentique de
l'arrêt, est tenu, sous peine, d'y être contraint par çor"p»,
de la remettre au greffe de la cour qui l'a rendu, sur
l'ordre qui en sera donné pat le président de cette cour.
Cet ordre lui servira de décharge chvers ceux qui

auront intérêt à la pièce. • x
Le dépositaire de l'expédition ou copie authentique de

la minute détruite, enlevée ou égarée, aura la libellé, en
U remettant dans le dépôt public, de' s'en faire délivrer
une expédition sans frais.
5a3. Lorsqu'il n'existera plus, en matière criminelle,

d'expédition ni de copie authentique de l'arrêt, si la dé-
claration du jury existe encore en minute ou en copie
authentique, on procédera, d'après cette déclaration, à
un nouveau jugement.
5a4> Lorsque la déclaration du jury ne pourra plu*

être représentée, ou lorsque l'affaire aura été jugée sans
jurés, et qu'il n'eu existera aucun acte par écrit, l'ins-
truction sera recommencée, 5 partir du.point oU-les
pièces se trouveront manquer, tant en minute qu'en ex-
pédition ou copie authentiqué. ''* ,' •



MVftB SI, TITRE V, CHAPITRE I. lai

(Vêtthi te 14 dt'cemWe 160$. Front, U »4<Ju »*me moii. )
TITRÉ CINQUIÈME.

De* llèglemeiitâ de Juges et des Renvois d'un
Tribunal à un autre.

CHAPITRE PREMIER,
"Des Règlements de Juges.

5a5, 1 OOTES demandes en règlement de juges seront
instruites et jugées sommairement et sur simples mé-
moires. '
5z6. Il y aura lieu à être régléde juges par la cour de

cassation, en matière criminelle, correctionnelle ou de
police, lorsque des cours, tribunaux, ou juges d'instruc-
tion, ne ressortissant point les uns aux autres, serout
saisis de la connaissance du même délit ou de délits con-
nexes , ou de la même contravention.5a^. Il y aura lieu égalemeut à être réglé de juges par
la cour de cassation, lorsqu'un uibunal militaire ou ma-
ritime, ou un officié^ de police militaire, ou tout autre
Uibunal d'exception, d'une part; une cour impériale ou
d'assises, ou spéciale, un tribunal jugeant correctionnel-
lement, un tribunal de police ou un juge d'instruction,
d'autre part ; seront saisis de la connaissance du même
délit, ou de délits conuexes, ou de la même contraven-
tion.

< -,'-.;
5a8. Sur le vu de la requête et des pièces, la cour de

cassation, section criminelle, ordonnera que le tout soit
communiqué aux parties, ou statuera définitivement}
«auf l'opposition.

- .
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52Q. Dans le cas où la communicationseraitordonné»

sur le pourvoi en conflit du prévenu, de l'accusé ou de la
partie civile, l'arrêt enjoindra à l'un et à l'autre des ofil'j
çiers chargés du ministère public près les autorités judi-
ciaires concurremment saisies, de1 transmettre les pièces
du procès et leur avis motivé sur le conflit,
53o| Lorsque la communication sera ordonnéesur le

pourvoi de l'un de ces officiers, l'arrêt ordonnera à l'autre
de transmettre les pièces et son avis motivé, !\
531, L'arrêt de soit communiqué fera mention som-

maire des actes d'où naîtra le conflit, et fixera, selon la
distance des lieux, le délairdans lequel les pièces et le»
avis motives seront apportés au greffe,
La notification qui sera faite de cet arrêt aux parties,

emportera de plein droit sursis au jugement du procès ;
et, en matière criminelle, à la mise en accusation, ou, si
elle a déjà été prononcée, à la formation dû jury dans les
cours d'assises, et à l'examen dans les cours spéciales,
mais non imx. actes et aux procédures conservatoires ou
.d'instruction.

,
Le prévenu ou l'accusé, et la partie civile, pourront

présenter leursmoyens sur le conflit, dans la forme réglée
par le chapitre H du titre lit du présent livre pour le re-
cours en cassation, *

''.....''
1532, Lorsque, sur la simple requête, il sera inter-

venu arrêt qui aura statué sur la demande en règlement
de juges, cet arrêt sera, à la diligence du procureur gé-
néral près la cour de cassation, et par l'intermédiaire du
grand-jugeministre de la justice, notifié à l'officier chargé
du mmistère public près la cour, le tribunal ou le magis-
trat dessaisi.

.

',-.,' .',',.:'
Il sera notifié de même aii prévenu ou à l'accusé, et.i

là partie civile, s'il y ei a une.
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533, .Le prévenu ou l'accusé et Ja partie civile pour-

ront former opposition à l'arrêt dans le délai de trois
jours, et dans les formes prescrites par le chapitre II du*
thre III du préseut livre pour le recours en cassation,
53ij. L'opposition dont il est parlé ou précédent arti«

cle, entraînera de plein droit sursis au jugement du pro-
cès, comme il est dit en l'article 531.
535. Le prévenu qui ne sera pas'en arrestation, l'ac-

cusé, qui ne sera pas retenu dans la maison de justice, et
la partie civile, ne seront point admis an bénéfice de l'op-
position, s'ils n'ont antérieurement, ou dans le délai
fixé par l'article 533» élu domicile dans le lieu où siège
l'une des autorités judiciaires en coaflit.
A défaut de cette élection, ils ne pourront non plus

exciper de ce qu'il ne leur aurait été fourni aucune- com-
munication, dont le poursuivant sera dispensé à leur
égard, N , -,.,,,. - '
536. Là cour de cassation, en jugeant le conflit, sta-

tuera sur tous les actes qui pourraient,avoir été faits par,
la epur, le tribunal ou Je magistrat qu'elle dessaisira.
537. Les arrêts rendus sur des conflits ne pourront

pas être attaqués pf.r.la. voie de l'opposition, lorsqu'ils}
auront été précédés d'un arrêt dé soit communiqué dû-
ment exécuté,
538. L'arrêt rendu, ou après un 'soit communiqué,

ou sur une opposition, sera notifié'aux mêmes parties et
dans la même forme que l'arrêt qui l'aura précédé.
539. Lorsque le prévenu ou l'accusé, l'officier chargé

du ministère publicj ou la partie èivite," aura excipé de
l'incompétence d'un" tribunal de première instance, ou
d'un juge d'instruction; ou proposé un déclinatoire, soit
que l'exception akété admise OR rejetée, nul ne pourra
s,recourir, à la cour; de'cassation pour être réglé de jùges>
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sauf a se pourvoir devant la cour impériale contre la dé-
cision portée par Je tribunal de première instance ou le
juge d'instruction, et à se pourvoir en cassation, s'il y a

,
lieu, contre l'arrêt rendu par la cour impériale..
540. Lorsque de'ux juges d'instruction ou deux tribu»

naux de première instance, établis dans le ressort de la
même cour impériale, seront saisis de la connaissance du
même délit ou de délits connexes, les parties seront ré-
glées de juges par cette cour, suivant la forme prescrite
su présent chapitre, sauf le recours, s'il y a lieu, à la,
cour de cassation.

1 7 .
Lorsque deux tribunaux de police simple seront saisis

de la connaissance de la même contravention, ou de con-
traventions connexes, les parties seront réglées de juges
par le tribunal auquel ils rassortissent l'un et l'autre; et
s'ils rassortissent a différents tribunaux, elles seront ré-
glées par la cour impériale, sauf, le recours, s'il y a lieu,
fc la cour de cassation.
541. La partie civile, le prévenu ou l'accusa qui suc-

combera dans la demande en.règlement de juges qu'il
aura introduite, pourra être condamné h une amende qui
toutefois n'excédera point la somme de trois cent francs,.
dont moitié sera pour la partie

CHAPITRE II,..* ' ZDes renvois d'un tribunal h miautre, '

542. En matière criminelle, correctionnelle et de po-
lice, la cour de cassation peut, sur la réquisition du pro-
cureur général près cette cour, renvoyer la connaissance
d'une affaire, d'une cour impériale.ou d'assises, ou spé-
ciale, à une autre, d'un tribunal correctionnel ou do
policé à un autre tribuual de même qualité, d'un juge
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d'instruction a un autre juge d'instruction, pour çansp do
eilpeté publique pu de suspicion légitime,, /. .
Ce renvoi peut aussi être ordonné sur ]$ réquisition

£es, parties intéressées, mais seulement pour cause dé
suspicion légitime,

.. . .
.; ,','

, >,,.i543, La,partie intéressée qui aura procédé vpl.Qptaire-
ment devant une cour, un tribunal ou un juge d'ins-
truction, ne sera reçue à demander le renvoi qu'à raisotf
des circonstances survenuesdepuis, lorsqu'elles seront de
nature à faire n.aître une suspicion légitime» .< •..• -', .

y

5/J4« Les officiers chargés dw ministère publie pour-:.
lojit se pourvoir immédiatement devant la cpurj&e cassa?
tiôn, pour demander le .renvoi pour çàusç^de .suspicion
légitime; mais", lorsqu'il s!agira_ d'unç.demande en,renvoi
pour cause.de sûreté, publique,' ils seront tenus d'adresi
serleurs réclamations, leurs motifs,et les.pjèces à.l'apr
pui, au grand-juge ministre de la justice,.quiJes trans-
mettra, s'd y à lieu ,.à laçpur.dé cassation,^ t i-.» ; ' ^; > i545. Sur Je vu de la requête et de* pièces, fa epur de
cassation, section criminelle, statuera :

définitivement
1

sauf l'opposition, ou ordonnera, queJe tout soit çojwmur
nique,-, '.; •.;,-.:•': i; ' >.-r: f\u'A .;\.

.

-, ;. &4^' Lorsque Je rehvpi sera demandé par Je prévenu 1

l'accusé ou la partie civile, et que la cour;de cassation ne
jugera à propos ni d'accueillirni de rejeter cette demande
sur-le-champ, l'arrêt en ordonnera la communication à
l'officier chargé du ministère public près la cour, le tri-
bunal pu le juge d'instruction saisi de la connaissance du*
délit, et enjoindra fc cet officier de transmettre les pièces
avec son avis motivé sur la demande en renvoi \ l'arrêt
ordonnera de plus, s'il y a lieu, que la communication
sert faite à l'autre partie,
547. LSrsque la demande' en renvoi sera formée pa.r(.11.
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l'officier chaïgé du ministère publjc, et que la .cour de
cassation n'y statuera.point définitivement, elle ordon-
nera , s'il'y à lieu, que

la communication'sëta faite aux
parties', ou'prononcera telle autre disposition prépara'»
toire qu'elle jugera nécessaire. -' ; '/ '
" ,!54&VTout arrêt qui, sur le vu de laréqùêiç'et des
piétés, aura'définitivement' Statué sur une demande en
r'éHV6i,séraJ à la diligétaçfe du procureur général près la
cour de cassation; et par l'intermédiaire du grand-juge
ministre de la justice, notifié soit à l'officier ^chargé du
ministère public près la cour, lé tribunal ou le juged'ins-
truction'dés'iâisi, soit à là "partie civile j'au prévenu ou à
l'aècusé eu personne pu au domicile élu. ' :i ' •'• ' ' '
•'! '54g.-L'opposition né sera pàs'rêçuë,si"ellé n'est'pas
fdfimée'd'àprèslès règles et dàu> le délai fixés au chapitré
prcmjeVdù présent titre.

•
t.;.; . . ! _. ,

^ ' 556} 'L'o'pppsifjon reçue emportéde plein droit sursis
au jugement du procès^00^1^0'il est dit en l'article 531,
h 551? Les articles 525^53o'v 53Y|> 534^ 535j 536,
537/538et 541 seront cpmhnins aux demandes en reri •
vbi'd'urt tribunal fii un autre. '!*•'' '>'* '• ••

•'• ;';v! ' •
552," L'arrêt qui aura rejeté une demande en renvoi f

n'iixclurâ" pas une nouvelle demande en'renvoifondéesur
dés foits survenus depuis.',* v' <"'''' "-'y i '> s \ - " '"';
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(picrcté lc.ï5 décembre 1808. Prom, le ï5 du ineme moii, )™jî SIXIÈME.
;

,

DES COURS SPÉCIALES.•'"' CHAPITRE UNIQUE.
De la Compétence, de la Composition des Cours

spéciales, et de la Procédure,

' !'"' '" SECTION PREMIÈRE. "'" '

,

Compétence de ta Çoifr spéciale,
553, J-iEs crimes commis par des vagabonds, gens sans"
aveu, et par des condamnés a dés peines afflictives ou
infamantes, seront jugés; sans jurés, par les jugésci-après
désignés, et dans les formes ci-après prescrites,
,554i Xe. crime de rébellion armée à la'force armée,

celui de contrebande armée, le crime de faussé monnaie
•

et les assassinats, s'ils ont été préparés par des attroupe-
ments armés, seront jugés par les mêmes jugés et dans
les mêmes formes,

s
,:. - .r -

,
.555. Si, parmi les prévenus des çrjrpes spécifiés en

l'article 553, et qui sont, parla simple )quiailité.des per-
sonnes, attribués à(la cour, spéciale, il s'en ,trpuve qui ne
soient point par ladite qualité justiciables de cette cour,'
le procès et les parties seront renvoyés devant les cours
d'assises, '-."'•
• '-,. -,:..',ov, $, i«. : v.-.-,'. '• '

Composition de l'a Cour spéciale,.

"•
556. La.cour spéciale ne pourra jugèr'qd'au nombre"

de huit juges; elle sera composée, i°du président de^a
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cour d'assises, lorsqu'il sera sur les lieux: en son absente,
ou en cas d'empêchement, d'un des membres delà cour
impériale qui aurait été délégué à la cour d'assises ; et, a
leur défaut, du président du. tribunal de première ins-.
tance dans le ressortvduquella cour spéciale tiendra ses
séances; 2° des quatre juges formant, aux termes des arti-l
des a53 et 254;avec'e président, lacour d'assises; 3° de
trois militaires ayant au moins le grade de capitaine*
Une loi particulière réglera l'organisation de la couC

spéciale du département de la Seine .;
507. Dans le. département où siège la cour impériale,

le procureur général, ou l'un de ses substituts, remplira,
auprès de la cour spéciale, les fonctions du ministère
public ,., '

Le greffier de la cour, ou un de ses commis asser-
mentés, y exercera ses fonctions.

,
: i

558. Dans les autres départements, 1rs fonctions du
ministère public seront exercées par le procureur impé-
rial criminel;
Et les fonctionsde greffier seront rempliespar le gref-

fier du tribunal de première instance, ou par un de ses
commis assermentés.

•

^
559. Les trois militaires seront âgés d'au moine trente

mis, et nommés chaque année par SA MAJESTÉ, lis auront
trois suppléants du même grade, nommés également
par SA MAJESTÉ,

Epoques et Lieux des Session* de la Cour spéciale.
5Go. La cour spéciale seré convoquée toutes les fois

que l'instruction, d'une. Affaire de sa compétente sera
complétée,
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56i. Le jour et le lieuoù la session devra s'ouvrir,

seront fixés par la cour impériale. ,..
La session ne sera terminée qu'après que toutes les

effaires dé sa compétence qui étaient en état lors de sou
ouverture, y auront été portées.
562. Les dispositions contenues aux articles 254»

s55, 256, 25y, a58, a6i\ 264 et 265, relatifs aux
cours d'assises, reçoivent leur application pour les cours
spéciales.

§• m,'
'Fondions du Président.

.
•

563. Le président est chargé d'entendre 1 accusé lors,
de son arrivée dans la maison de justice.
Il pourra déléguer ces fonctions a l'un des juges.
H dirige l'instruction et les débats.

-

11 détermine l'ordre entre ceux qui demandent k
parler.

•
Il a la police de l'audience.
564. Les dispositions contenues aux articles 268,

269 et 270, relatifs aux autres attributions du prési-
dent de la cour d'assises, sont communes au présidentde
la cour spéciale. •

'
' J..v. •, -

Fondions du Procureur général impérial et du Pro~
cureur impérial criminel,

565. Le procureur général impérial et son substitut )<J
' procureur impérial criminel exercent respectivement,
dans les cours spéciales, les foncions qui leur sont attri-
buées pour la poursuitej l'Lustruction, lé jugement, dan»
les affaires de la compétence des cours d'assises, et qui
(ont réglées par les article! a'^i, 372, 2731374» a?5,
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2^6, 277, par la première disposition de l'article 278,
par l'article 279 et suivants, juçqucs et compris l'ar-
ticle 290.

SÈCTIOS it.
Instruction et Procédure antérieure, à l'ouverture des
..;•'..- débats.

' 566. La poursuite des crimes qui sont de la compe1-
tetice de la cour spéciale, sera faite suivant les formes
établies pour la poursuite dés crimes doçi le jugementest
de la compétence des tribunaux ordinaires.
567. L'arrêt de la cour imperiule qui renvoie à lacotir

spéciale, et l'aete d'accusation, seront, dans les trois
jours, signifiés a l'accusé.
568. Le procureur général impérial adressera, dans le

même délai, expédition de l'arrêt au grand-juge ministre
de la justice, pour être transmise à la cour de cassation.
569. La section criminelle de cette cour prendra con-

naissance de tous les arrêts dé renvoi aux cours spéciales
qui lut eurent été déférés, et y, statuera, toutes affaires
cessantes. ' ''
,570. La cour de cassation, en prononçant sur la com-

pétence, prononcera en même temps et pariemême arrêt
sur les nullités qui, d'après l'article 299, pourraient se

' trouver dans l'arrêt de renvoi.
571. Aussitôt que l'accusation aura été prononcée, et

sans attendre l'arrêt de la cour de cassation, l'instruction
sera continuée sans délai jusqu'à IonVerturé des débats'
exelusivement, et danS les formes ci-après. " "
572. Lés dispositions contenues aux articles 291,

2.92,393, 294» zgSt au dernier paragraphe de l'arti-
fcîé 296 et aux artîcîeslîoft , 363, 3o4> 3o5> 3oy el3o8

>
relatifs à l'instruction des ptocès de la compétence
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des cours d'assises, sont applicables à l'instruction des
procès de la compétence dés cours spéciales.

,

' .
SECTION m.
De l'Examen,

573, Dans les trois jours de la réception de l'arrêt de
la cour de cassation, le ministère public près la cour im>
pétiale fera ses diligences pgur la convocation la plus
prompte de la cour spéciale.
574. Les dispositions contenues aux articles 310,

311, 3i3, 3i4, 3i5, 3i6, 3i7, 3i8, 319, 32o,
3a t, 3aa, 3x3, 324, 3a5> 3z(> et £27, relatifs a
l'examen et aux débats devant la cour d'assises, seront
observées dans l'examen et les débats devant la cour
spéciale.
Chaque témoin, après sa déposition,restera dans l'au-

ditoire, si le président n'en a ordonné autrement, jusqu'à
ce que la cour se soit retirée eu la chambre du conseil
pour y délibérer le jugement,
vSy5. Pendant l'examen, le ministère public et les

juges poutront prendre note de ce qui leur paraîtra im-

.
portant, soit dans les dépositions des témoins, soit dans
la défense de l'accusé, pourvu que la discussion n'en soit
pas interrompue. '

576. Les dispositions contenues aux articles 329,
33o, 331, 33a, 333, 334 et 335, seront observées'
dons l'examen devant la cour spéciale.
Le ministère public donnera des conclusionsmotivées,

tt requerra, s'il y a lieu, l'application de la peine.
5j77. Le président fera retirer l'accusé de l'auditoire.
G78. L'examen et les débats, une fois entamés, de-

vront être continués sat» interruption. Le président ne
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pourra les suspendre que pendaiit lés intervalles nécet*
•aires pour le repos des juges, des témoins et des accusés,
5yg. Les dispositions contenues aux articles i5/\ >

355 et 356 seront exécutées.
- ,

.

SECTION IV.
Du Jugement*

580. La cour se retirera en la chambre du conseil,
pour y délibérer.
581. Le président posera les questions, et recueillera

tes voix.
Les trois juges militaires opineront les premiers, eo

«onimeuçant par le plus jeune.
„48a Le jugement de la cour se formera à la majorité,

583. Eu cas d'égalitéde voix, l'avis favorable à l'ac-
cusé prévaudra,
584- L'arrêt-qui acquittera l'accusé, statuera sur les

dommages-intérêts respectivement prétendus, après que
les parties auront proposé leurs fins de non-recevoir ou
leurs défenses, et que le procureur général aura été eu-
teudu.
La cour pourra néanmoius, si elle le juge convenable',

commettre l'un des juges pour entendre les parties, pren-
dre connaissance des pièces, et faire son rapport à l'au-
dience, où les parties pourront encore présenter leur*
observations, et où le ministère public sera de nouveau
entendu.
585. Les demandes en dommages-intérêts, formées,

soit par l'accusé contre ses dénonciateurs ou la partie ci-
vile, soit par la partie civile contre l'accusé ou le corr-'
damné, seront portées à la cour spéciate.
La pat lia civile est tenue de former sa demande eu
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dommages-intérêtsavant le jugement; plus tard, elle sert
uon recevable. ; '
Il en est de même de l'accusé, s'il a connu son dénon-

ciateur,'
, ''Dans le cas où l'accusé n'aurait connu son dénoncia».

teur que depuis le jugement, mais avant la fin de la ses-
sion , il sera tenu, sous peine de déchéance, de porter sa
demande à la cour spéciale. S'il ne l'a connu qu'après la
clôture de la session, sa demande sera portée au tribunal
civil.

/,
i A l'égard des "tiers qui n'auraient pas été parties au
procès, ils s'adresseront nu tribunal civil,
586. Les articles 36o et 361 recevront leur exécu-

tion.
587. Si la cour déclare l'accusé convaincu du crime

porté en l'accusation, son arrêt prononcera la peine éta-
blie pat la loi, et statuera en même temps sur les dom-
mages-intérêts prétendus par là partie civile.
588. La cour pourra ; dans les cas prévus par la loi»déclarer l'accusé excusable. '
589. Si, par le résultat des débats, le fait dont l'ac-

cusé est couVain'cit était dépouillé des circonstances qui
le rendaient justiciable de la cour spéciale, ou n'était pas
de nature a entraîner peine atUictivc ou infamante; au
premier cas, la cour renverra, par un arrêt motivé, l'ac-
cusé et le procès devant la tour d'assises, qui prononcera,
quel que soit ensuite le résultat des débats; au deuxième
tas, la cour pourra appliquer, s'il y n lieu, les peines
{'orrcctipnneflcs ou de police encourues par 1 accusé.
5ç)o. L'article 367 sera exécuté. '
591. L'arrêt sera prononcé à haute voix par le prési-

dent, en présence dû public et de l'accusé.
Ô92. L'arrêt contiendra, sons les peines prononcées

12
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par l'article.309,1c texte de la loi sur lequel il est fondéÎ,
ce texte sera lu à l'accusé.

, . . i
; .593. Laminute de l'arrêt sera signée par les juges qui
l'auront rendu, à peine de cent francs d'amende contre
le greffier, et.de prise à.partie tant contre le greffier que
contre les juges. Elle sera signée dans les vingt-quatre,
heures de la prononciation de l'arrêt.
594. Après avoir prononcél'arrêt, le président pourra,

selon les circonstances, exhorter l'accusé a la fermeté, à
la résignation ou à réformer sa conduite.
5f)5. La cour, après la prononciationde l'arrêt, pourra,

peur dés motifs graves, recommander l'accusé a la com-
misération de l'Empereur.,;
Cette recommandation ne sera point insérée dans l'ar-

rêt, mais dans un procès-verbal séparé, secret et motivé,
dressé.en la chambre du conseil, le ministère publie en-
tendu, et signé comme la minute de l'arrêt de condam-
nation.
Expéditiondudit procès-verbal, ensemblede l'arrêt de

condamnation, sera adressée dé suite par le procureur
général impérial au grand-jugeministre de la justice.
096. Les dispositionscontenues en l'article372seront

applicables à la cour spéciale.
697. LWét ne pourra être attaqué par voie de casss-

tion.
SECTION V.

De l'Exécution de. l'Arrêt,

5Q8. L'arrêt sera exécutédans I es vîngt-quatresheure»,
à moins que le tribunal n'eût usé de la faculté qui lui est
accordée par l'article Ô95.
699. Les articles 376,3^,3y8,379Ct38o seront

"exécutés.
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( Décrite le 16 décembre I.8o8.'r-rom.Je à 8 du méwe TBOÎI, )

TITRE SEPTIÈME;
De quelques objets d'Intérêt public et de Sûreté

générale.
, y '<

CHAPITRE PREMIER.-
i , ' ' "';.•

Du Dçpét général de là"notice des Jugements.

600. JLES greffiers des tribunaux correctionnels et des
cour d'assises et spéciales, seront tenus de consigner> par
ordre alphabétique, sur un registre particulier, les noms,
prénoms, professions, âge et résidence de tous les indi-
vidus condamnésà un emprisonnement correctionnel ou
a une plus forte peine *. ce registre contiendra une notice
sommaire de chaqueaffaire et de lacondamnation, a peine
de cinquante francs d'amende pour chaque omission, >,

,
601. Tous les trois mois, les greffiers enverront, sous

peine de cent francs d'amende, copie de ces registres au
grand-juge ministre de la justice et au ministre de la po-
lice générale.
C02. Ces deux ministres feront tenir, dans la même

forme, un registre général composé de ces diverses copiée,

CHAPITRE II.
Des Prisons, Maisons d'arrêt et de justice',,

6o3. Indépendamment des prisons; établies pour
peines, il y aura dans chaque' arrondissënicnt|;près'du
tribunal de première instance, une maison d'arrêt'pour
y retenir les prévenus; et près de chaque cour d'assises,
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une maison de justice pour y retenir ceux contre lesquels
il aura été rendu une ordonnance de prise de corps. .604. Les maisons d'arrêt et de justice seront entière-
ment distinctes des prisons établies pour peines.
605. LçS préfets Veilleront à ce que ces'différentes

maisons soient non seulement sures, mais propres,'et
telles que la santé des prisonniers ne puisse être aùcùne^
metit altérée
606. Les gardiens de ces maisons seront nommés pan

les préfets. \
607. Les gardiens des maisons d'arrêt, des maisons dtf

justice et des prisons, seront tenus d'avoir un registre.
Ce registre sera signé et paraphé, à toutes les pages,

par le juge d'instruction,' pour les maisons d'arrêt; par le
président de la coûï d'assises, où, en son absence, par lft
présidentdu tribunal de premièreinstance, pour les mai-
sons de justice; et par le préfet, pour les prisons pouc
peines. . ; ,

"' 608. Tout exécuteurdé mandat d'arrêt, d'ordonnance
de prise de Corps, d'arrêt où de jugement de condamna- '
tion, est tenu, avant de rehiet'trc au' gardien la personne
qu'il conduira, de faire inscrire sur le registre l'acte dont
il sera porteur; l'acte dé remise Sera écrit devant lui.
Le tout sera signé tant par lui que par le gardien'.
Lé gardien lui en remettra une copie signée de lui,

pour sa décharge.
609. Nul gardien ne pourra, a peine d'être poursuivi

et puni comme coupable de détention arbitraire, recevoir
ni retenir aucune personne qu'en vertu soit d'un mandat
de dépôt, soit d'un mandat d'arrêt décerné selon 1M

formes,prescrites par la loi, soit d'un arrêt de renvoi
devantunecour d'assises ou unecour spéciale, d'un décret
d'accusation ou d'un arrêt ou jugement de coudafimalio»
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ii perne afllictive pu à un emprisonnement,et sans que la
transcription en,ait été faite sur son registre. ;-

610. Le registre cUdessus mentionné contiendra éga-
lement, en marge de l'acte de remise, la date.de la sortie
du prisonnier, ainsi que l'ordonnance, l'arrêt où le juge-
ment en vertu duquel elle aura lieu. '
6il. Le juge d'instruction est tenu' de visiter, au

moins une fois par.mois, les personnes, retenues dans la
maison d'arrêt de l'arrondissement.
Une fois au moins dans le cours de chaque session dé

k^la cour d'assises, le président de cette cour est tenu de
visite* les personnes retenues driùs la maison de justice.
Le préfet est tenu de visiter, au mbins une fois par

an, toutes les maisons de justice et prisons, et tous les
prisonniers du département.
612; Indépendamment des visites ordonnée^ par l'ar-

ticle précédent, le,maire de chaque commune tpù,il y
aura soit une maison d'arrêt, soit une maison de justice,
soit mie prison, et, dans les communes où il y aura plu-
sieurs maires, le préfet de police, ou le cpïumissaire
général de police, est tenu de faire, (au mpjns,une foi»
par mois, la visite de ces maisons.
6i3, Le maire, le préfet de police ou le cûmaùssaire

général de police, veillera ace que la npurrilure des pri-
éonniers soit suffisante et saine : la police de ces maisons
lui appartiendra,

; .Le juge d'instruction et le président des assises pour-
ront néanmoins donner respectivement tous les ordres
qui devront être exécutés dans les maisons d'arrêt et do
justice, et qu'ils croiront nécessaires, soit pour l'instruc-
tion, soit pour le jugement,
614. Si quelque prisonnier use de menaces,, injures

MU violences, soit à l'égarddu gardien ou de ses préposés,
ia.
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,

< .
y S-

soit à l'égard dés antres prisonniers,'il sera, sur les ordres
de qui il appartiendra,resserré plus étroitement,enferiïé
seid, inême mis aux fers, eh, cas de fureur ou de violence
grave, sans préjudice des poursuites auxquelles il pout-
rait avoir donné lieu.

.
''•!!'{'

,
CHAPITRE HI..

(

,'.. ..'.:,
Des Moyens d'assurer la- liberté 'individuelle contre
' les détentions illégales, ou d'autres actes arb'i-'.
trairés. ."
6i.5. En exécution des articles 77, 78, 79, 80, 81

et 8a de l'acte des constitutions de I Empirej du 22 fri-
maire an S (1), quiconque aura connaissance, qu'un!

(1) Art. 7y. « Pour que l'acte qui ordonné l'arrcsla-
« tiond'une personne puisse être exécuté, il faut t° qu'il
« exprime foriiielleirient Je motif de l'arrestation, et la
« loi eil'èxécùtîbn de laquelle elle est ordonne'e; a" qu'il
« émane d'un fonctionnairea qui la loi ait dôhnê forniel-
« leincnt ce,pouvoir ; 3° qu*il soit notifié à'ia'pérsonue
« arrêtée, et qu'il lui en soit laissé copié. "
Art. 78. «Un' gardien ou geôlier né peut'recevoir où

« détenir aucune.* personne qu'après avoit transcrit sur
« son registre l'acte' qui-ordonné l'arrestation; cet acte
«<
doit être un mandat donné dans les forrhes prescrites

« par l'article précédent, ou une ordonnance de prise de
« corps, bu. ùti décret d'accusation ', où nu jugement'
Art. 79.' te Tout gardien ou5 geôlier est tehuj sans

« qu'aucub'otdrbpuisse l'en dispenser,' de représenterh
« personne détenueà l'officier civil ayant là police de la
t£ maison de détention, toutes les fois qu'il éi) sera requis
« par cet officier. ' : <
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individu est détenu dans un lieu qui n'a pas clé destiné à
servir de maison d'arrêt,-de justice ou de prisoii ,> est
tenu d'en'donnef avis a\i jiîgc de paix, au procureurim-
périal, ou à Son substitut> où liu juge d'instruction, ou
àù procureur général pïèSiâ epur impériale. > -s <

(»i6. Tout juge de paix, tout officier chargé du mi-:
pistère public, tout juge d'instruction, est tenu, d'office,
ou sur l'avis qu'ilejtl aura reçu ; SÔIIS peine d'être pour-:
suivi comme complice -dé détention arbitraire^ de s'y
'transporter aussitôt, jet de faire mettre en liberté là per-
sonne 'détenue J

où,'*s'il esttâllêgué quelque cause légale
fié détention', dp W fa"irèçbÔridùitlè sur-lè-champ devant.
lè'mâgistr'atc'bmpétéuf;''l,;'-'!''L'','i,; • -" " :"':.' ' ".l '
•'v.M' '!'_ > r'-i >!,'(.' rv> 'ijj-. -,

,
; -t--.T fl>: -.- _'

Art, 80. « La représentation de la personne détenue
« ne pourra être refusée à ses parents ,et amis, porteurs
« de l'ordre de l'officierjcivilj lequel sera toujours tenu de
« l'accorder, h inoin'9 qùole gardien ou le geôlier ne rc-
« présente une ordonnance du juge pour tenir la pei>
«sbfaiië'att'sécrét.* 0,iV''i "' :: ''''••t/'"i «•' l'!;'*1. *'£'*
Art.' 8 i;''*(' Tous ceux qui,;'ri'ayÂht fioint réçiï'dé la lot

ttlcpouvoirdéfaireafrèt'ér|Hénneront,signeront?éxé-
« cilleront rdtréstatî6ù,'d%ùh'e |ier&anhe quelconque; tous

•h ceux qui j mèmé'dahi lé 'cas Hé l'arrestation autorisée
lit Jiàïla loi^cevroht'ôtt'rètiéridroiit la'persontie arrêtée
« dans un lieu:dé'dét'ctitiori iiôn'ihibliqùetnent.ct lé-*
«gaiement désigué' éonimrï tel, 'et toits les gardiens ou
« geôliers qui contfeyiën'dfiint aux dispositions dfestrciis'
« articles préédenb, seront1 fcôttpables' du crime dé dé^
« teiitibu arbitraire. ' * "'' '"'

.
^

Art. 82. «Tbulésrigucursemployées dahs les arrès*
« ttuions. détentions ou exécutions, autres que colles BU*
« toriséds par les lois » sont des crimes. » '.



|4o CODE D'iSSTntJCTIOS CR.IMïHEIitK,
' 11 dressera du tout son procès-rverbat.

i
.617, Il rendra, au besoin, tmç ordonnance dans IA

forjme. prescrite par l'arfide $3 du présent Code.
.
;

En.cas de résistance, il pourra, se faire assister de la
force nécessaire; et toute personne, requise 'est tenue dç
prêter main-forte. ,. . » >. ; ,-., %:

.
I

.
r

Ci8. Tout gardien qui aura refusé ou; de montrer au.
porteur de l'ordr^de l'officier civilayanî.la police de la.
maison d'arrêt,de justice, ou delà prison,la personne du.
détenu, sur la réquisition qui en sera'faite, ou de nipn-^
trer l'ordre quiJe lui défend, ou de faire au juge de paix
l'exhibition de ses registres;ou. dç.lui laisser prendre telle
copie que celui-ci croira nécessaire, de, parde de ses.regis-
tres, sera poursuivi comme coupable ou complice de dfc
tendon arbitraire. ,..:,•, \< -.>,• <. i t •'

: '' CHÀPÏÏRË 1,1^' " ; "" ' "''

: De la Réhabilitation dés Condamnés. .; 1 >

61g. Tout condamné à une peine aQtfctive oujuf*-
mante qui mira.subi sa peinej ppurrat être^réhabilité.-
La demande en réhabilitation ne pourra être formé*

parles, condamnés aux travail forcé*,à temps ou àja ré-
clusion, que cinq ans après, l'expirationde leur peine} cl
par les condamnés a la peine,tlu.carcan, que cinq ans h
compter du jour de l'exécution de l'arrêt.
G?.o. Nul ne sera admis a demander sa réhabilitation,

s'il ne demeure depuis cinq,ans dans le même arrondis-
sement communal, s'il n'est, pas domicilié depuis deux
ans accomplis dans le territoire de ta municipalité à la-
quelle sa demande est adressée, et s'il ne joint a sa de-
mande des attestation* de bonne conduite qui lui auront
été données par les conseils municipaux et par le» munî-
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cipalités dans le territoire desquelles il aura demeuré ou
tésidé pendant le temps qui aura précédé sa demande.
Ces attestations de bonne conduite ne pourront lui

être délivrées qu'à l'instant,où il quitterait son domicile
ou son habitation.

_
/ '

fLes attestations exigées ci-dessus devront être approu-
vées par le sous-préfet et le procureur impérial ou son
substitut, et par î^s juges de paix des lieux où il aura
demeuré ou résidé,
Gai. La demande en réhabilitation, les attestations

iexigées par .l'article précédent, et l'expédition du juge-
ment de condamnation, seront déposées au greffe de la
cour impériale dans le ressort de, laquelle résidera le
condamné..',
G22. La requête et les pièces sevont communiquées au

procureur général impérial : il donnera des conclusion»
motivées et par écrit.
6at3,, L'affaire sera iapportée à la chambre crimi-

nelle.
62^. La cour et le ministère public pourront, en tout

t'tat de cause, ordonner de nouvelles informations.
,G25. La notice de fa demande en réhabilitation sera

Insérée au journal judiciaire du lieu où siège la cour qui
devra donner son avis, et du lieu où la condamnation
aura été prononcée.
6&G. La cour, le procureur général impérial entendu,

donnera son ayis.
Gajr. Cet avis ne pourra être donné que trois moi*

au moins après la présentation, de la demande en réha-
bilitation. '>>,...
628. Si la cour est d'avis que la demande en réhabili-

tation ne peut être admise, le condamné pourra se pour*
voir de nouveau après un nouvel intervalle de cinq au*.
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^
G2ç), Si la cour pense que la demande en réhabilita'

tion peut être admise, son avis, ensemble les pièces exi-
gées par l'article 62o, beront, par le procureur général
impérial, et d*ns le plus bref délai, transmis au grand-
juge ministre de la justice, qui pourra consulter le tribu-
nal qui aura prononcé la condamnation.
63o. Il en sera fait rapport a SAMAJESTÉpar lé grand-

juge," daus un conseil privé, formé aux termes de l'arti-
cle 86 de l'acte des constitutions de l'Empirédu 16 ther-
midor on 10.
63i. Si la réhabilitation est prononcée, il en sera ex-

pédié des lettres où l'avis de la cour sera inséré,
63a, Les lettres de réhabilitation seront adressées S

la cour qui aura 'délibéré l'avis ; il en sera envoya co-
pie authentique à ta cour qui aura prononce la condam-
nation, et transcription des lettres scra'faite en marge de
1» minute de l'arrêt de condàninatioù.
633. La réhabilitation fera cesser, pour l'avenir, dans

la personne du condamné toutes les incapacités, qui résul-
teraient delà condamnation. ^. ' Î - >

63/|, Le condamnépour iécidjve né sera jamais admis
a la léhabUitiuiôu. '= s ' 'J:

CUAPïTRE Y»
...De la Prescription-'

<,

635/ Lès peines portées par les arrêts ou jugement!
tendus en matière criminelle se prescriront par vingt
années révolues, a compter de la daté des arrêts ou juge-
ments. ,-" •

.'_'.-; '• "" "";-"> ^ '"'"' ^'- '-'
Néanmoins, le condamné né pourra résider dans le

'département où demeureraitj soit'celui sur lequel- ou
contre la propiiéteduquel:le crimié1aurait étéi c^minis^
soit ses Héritiers directs^- •''.' '-;'

- -" *• ' t-!
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Le Gouvernement pourra assigner au condamné lo

lieu de son domicile.
636, Les peines portées par les arrêts ou jugements

rendus en matière correctionnelle se prescriront par cinq
années révolues, à compter de la dafe de l'arrêt ou juge-
ment rendu en dernier ressort; et à l'égard des peines
prononcées par les tribunaux de première instance, à
compter du jour où ils ne pourront plus êtreattaquéspar
la voie de l'appel.
63j?. L'action publique et l'actioncivile résultantd'un

crime de nature a entraîner la peine de mort, ou des
peines atuictivesperpétuelles, ou de tout autre crime em-
portant peine afflictive pu infamante, se presciiront après
dix années révolues, à compter du jour où le crime aura
été commis, si dans cet intervalle il n'a été fait aucun
acte d'instruction ni de poursuite.
S'il a été fait, dans cet intervalle, des actes d'instruc-

tion ou de poursjdte non suivis de jugement, l'action pu-
bliiiu* et l'action civile né se prescriront qu'après dix an-
nées révolues, a compter du dernier acte, a l'égard même
des personnes qui né seraient pas impliquées dans cet acte
d'instruction on de poursuite. '_ ,
638. Dans les deux cas exprimésen l'articlcprécédent,

et suivant les distinctions d'époques qui y sont établies,
la durée dç la prescription sera réduite S trois années ré'
volues, s'il s'agit d'un déty de nature àêtre puni corréc-
tiounellemeut.
6.I9. Les peines portées par les jugementsrenduspour

contraventions de police seront prescrites après deux an-
nées révolues, savoir, pour les peines prononcées paf
arrêt ou jugement en" dernier ressort ^ à compter du jour;
dé l'arrêt; et à l'égard des peines prononcée» par lès tri-
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bunauxdé première instance, a compter du jour où il*
ne pourront plus être attaqués par la voie de l'appel,
640. L'acfion publique et l'action civile pour une con-

traventionde policé seront prescrites après une année ré-
volue, à compter du jour où elle aura été commise, mémo
lorsqu'il y aura eu procès-verbal, saisie, instruction ou
poursuite, si, dans cet intervalle, il n'est point intervenu
de condamnation; s'il y a eu mi jugement définit' de pre-
mière instance, de nature à être attaqué par la voie de
l'appel, l'action publique et l'action, civile se prescrirçnt
après une »nnée révolue, à compter de la notification de
l'appe}qui en aura été interjeté. .« . -641. En aucun cas, les condamnéspar défaut ou par
contumace, dont la peine est prescrite, ne pourront êtrç
admis à se présenter pour purger le défaut ou la çoutu-
macc. ., • _:.'.
642. Les condamnations civiles portées par les arrêt*

ou par les jugements rendus en matière criminelle, cor-
rectionnelle ou de police , et devenus irrévocables, s«prescriront d'après les règles établies par le Code Napo-
léon. -:"... •'•

643. Les dispositions du présent chapitre ne dérogent
point aux lois particulières relatives à la prescription des
actions résultant de certains délits ou de certaines couti*
ventions.
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